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RESUME ANALYTIQUE

Le présent Rapport comporte, en plus de l’introduction, de la conclusion, des sources d’informations et des Termes de Référence, trois chapitres.

Le premier chapitre porte sur :

Le contexte physique et humain du Pays qui permet de passer en revue les caractéristiques géostructurales, écologiques, administratives et socioéconomiques des quatre Régions naturelles qui composent la Guinée d’où prennent leurs sources la plupart des Fleuves de l’Afrique de l’Ouest.

Au niveau de la portion nationale du bassin dont le contour englobe 9 Préfectures des Régions Administratives de Mamou, Labé, Faranah et Kankan, un rappel a été fait concernant le contexte administratif.
L’analyse du contexte socioéconomique du Pays a montré l’ampleur de la pauvreté au niveau d’une frange importante de la population Guinéenne et particulièrement dans la zone du bassin.
 Cet état de faits a amené le Gouvernement Guinéen, dans le cadre des Orientations Politiques et Stratégies exprimées en 1985, à formuler et mettre en œuvre des Projets et Programmes dans les secteurs porteurs de croissance.
 A cet égard, un Cadre juridique et institutionnel a été institué pour créer une synergie au niveau de tous les acteurs potentiels impliqués dans la gestion intégrée des Ressources en eau.
Le deuxième chapitre présente, pour chacun des 13 indicateurs ciblés par l’OMVS, le bilan diagnostic des systèmes de suivi en terme de locaux, de personnel, d’équipements et de réseaux de suivi.
L’examen de ces systèmes a montré clairement les déficiences plus ou moins prononcées existantes au niveau de tous les secteurs concernés par les différents indicateurs. Des propositions pour les rendre plus performants ont été faites.
Le troisième chapitre aborde l’analyse des systèmes de suivi environnemental, des Ressources Naturelles et des Ressources en Eau au niveau du Bassin.

Ont été tour à tour passés en revue, les points forts, les points faibles et les défis dans les domaines de l’Environnement des Ressources en Eau  du  Bassin Guinéen du Fleuve Sénégal.

INTRODUCTION

CONTEXTE DE L’ETUDE
Les constats faits par les différentes catégories d’acteurs intervenant spécialement au niveau de la portion guinéenne du Bassin du Fleuve Sénégal ont révélé que le Haut Bassin du Fleuve Sénégal en Guinée est très peu développé bien qu’apportant plus de la moitié des ressources en eau dudit Bassin. En effet, les différentes ressources naturelles existantes au niveau du Bafing et de la Falémé  ne sont pas mises en valeur. Seul le Bassin du Bakoye connaît dans la Préfecture de Siguiri une exploitation de gisement d’or.
La principale activité de la population dans la portion nationale du Bassin est l’agro pastoralisme. Le système de production est extensif et le nomadisme agricole et pastoral, grands consommateurs d’espace et dégradateur du couvert végétal et du sol est beaucoup pratiqué. Les feux de brousse et le déboisement abusif pour l’approvisionnement de nombreux fours à briques cuites constituent un important agent pollueur et destructeur de l’environnement naturel. Bien qu’il existe des sites inventoriés dont le degré de connaissance varie de la simple reconnaissance sur la carte ou sur le terrain, à l’étude d’avant projet détaillé. C’est dire qu’au stade actuel, le Haut Bassin du Fleuve Sénégal a de sérieuses difficultés pour son décollage économique et constitue, du fait de sa méconnaissance, un handicap majeur dans la mise en valeur dudit bassin. A cet égard, les Pays membres de l’OMVS et la Guinée, ont initié, avec l’appui financier et technique du FEM, de la Banque Mondiale et du PNUD, le Projet de Gestion des Ressources en Eau et de l’Environnement du Bassin du Fleuve Sénégal.
C’est dans ce cadre qu’est réalisée la présente étude ayant pour but de comparer en vue d’harmonisation, les systèmes utilisés par la Guinée et l’OMVS avec l’utilisation des systèmes d’indicateurs mis en place à l’Observatoire.
Aussi, faudrait-il rappeler ici qu’un indicateur est une «  donnée quantitative qui permet de caractériser une situation évolutive (par exemple, l'état des milieux), une action ou les conséquences d'une action, de façon à les évaluer et à les comparer à leur état à différentes dates ».
· Approche méthodologique
L’étude, réalisée par un Consultant international et un Consultant national devra aboutir aux résultats ci-après :

·  La liste exhaustive de tous les systèmes de suivi intervenant dans le bassin du fleuve Sénégal est élaborée ;

· les différentes techniques de collecte et de traitement des données sont connues et harmonisées                               

· les acquis, forces et faiblesses se systèmes de suivi sont évaluées ;

· l’état actuel des équipements des stations de mesures des Etats riverains du fleuve Sénégal est connu, la liste des équipements nécessaires pour la mise à jour de ces stations est élaborée et leurs coûts sont évalués ;

· une stratégie d’harmonisation et de mise en réseau des systèmes de suivi est élaborée.

     
Les Consultants devront produire un rapport provisoire en 15 exemplaires à valider au cours de 
 
l’Atelier Régional et le Rapport final en 30 exemplaires, accompagné de la version électronique à 

déposer au niveau  du Haut – Commissariat de l’OMVS.

· Processus de Consultation et de validation :

Compte tenu de la multitude des thèmes à aborder correspondant aux différents indicateurs mis en place à l’Observatoire de l’OMVS, les Experts des Services concernés ont été mis à contribution pour la fourniture des données, conformément aux Termes de Référence de la présente étude à savoir :

	SERVICES
	INDICATEURS CIBLES

	DNH
	Les Eaux de surfaces

Les Eaux souterraines



	Météo 
	La Climatologie

	EDG
	L’Energie Hydraulique

	SEG
	L’Alimentation en eau potable
 

	Forêts / Faunes 
	La Faune Terrestre et Aquatique

Le Couvert Végétal

Les Végétaux Envahissants
Les Zones Humides

	Sénasol
	La pédologie

	Agriculture
	Les Engrais et Pesticides

L’Agriculture

	Elevage
	L’Elevage
Les Maladies Hydriques Animales

	Pêche
	La Pêche

Les Ressources Halieutiques


	Mines
	Les Carrières et les Mines


	Plan/Statistiques
	La Démographie


	Santé
	Les Maladies Hydriques Humaines


	Environnement
	Système de suivi de l’Observatoire




Du 9 au 11 Août 2005, nous avons effectué, en compagnie du Consultant international Docteur Adrien COLY, la poursuite de la collecte des informations au niveau des Services Techniques concernés par l’étude.
Le rapport préliminaire a été examiné par l’équipe multidisciplinaire des experts relevant des Services Techniques nationaux et de la Cellule de l’OMVS. Une restitution a été faite au Département de l’Hydraulique et de l’Energie le 11 Août 2005.

Le Rapport Provisoire du Consultant International a été présenté au cours de l’Atelier Régional de validation des trois études organisé à Conakry du 15 au 17 Novembre 2005. Suite aux remarques et suggestions des Participants, le Rapport final du Consultant International y compris ceux des Consultants Nationaux ont été transmis à l’OMVS au courant du mois de Décembre 2005.
CHAPITRE 1 : CADRE GENENRAL

1.1- CONTEXTE PHYSIQUE ET HUMAIN DU PAYS 

1.1.1- Contexte physique 

La République de Guinée, anciennement dénommée « Rivières du Sud », « Château d’Eau de l’Afrique Occidentale », est le pays le plus arrosé de la Sous Région Ouest Africaine. Elle couvre une superficie de 245.857 km² avec une population de 7.156.406 habitants pour une densité moyenne de 29,1 habitants au km² selon le Recensement Général de la Population et de l’Habitat (RGPH) de 1996. L
Le taux d’accroissement de la population  par rapport au recensement de 1983  est  de  3,1% en moyenne (ce taux varie selon les région naturelles de 1,9% en Moyenne Guinée à  4 % en Guinée Forestière)

La Guinée est un pays côtier situé sur la façade Atlantique de l’Afrique de l’Ouest, entre les latitudes 7° et 12,5° N et les longitudes 8° et 15° W. Son rivage s’étend des îles Katrak ou Tristao au nord-ouest à la pointe Sallatouk au Sud-Est.

Sur le continent, la Guinée fait frontière avec six pays : Sierra Leone et Liberia au sud, Côte d’Ivoire au sud-est, Mali au nord-est et au Nord, Sénégal au Nord et Guinée Bissau au Nord-ouest.

La Guinée comprend quatre Régions naturelles : la Guinée Maritime, la Moyenne Guinée, la Haute Guinée et la Guinée Forestière. Ces régions naturelles correspondent chacune à un type de climat avec des particularités de température, de pluviométrie, de sol, de faune et de flore. Le réseau hydrographique est inégalement reparti entre les quatre régions naturelles : il est dense en Basse Guinée et en Moyenne Guinée, unitaire en Haute Guinée et moyen en Guinée Forestière.

Ces régions Naturelles ont l’avantage de présenter des caractéristiques géostructurales et écologiques bien différentes, autant par leurs origines géologiques et leurs histoires géomorphologiques que par leurs caractéristiques climatiques et hydrologiques.

Le climat de la Guinée est de type tropical humide avec une très forte pluviosité dans la région de Conakry. Il est régi par deux masses d'air de direction et d'influences opposées : l'une tropicale continentale donnant lieu à l’harmattan et l'autre tropicale maritime à l'origine de la mousson. Le pays connaît deux saisons bien distinctes : une saison sèche et une saison pluvieuse de durée variable en fonction des régions naturelles.

Sur le plan géologique, le socle précambrien inférieur de schistes surmontés par endroits d'épaisses masses gréseuses du précambrien terminal est percé de venues éruptives, doloristes, kimberlites syénites. Ces socles donnent naissance à une richesse minière à la fois variée (or, diamant, bauxite, fer, ...) et en quantité importante.

Les principales caractéristiques de ces régions naturelles sont les suivantes :
1.1.1.1- Guinée Maritime

La Guinée Maritime avec une superficie de 44.254 km² s’étend de l’Océan Atlantique jusqu’au versant occidental du Massif du Fouta-Djalon. Elle est limitée par la Guinée Bissau au Nord-ouest et la Sierra Léone au Sud.

Elle comprend trois unités physiques principales :

· Le littoral ;

· La plaine côtière ;

· La région de transition avec l’arrière-pays.

Le littoral, qui s’étire sur 300 km, est constitué de sédiments marins et diluviaux, intensément découpés par de larges méandres de rias constituant de profonds estuaires.

La côte est bordée par un ruban de terres plates large de 20 à 50 km, limitée vers l’hinterland par une falaise plus ou moins abrupte.

La région de transition avec l’arrière-pays comporte des parties en plaines et des secteurs en massifs, avec des plateaux perchés entre 200 et 1.000 m d’altitude. Les grands fleuves qui drainent le Fouta-Djalon ont découpé des vallées encaissées dans la croûte ferrugineuse de l’arrière-pays.

La région jouit d’un climat tropical humide caractérisé par une saison sèche de novembre à mai et une saison humide de juin en octobre, chacune très prononcée. Les précipitations annuelles moyennes variant entre 2.000 et 4.000 mm, sont les plus élevées du pays. Les températures moyennes mensuelles sont comprises entre 20° et 36°C et l’humidité reste élevée (entre 80 et 85%).

1.1.1.2- Moyenne Guinée

La Moyenne Guinée, d’une superficie de 54.089 km², située au Nord et au centre du pays, est essentiellement constituée de formation sédimentaire. Elle recouvre le massif montagneux du Fouta-Djalon et fait frontières au Nord avec le Sénégal et au Sud avec la Sierra Leone.

Le Fouta Djallon est un plateau accidenté, soulevé dont l’altitude varie de 800 à 1.500 m. Le relief est entaillé par des vallées encaissées qui ont été creusées par un réseau hydrographique dense. La partie Nord-ouest de la région est pourtant relativement plate, correspondant aux plaines formées par le fleuve Koliba/Corubal. Le climat tropical, modifié par l’altitude, est caractérisé par deux saisons très distinctes : l’hivernage de mi-mai à mi-octobre, avec des précipitations de mousson et la saison sèche de mi-octobre à mi-mai.

Les précipitations annuelles moyennes varient de 1.300 à 2.300 mm. Les températures journalières maximales varient de 24° à 34°C.  L’humidité diminue avec la distance de la mer et avec l’altitude, mais elle reste cependant élevée pendant l’hivernage.

La plupart des grands fleuves d’Afrique de l’ouest dont le Konkouré, le Koliba/Corubal, la Gambie, le Bafing/Sénégal, la Kaba/Mongo et le Tinkisso (affluent du Niger), prennent leurs sources dans le massif du Fouta-Djalon.

1.1.1.3- Haute Guinée

La région nord-est du pays, la Haute Guinée, avec une superficie de 98.343 km² correspondant au haut plateau du bassin du Niger, fait frontière au nord-est avec le Mali. D’une altitude moyenne de 400 m, le plateau s’appuie sur les contreforts du Fouta-Djalon et sur la dorsale guinéenne au Sud, et s’étale de façon quasi horizontale vers l’Est.

La monotonie du relief n’est affectée que par l’écoulement du Niger et de ses affluents qui continuent à creuser et à déposer des alluvions récentes en terrasses étagées le long de leur cours. La végétation de la région est essentiellement composée de savane légèrement boisée.

Le climat est de type sec, qualifié de sub-soudanien. Les précipitations annuelles moyennes varient de 1.300 à 2.000 mm, les isohyètes devenant plus faibles vers le Nord. Il existe une saison sèche prononcée de 6 à 7 mois entre novembre et mai et une saison pluvieuse de juin à octobre, les températures pouvant atteindre 38°C. L’humidité est généralement inférieure à celle des autres régions de la Guinée.

1.1.1.4- Guinée Forestière

La région sud-est de la Guinée d’une superficie de 49.171 km² a des frontières avec des pays voisins sur trois côtés : la Côte d’Ivoire à l’Est, le Liberia au Sud et la Sierra Leone à l’Ouest. Elle correspond à une zone soulevée de 500 m environ où le socle ancien précambrien a été porté localement à des altitudes élevées supérieures à 1.000 m. On distingue :

· Le massif du Daro, qui déborde en Sierra Leone ;

· Le massif du Nimba, qui déborde en Côte d’Ivoire et au Liberia;

· La chaîne de Simandou-fon de direction Nord-sud qui divise la région en deux parties.

Bien que la région soit caractérisée par un relief accidenté couvert d’une végétation épaisse, la zone du Sud aux alentours de N’Zérékoré est vallonnée et la région de Beyla au Nord-est prend la forme d’un plateau élevé.

Un climat à tendance équatoriale prédomine dans la région. Celle-ci bénéficie d’une précipitation annuelle moyenne entre 1.700 et 2.900 mm, répartie sur la plus grande partie de l’année. La saison sèche est réduite aux seuls mois de décembre et janvier. Tout au long de l’année, les températures et l’humidité demeurent élevées. La forte pluviosité et le relief accidenté ont marqué l’hydrographie qui est caractérisée par un réseau dense de rivières.

1.1.2- Organisation administrative

Au plan administratif le pays compte sept régions et la ville  de Conakry dotée d’un statut particulier.

La ville de Conakry est subdivisée en cinq communes urbaines (Kaloum, Dixinn, Matam, Matoto et Ratoma).
· La Basse Guinée couvre la capitale Conakry et deux régions administratives (Boké et Kindia) qui totalisent 8 Préfectures: Boké, Boffa, Kindia, Dubréka, Forécariah, Fria, Coyah, Télimèlé. Cette région naturelle est limitée par l’océan atlantique (sur environ 300 km de côtes), la Moyenne Guinée au Nord, la Guinée Bissau à l’ouest, et la Sierra Léone au sud ;

· La Moyenne Guinée, connue habituellement sous le nom de Fouta Djallon (château d’eau de l’Afrique de l’Ouest), qui  couvre deux régions administratives (Labé et Mamou) et  compte 10 Préfectures qui sont : Labé, Mali, Tougué, Lélouma, Koubia, Dalaba, Mamou, Pita, Gaoual, et Koundara ;

Cette région naturelle est  limitée par la Basse Guinée (au sud), le Sénégal à l’Ouest, le Mali au Nord, la Haute Guinée à l’Est ;
· La Haute Guinée dont l’étendue couvre deux régions administratives (Kankan et Faranah) et  compte huit Préfectures qui sont : Kankan, Siguiri, Kouroussa, Kérouané ; Mandiana, Faranah, Dabola, et Dinguiraye .
Cette région naturelle est limitée par la Moyenne Guinée à l’ouest, le Mali au Nord, la Côte d’Ivoire à l’est, la Guinée Forestière au sud ; 

· La Guinée Forestière  qui couvre la région Administrative de N’Zérékoré et compte sept Préfectures: N’zérékoré ; Beyla ; Macenta, Guéckédou, Kissidougou ; Yomou ; Lola.

Cette région naturelle est limitée par la Moyenne Guinée à l’ouest, la Haute Guinée au Nord, la Cote d’Ivoire à l’est, le Libéria et la Sierra Léone au sud.

Les pyramides régionales présentent presque toutes la même allure (avec beaucoup d’irrégularités) et ont les caractéristiques communes suivantes : Extrême jeunesse de la population ; Déficit des effectifs du sexe masculin.

Le déficit des hommes est particulièrement marqué en Moyenne Guinée et en Haute Guinée.

Le taux d’accroissement de la population entre 1983 et 1996 est de 3,1 % pour l’ensemble du pays et la situation par région naturelle est la suivante : 
· Basse Guinée 
3,6
%

· Moyenne Guinée 
1,9
% 

· Haute Guinée 
3,1
% ; 

· Guinée Forestière 
4,1
% ; 

· Conakry 
3,1
%

Au niveau des régions administratives le taux varie de 5,5% (pour Mamou en moyenne Guinée) à 9,4% (pour Kankan en Haute Guinée).
La densité de la population en 2004 est estimée à 37,2 habitants/km2 en moyenne pour l’ensemble du pays et devrait atteindre 40 hts/km2 en 2007.

1.1-3- Contexte socioéconomique
Des progrès notables ont été enregistrés dans divers domaines par rapport à la période d’avant 1985, mais la situation socioéconomique reste caractérisée par l’ampleur de la pauvreté au niveau d’une frange importante de la population.

1.1-3.1- Au plan social (Source : DSRP, 2000)
La situation se présente comme suit :

· En matière de santé des progrès sont enregistrés, grâce aux  efforts du gouvernement et des partenaires au développement, mais  la situation sanitaire n'est pas tout à fait à la hauteur des attentes et se caractérise, entre autres, par :
· une espérance de vie de 55ans à la naissance 

· des taux de mortalité relativement élevés dont :

· taux de 98 0/oo pour la mortalité infantile dont la réduction est envisagée à 65 o/oo dans le 
      cadre de la réduction de la pauvreté (horizon 2010)

· taux de 528 pour 100.000 habitants dans le cas de la mortalité maternelle (réduction    

      envisagée de moitié à l’horizon 2010)

· une insuffisance des infrastructures (en qualité et/ou quantité selon les zones), certaines  

      faiblesses de l’encadrement sanitaires ; Le Ratio (population/Poste de santé) au Niveau 
      national est en moyenne de 20.424 hbts/Poste de santé et de 21.254 hbts/ centre de santé.
On dénombre un total de 304 infrastructures dans le secteur pharmaceutique, 264 infrastructures dans le secteur Médical ;
· Des ruptures en approvisionnement de médicaments au niveau des formations sanitaires ;
· Une persistance des maladies d’origine hydrique (choléra, paludisme, schistosomiases,   

      Onchocercose) dans certaines localités en raison de l’insuffisance de l’assainissement et/ou  

      de la prépondérance des sources d’approvisionnement par puits et eau de surface non  

      traitée.

· En matière d’Education 

Il y’a eu, incontestablement, un effort d’amélioration du Système éducatif guinéen grâce notamment à l’effet conjugué des efforts de l’Etat, et des partenaires au développement

Cependant les objectifs fixés (au plan quantitatif et qualitatif) sont loin d’être atteints au plan national même si dans certaines localités des avancées significatives sont enregistrées.

Les niveaux des principaux indicateurs sont les suivants : 

· Enseignement Primaire
· Le taux brut de scolarisation au plan national était (en 2003) de : 74% (tous sexes confondus), et 67% pour les filles ;

· Le ratio élèves par école est en moyenne de 185 pour l’ensemble du pays, 179 pour l’enseignement public 189 pour le privé ;

· Le ratio nombre élèves par salle de classe est de 44 en moyenne pour l’ensemble du pays, 48 pour l’enseignement public, 31 pour le privé.
Ces différents taux moyens cachent des disparités importantes entre les localités et les sexes.

· Enseignement Secondaire

Quelques uns des indicateurs sur l’enseignement secondaire, en 1999/2000, sont les suivants :
· Le taux d’accroissement moyen des effectifs est de 13,7% (tous sexes confondus) ; 16,7% 
      pour les filles ; 12, 8 % pour les garçons ;

· Le ratio élèves par école est de 493 (secteurs publics privés confondus)

· Le ratio élèves par école est de 493 en moyenne (secteurs public et privé confondus)

· Dans le bassin la situation était la suivante : nombre de salles 491 ; 

· Le nombre d’enseignants était de 5524 dont : Hommes 90, 3% ; Femmes 9,7 %

· Le taux d’accroissement de l’effectif est le suivant : Ensemble 2,3% ; Hommes 3% ;

      Femmes : 1,8%.
· Alphabétisation 
Il ressort du recensement Général de la population, en 1996, que :
· l’analphabétisme touchait 63% des hommes et 85,2% des femmes ;

· le pourcentage de ceux qui savent lire et écrire dans au moins une langue était de 37% ;

· Les différences entre les régions sont significatives : 54% de la population de Conakry sont 
      alphabétisés contre moins de25% pour l’intérieur du pays.

· Au plan de l’Approvisionnement en eau potable les populations urbaines sont desservies en grande partie par les installations de la société des Eaux de Guinée.

En milieu rural les populations ont accès à l’eau potable grâce à des infrastructures modernes (forages, Puits, sources aménagées) dont près de 13 000 ouvrages ont été aménagés sous la responsabilité du SNAPE (Service National d’Aménagement des points d’eau).

Ce niveau de réalisation correspond à 82% des objectifs assignés pour l’horizon 2005 ( 15 000 points d’eau à réaliser) ;

Environ 300 Infrastructures (essentiellement des forages associés à des abreuvoirs) servent également à l’Hydraulique pastorale.

· Au plan de l’Habitat et du Cadre de vie

Le niveau d’urbanisation est très faible (29 % en moyenne pour l’ensemble du pays selon le recensement de 1996). 

Même les villes (chefs lieu des Préfectures ou sous Préfectures) ne constituent que de « gros villages urbanisés » dans certaines zones. 

Le cadre de vie est caractérisé par certaines dégradations résultant, entre autre, de l’effet conjugué des facteurs suivants : pollution importante liée à l’accroissement des déchets, faible drainage des eaux pluviales (manque ou insuffisance de réseau d’assainissement), forte croissance démographique, 

La situation est en voie d’amélioration dans la capitale et certaines grandes villes de l’intérieur grâce à la mise en œuvre de projets urbains ;

Un processus est en cours pour l’élaboration d’une Politique Nationale de l’Habitat d’une part, et de l’Assainissement d’autre part.

· Au Plan de l’Emploi, le secteur est caractérisé par l’accroissement du chômage notamment dans les grandes villes ;
1.1-3.2- Au Plan des Activités Economiques

La Guinée fait partie des pays les moins avancés (PMA) et la structure de son économie est dominée par l’Agriculture, les Mines et le Commerce (restauration et hôtellerie y compris) qui ont contribué sensiblement à la formation du PIB, avec respectivement 13 ,1% ; 18, 2 % ; 26,3% ;  en moyenne 

Au cours de la période 1996-2003.

La croissance du PIB était de 2,8% en 2003 contre 5,1% en 2002, et devrait atteindre 5,2% pour la période 2001-2004 selon les prévisions.

La croissance du PIB par tête d’habitant est de 1,6 % (période1995-1999) et devrait atteindre 3,6 en 2010 selon les objectifs du programme de réduction de la pauvreté en Guinée

Le taux d’investissement est de 18,5 % du PIB (période1995-1999) et devrait atteindre 25 % 
en 2010

· Le secteur rural (agriculture et Elevage, Forêts/Faune) est l’un des principaux secteurs de l’économie  en raison, entre autres, de sa contribution au PIB, la population totale concernée, l’étendue des activités sur l’ensemble du territoire national.

Le potentiel de terres cultivables est évalué à 6,3 millions d’hectares dont moins de 10% sont mis en valeur.

L’agriculture est essentiellement consacrée aux cultures vivrières (riz, arachide, fonio, mais, manioc et à quelques produits d’exportation (banane, ananas, mangue, palmistes, café, acajou …) dont les niveaux de production ne sont pas à la hauteur des attentes (régression par rapport à la période coloniale) malgré la mise en œuvre de nombreux projets de production ou de promotion des exportations agricoles.

Le taux de croissance agricole est de 5 % par an (pour la période 1996-2003) et devrait atteindre 10% selon les objectifs du programme de réduction de la pauvreté en Guinée.

Le secteur de l’Elevage s’étend également sur l’ensemble du territoire national et se caractérise, entre autres, par ce qui suit : cheptel important ; croissance annuelle du sous- secteur de l’ordre de 5,5% en moyenne pour la période 1996-2003 ; faible accessibilité des éleveurs aux intrants et services de base ; faible niveau de consommation des produits (viande 6kg/habitant et lait 9 litres/habitant en 1999) ; faible valorisation des fumiers et effluents dans la plupart des régions du pays.

Le sous secteur de la pêche est porteur de croissance (et contributeur potentiel à la création de richesse) mais il n’est que faiblement développé et particulièrement en ce qui concerne la pêche continentale (on relève que le taux de consommation annuelle de poisson de l’ordre de 13Kg/habitant en moyenne, 17 à 22 Kg/hbts sur le littoral, 7 à 9 Kg/hbts à l’intérieur du pays).

· Le secteur industriel guinéen est relativement faible et reste dominé par les activités minières qui contribuent au PIB pour environ 18,2%.

L’ensemble des manufactures ne contribue que faiblement au PIB (3,1 % en moyenne au cours de la période 19996-2003)  et comprend essentiellement des petites et moyennes  unités industrielles fortement concentrées en  Basse Guinée et particulièrement dans la zone de Conakry.

· Les activités commerciales sont dominées par l’importation en raison de la faiblesse, à la fois, de la production industrielle locale et des produits agricoles d’exportation, de l’accroissement de la demande intérieure en produits de toutes natures. Ainsi la balance commerciale est en déficit chronique.

· Le système de transport guinéen comprend :

· Un réseau de transport routier peu densifié (5,5 km de routes pour 100km2 en moyenne en  

      2001, non compris les pistes rurales dont la longueur est de l’ordre de 20 000 km) et 
      relativement peu entretenu (seuls 30% des routes étaient en bon état en 2001).

Le réseau routier devrait faire l’objet d’une nette amélioration (en longueur et en entretien) avec la prochaine mise en œuvre du Nouveau Plan Décennal des Transports à partir de 2003.

Cependant cette amélioration du réseau routier pourrait se traduire par certains effets négatifs sur l’élevage : développement de pratiques illicites induites par l’appât du gain monétaire facile après la traversée de certaines localités par les routes ; modification probable de l’environnement (habitats des espèces) :
· Le secteur énergétique guinéen 

Il est caractérisé par le contraste entre le fort potentiel énergétique (Hydroélectricité notamment, énergies nouvelles et renouvelables) et le déficit important et chronique dans la couverture de la demande. Le taux d’accès à l’électricité était de 16, 4%  en 1999 selon le Document  de Stratégie de Réduction de la Pauvreté.

D’importants barrages sont en attente de financement (ou à l’étude) et leur réalisation devrait se traduire, entre autres, par la modification de l’environnement (y compris les habitats de plusieurs espèces animales à certains endroits) et du régime de quelques cours d’eau.

1-1-4 contexte humain
Le deuxième recensement général de la population et de l’habitation réalisé en décembre 1996 a donné un effectif de 7.156.406 résidents pour un total de 1.051.203 ménages ordinaires (population actualisée à 9.136.176 hbts en 2005). La taille moyenne des ménages ordinaires est évaluée à 6,8 personnes pour l’ensemble du pays. Elle est de 6,7 en milieu rural et 7,0 en ville.
La population de la République de Guinée a connu un accroissement particulièrement élevé entre 1983 – 1996. Avec un taux de 3,1% la population du pays doublera tous les 21 ans.
La population est très inégalement repartie sur le territoire national. Il existe des particularités de peuplement plus ou moins importantes entre les unités administratives et des préfectures.
La population guinéenne se trouve essentiellement dans les zones rurales (70 ,1%) et seulement 29 ,9% vit dans les villes. Conakry capitale du pays à elle seule abrite plus de la moitié (50,82%) de la population urbaine. La population urbaine connaît un accroissement rapide à l’image de la plupart des pays de la sous région. Il existe d’importantes disparités de l’urbanisation entre les régions autant que entre les préfectures.
 La densité globale est de 29 habitants au kilomètre carré. Elle était de 19 habitants en 1983. La densité est très variable tant au niveau des régions que des préfectures allant de 10 habitants au Km² à Kouroussa à 112 habitants à Labé. Les Préfectures les moins densément peuplées se trouvent en Haute Guinée.

La structure par sexe de la population montre un déséquilibre global en faveur des femmes. Il est encore plus accentué aux âges adultes du fait, entre autre de la migration internationale qui concerne davantage les hommes.
L’âge moyen de la population (23 ans) et l’age médian (14,9 ans) confirment la jeunesse de la population.
La population étrangère recensée en Guinée en 1996 représente peu de chose. Les Libériens et les Sierra Léonais sont plus nombreux parmi les étrangers.

La population guinéenne est essentiellement musulmane (86,8%). Il n’existe pas de disparités entre les deux sexes au plan religieux. Les différences interrégionales sont surtout marquées entre la Guinée Forestière et les autres régions. En effet, dans cette région, l’islam est en concurrence avec le christianisme.
Le mariage est une pratique très répandue en Guinées sans doute à cause des coutumes et de la prédominance de l’islam qui accorde une place importante à la vie familiale. En effet, dans I'ensemble la majorité de Ia population de 12 ans et plus sont mariées (6 1,6%). Les différences sont importantes selon Ie milieu  de résidence (66,5% en campagne contre 4 9,3% dans les centres urbains).

L’analphabétisme demeure élevé (74 ,6%) des personnes de 10 ans et plus), notamment chez les femmes. Les différences entre les sexes et les milieux de résidence sont assez importantes.

La majorité de la population non scolaire de 10 ans et plus est sans niveau (88,5%). Parmi les personnes instruites la majorité se trouve au niveau du primaire et du secondaire. Toutefois, des progrès sont enregistrés en matières d’instruction particulièrement en faveur des jeunes générations.
La participation à l’activité économique est importante (61,6%) bien que celle des femmes ait été relativement sous-estimée (57%) en raison entre autre, d’une mauvaise application des concepts et définitions relatifs à l’activité économique. 
La population est essentiellement composée d’élèves/étudiants, des femmes au foyer. Les autres  sont constituées par les retraités, les rentiers et les aides familiaux. 
Le visage démographique que présente la Guinée en 1996 suscite plusieurs réflexions :

La répartition inégale de la population est la conséquence à la fois du déséquilibre observé dans le développement des régions du pays et des caractéristiques du milieu naturel. 
Les actions de développement spécifiques à chaque région doivent être envisagées et/ou renforcées pour atténuer ces disparités. A titre d’exemple, la Haute Guinée faiblement peuplée, doit bénéficier d’importantes actions tels que le développement de la culture du coton propice à cette région. Par ailleurs l’éradication de l’onchocercose permettrait la fixation de la population dans les zones qui étaient déjà infectées par cette maladie.
La ville de Conakry qui concentre l’essentiel des infrastructures politiques, économiques et culturelles doit être désengorgée grâce à un renforcement de la politique de décentralisation déjà entreprise par le Gouvernement. Le développement équilibré des régions pourrait s’appuyer des capitales régionales constituant de véritables pôles pouvant accueillir une partie importante des migrations d’origine rurale. Le développement des infrastructures sociales dans les zones rurales devrait aider à fixer la population.
L’extrême jeunesse de la population guinéenne nécessite de la part de l’Etat des investissements sociaux importants dans les années à venir. A terme, si le pays déjà en proie à d’énormes difficultés économiques, ne parvient pas à satisfaire ces exigences, l’on peut craindre l’accroissement des fléaux sociaux (l’insécurité). Il s’avère impérieux d’agir sur cette tendance par l’application de la politique de population qui suggère la maîtrise de la croissance démographique en Guinée. A ce égard, il faut promouvoir la parenté responsable et lutter contre les inégalités.
Avec l’importance numérique des personnes  âgées en milieu rural, il serait nécessaire de réorienter des services sanitaires notamment dans la fourniture des médicaments (contre les maladies qui touchent cette catégorie de personnes) dans les centres de santé des sous-préfectures.

Les résultats du recensement de 1996 permettent la révision de certains objectifs chiffrés de la politique de population notamment en ce qui concerne les orientations sur la réduction de la mortalité et de la fécondité.
Dans le domaine de la recherche, les études approfondies doivent être encouragées sur certains thèmes purement démographiques et les études régionales pour les quatre régions naturelles et Conakry et l’évaluation de la population urbaine.
Ces recommandations, faites par le Service Cartographique BNR/DNS/SEP en 2000, ne sont certainement pas exhaustives. Elles pourraient être complétées par d’autres études.
1-2-Contexte  administratif de la portion nationale du Bassin

Le bassin du haut cours du fleuve Sénégal en Guinée comprend schématiquement le sous bassin du Bafing, du Bakoye et des hauts affluents de la Falémé.
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Les Services Techniques régionaux chargés de la réglementation de la gestion des ressources en eau et de l’environnement du Bassin se présentent comme suit :
A- Les Bases Régionales de l’Hydraulique (BRH) de Labé, Mamou, Faranah et Kankan chargées, entre autres, de l’inventaire des ressources en eau de surface du Bassin

B- La Station météorologique synoptique principale de Labé et la Station météorologique synoptique secondaire de Mamou chargées de l’étude des phénomènes météorologique du Bassin entre autres

C- Les Cellules environnementales de Labé et de Mamou assurant la conservation des données ’environnementales au niveau du Massif du Fouta Djallon.

Les Services Techniques chargés de la mise en valeur des ressources en eau du Bassin se présentent comme suit :

A- Les Bases Techniques du Génie Rural (BTGR) de Labé et de Mamou sont chargées des aménagements hydro agricoles dans le Bassin. Elles assurent également la construction et l’entretien des pistes rurales y compris les ponts.

B- La Société de Eaux de Guinée (SEG) est responsable de la construction des ouvrages et installations d’adduction d’eau ainsi que de leur gestion au niveau des Centres Urbains :
C- L’Entreprise Electricité de Guinée (EDG) est chargée entre autres, de la réalisation des ouvrages et installations hydroélectriques sur le réseau hydrographique du Pays.

D- Le Service National d’Aménagement des Points d’Eau (SNAPE) est chargé du captage des eaux souterraines au niveau du Territoire National.

1-3- Orientations stratégiques et Priorités de développement au plan national
1.3.1- Orientations stratégiques

Sur la base des orientations politiques exprimées en 1985,  une dynamique sociale a été amorcée grâce à :

· La mise en œuvre d’importants programmes et projets de développement des services  

      sociaux de base (l’éducation, la santé et l’hydraulique notamment) ;
· La décentralisation et la déconcentration de la gestion des services publics ;
· La protection des couches déshéritées et vulnérables de la population.
Dans le cadre des politiques et stratégie dans le secteur de l’eau des dispositions sont en cours pour l’élaboration d’une politique nationale de l’eau dans le cadre du processus d’élaboration et de mise en œuvre de plan d’actions national de la Gestion Intégrée des Ressources en Eau (GIRE).

Jusqu’à ce jour, le développement du secteur eau a reposé sur des éléments de stratégies et textes législatifs sectoriels impliquant souvent plusieurs ministères, avec peu de coordination.

Ainsi, la gestion et la mise en valeur des ressources en eau sont régies par des codes sectoriels qui sont : le code de l’eau, le code foncier et domanial et des codes tels que le code minier, le code de la santé, le code de l’environnement et le code forestier. Douze (12) Ministères sont impliqués dans la gestion de l’eau et des terres au travers des services techniques, des services rattachés (publics et privés) et des organismes consultatifs. 

Les politiques et dispositions législatives relatives aux ressources en eau sont bâties sur la politique du développement socio-économique du gouvernement au travers de différentes lettres de politique sectorielle et de codes élaborés pour les différents secteurs d’activités de l’économie nationale. 

Cependant, face à la situation qui prévaut, on assiste encore, dans la pratique, à une gestion fragmentée des ressources en eau par sous-secteur utilisateur. Dans ce type de gestion sectorielle, chaque secteur utilisateur de l’eau mobilise les quantités qui lui sont nécessaires pour satisfaire ses besoins, sans se préoccuper des autres secteurs ni de la survie à long terme des écosystèmes. 

Le secteur reste donc peu performant or, les modes de gestion durables des ressources en eau adoptés et désormais soutenus par la Communauté internationale préconisent une gestion concertée, décentralisée et visant l’efficacité, l’équité, la protection de la santé humaine et la biodiversité des écosystèmes terrestres et aquatiques. C’est la gestion intégrée des ressources en eau (GIRE) que la Guinée est en train de mettre en place actuellement.

1.3.2- Priorités de développement au plan national

Les priorités retenues conformément à la stratégie de réduction de la pauvreté en Guinée sont les suivantes :

· Accélération de la croissance économique en s’appuyant sur les secteurs porteurs de 
      croissance ci-après :

· Secteur rural, comme source de croissance, grâce à son potentiel de développement. 

· Secteur minier, grâce à l’intensification de l’exploitation minière et la remontée de la filière bauxite –alumine– aluminium en vue d’une plus grande valeur ajoutée sur l’économie nationale.

· Appui soutenu au secteur touristique et artisanal ;
· Soutien au secteur privé notamment par la Promotion des PME/PMI ;
· Développement des services de base et accès équitable à ces services ;
· Amélioration de la Gouvernance et Renforcement du cadre institutionnel et humain ;
· Prise en compte de l’aspect genre dans le processus de développement socioéconomique ;
· Intégration régionale ;
· Garantie de l’éducation primaire pour tous ;
· Amélioration de la situation sanitaire pour tous ;
· Gestion Intégrée des Ressources en Eau.

1.3.3-Priorités d’intervention et de surveillance dans la portion nationale du Bassin 

L’état actuel des connaissances des ressources en eau atmosphérique et de surface est insuffisant pour l’élaboration de projets concrets d’utilisation des eaux du Bassin du Fleuve Sénégal en Guinée. Les eaux souterraines sont inconnues. De ce constat, il découle les priorités ci-après :

Révision des mandats, des structures et dotation en moyens des services techniques chargés de la gestion des ressources en eau en vue de les rendre aptes à assurer les travaux ci- dessous :

· Amélioration de l’état de connaissance des ressources en eau atmosphériques et de surface.

· Création d’un réseau piézométrique pour l’inventaire des eau souterraines.

· Création d’un réseau d’observation de la qualité des eaux

· Inventaire de la demande actuelle et potentielle de l’eau dans le bassin.

· La mise à jour du plan général d’aménagement hydraulique du basin du Bafing en Guinée en 
      tenant compte des aspects législatifs relatifs à la protection durable des ressources.

· Constitution d’une banque de données informatisées sur les ressources en eau auprès des 
     Bases Régionales de l’hydraulique de Labé, Mamou, Faranah, Kankan.

· Aménagement des forêts classées dans le Bassin du Sénégal en Guinée.
· Création des parcs transfrontaliers Guinée Mali et Guinée Sénégal.

· Création de comité de Bassin au niveau de chacun des trois (3) cours d’eau.

· Inventaire de tous les pollueurs des ressources en eau notamment dans les bassins de la 
      Falémé et du Bakoye

· Elaboration d’un système d’information géographique pour le contrôle et la surveillance des   

     ressources en eau.

Du point de vue environnemental, les priorités au niveau du bassin sont présentées ci-après :

· Définir les principaux écosystèmes du bassin, ainsi que leur biodiversité ;
· Effectuer un diagnostic détaillé de tous les usages de l’eau et des autres ressources 
      naturelles du bassin ;

· Identifier tous les intervenants au niveau du bassin ;
· Renforcer les capacités de l’Administration et des ONG tant au niveau central que 
      décentralisé, en matière de gestion des ressources naturelles et humaines au niveau du  

      bassin ;
· Appuyer les actions de sensibilisation des populations locales à la protection et à  l’utilisation durables des ressources naturelles.
Par ailleurs, dans le cadre de la mise en œuvre du Projet de Gestion des Ressources en Eau et de l’Environnement du Bassin du Fleuve Sénégal (GEF/BFS), il été crée par Arrêté Ministériel N° 2667/MHE/SGS/2005 en date du 2 Juin 2005, un Comité National de Coordination (CNC) et les quatre Comités Locaux de Coordination (CLC) ci-après :
CLC de Bafing Source (Mamou), CLC de Bafing Aval (Tougué), CLC de Falémé (Mali) et CLC de Bakoye (Siguiri).
Le CNC est un organe consultatif chargé d’appuyer la Cellule Nationale du Projet dans la mise en œuvre du Projet GEF/BFS en rapport avec les Départements Ministériels et les Organismes impliqués. Il se réunit une fois par trimestre et, en cas de besoin, à l’initiative de son Président ou à la demande d’un Comité Local de Coordination (CLC).
Les CLC constituent le cadre de concertation approprié pour la circulation de l’information et la sensibilisation des acteurs de terrain sur le Projet, notamment son approche, ses objectifs et les conditions de sa mise en œuvre.
A cet effet, les CLC supervisent l’ensemble des activités du Projet au niveau local, en particulier la mise en oeuvre du Programme des micros subventions.

1-4 Cadre juridique et institutionnel de gestion des Ressources en Eau
1.4.1- Cadre Législatif et réglementaire

Le principal instrument législatif en vigueur est constitué par deux lois à savoir :
· Loi 036/AL/81 du 9 novembre 1981 portant réglementation de l’exploitation des ressources en 
     eau ; elle a pour but de :
· Réglementer l’utilisation des eaux sous quelques formes qu’elles se présentent ;

· Définir les normes auxquelles doivent répondre les ouvrages, constructions et installations 
  
édifiés dans le but de (1) étudier le régime des eaux (2) régulariser le régime des eaux (3) 

satisfaire les besoins en eau de la population et de l’économie nationale (4) prévenir et 

combattre les actions destructrices des eaux (5) protéger les eaux contre la pollution et 

l’épuisement

· Loi L/94/005/CTRN du 14 Février 1994 portant « Code de l’eau » de la République de Guinée.

 
Cette Loi régit la gestion rationnelle des ressources en eau du pays avec comme unité de base 
 
définie « le bassin versant ou groupe de bassins versants ».

Elle traite : 
· du régime juridique des ressources en eau, 

· du droit d’utilisation et de l’ordre de priorité ; 

· des utilisations des ressources en eau ; 

· des eaux souterraines ; 

· de la prévention des effets nuisibles des eaux ; 

· des ouvrages et aménagements hydrauliques ; 

· de la protection de la qualité des eaux ; 

· des zones de protection et régions protégées ; 

· de la planification et de l’administration des ressources en eau ; 

· du financement et de la tarification ; 

· du fonds de l’hydraulique et des eaux internationales.

L’élaboration des textes d’application de cette loi est achevée avec l’appui de la FAO et de la Banque Mondiale.

Les principaux textes d’application prioritaires sont déjà signés ou soumis au Gouvernement pour adoption et promulgation. Ils portent sur :
· Projet de loi portant « redevances d’eau » (prélèvement et rejet) ;

· Projet de loi portant « pénalités du Code de l’eau » ;

· Projet de décret portant « procédures et nomenclature » (autorisation, permis et concession) ;

· Projet de décret portant « composition, organisation et fonctionnement du fonds de l’hydraulique » ; et

· Projet de décret portant « Commission Nationale de l’Eau ».

Le Gouvernement a mis en place d’autres lois régissant des domaines connexes au secteur des ressources en eau :

· Code de l’Environnement, promulgué par Ordonnance N° 45/PRG/SGG/87 du 28 Mai 1987, qui traite particulièrement des eaux continentales (eaux souterraines et de surface), des eaux maritimes ainsi que des établissements classés pour la protection de l’Environnement ;

· Code Minier, promulgué en 1986 et révisé en 1995 ; il traite, entre autres, des eaux souterraines et des gîtes géothermiques ;

· Code Forestier, promulgué par Ordonnance N° 08/PRG/SGG/89 du 20 Décembre 1989 et traitant de la conservation des eaux et des sols en relation avec les ressources forestières et fauniques ;

· Code Foncier et Domanial, promulgué par Ordonnance N° 92/019/PRG/SGG du 30 Mars 1992, il traite des problèmes d’assainissement et d’hydraulique urbaine.

1.4.2- Cadre institutionnel et administratif

En République de Guinée, il existe à ce jour plusieurs Organismes et Services gouvernementaux impliqués dans la gestion des ressources en eau.

Dans le secteur public, le Ministère de l’Hydraulique et de l’Energie (MHE) est le Département chargé de la conception, de l’élaboration et de la mise en œuvre de la politique du Gouvernement dans le domaine des ressources en eau et de l’énergie.

Les différents Services intervenant dans le secteur des ressources en eau sont les suivants :

1.4.2.1- La Direction Nationale de l’Hydraulique (DNH) :

La Direction Nationale de l’Hydraulique, placée sous la tutelle du Ministère de l’Hydraulique et de l’Energie a pour missions principales :

· L’élaboration des éléments de la politique et des programmes d’action en matière d’hydraulique et de ressource en eau ;

· L’élaboration de la réglementation et des projets de lois dans ces domaines et le suivi de leur application ;

· L’administration des droits d’eau ;

· La mise en œuvre de la coopération scientifique et technique dans le domaine de l’hydraulique et des ressources en eau.

Le Code de l’Eau prévoit un certain nombre d’attributions pour la DNH. Ces attributions peuvent être regroupées en quatre (4) missions comme suit :

1) Mission d’inventaire des ressources en eau : A ce titre, la DNH est notamment chargée de :

· Délimiter les bassins versants, groupe de bassins versants ou zones adéquates pour la gestion des ressources en eau (Article 2) ;

· Réaliser l’inventaire quantitatif et qualitatif des ressources en eau (Article 5) ;

· Déterminer les limites du lit majeur d’un cours d’eau (Article 26) ;

· Collecter et gérer toutes les données et renseignements relatifs à la gestion des ressources en eau (Article 45).

2) Mission de réglementation : A ce titre, la DNH est notamment chargée de :

· Coordonner la prise de mesures réglementaires par les différents services concernés de l’administration (Article 22) ;

· Définir les modalités d’établissement des périmètres de protection, de délimitation des zones de sauvegarde des ressources, et de délivrance des autorisations de forage (Article 24) ;

· Edicter avec les services concernés les mesures réglementaires concernant la prévention des effets nuisibles des eaux, dont la mise en place et la gestion des systèmes de prévision et d’annonce des crues et étiages, la réalisation de digues et ouvrages de protection des berges, la lutte contre le déboisement et l’érosion des sols, le drainage et l’évacuation des eaux usées, l’ensablement des lits des cours d’eau et la prévention contre les intrusions d’eau salée (Article 25) ;

· Edicter les mesures réglementaires concernant la construction, l’exploitation et l’entretien des ouvrages hydrauliques (Article 29) ;

· Edicter avec le Ministère chargé de l’Environnement les mesures réglementaires liées à la protection de la qualité des eaux, et gérer les autorisations y afférentes (Article 30 à 32) ;

· Coordonner les mesures réglementaires prises par les différents services concernés de l’administration relatives à l’établissement, au contrôle et à la gestion des zones de protection le long des cours d’eau et autour des ouvrages et installations hydrauliques (Article 33 et 34)

· Faire exécuter les dispositions du présent code (Article 58).

3) Mission d’administration des droits d’eau : A ce titre la DNH est notamment chargée de :

· Gérer les droits d’eau, c’est-à-dire recevoir les demandes d’autorisations, de permis et de concessions et de donner une appréciation sur ces demandes (Articles 8 à 11), 

· Définir des seuils d’exemption (Article 12), modifier, renouveler, suspendre ou révoquer les droits d’eau accordés (Articles 13 à 16) ;

· Gérer les autorisations d’implantation d’ouvrages dans le lit majeur des cours d’eau (Article 35) ;

· Assurer la surveillance de l’exécution des programmes et projets d’aménagements des ressources en eau (Article 35) ;

· Administrer les ressources en eau (Article 36) ;

· Procéder à l’inventaire de toutes les utilisations en cours et à la purge correspondante des droits d’eau jusqu’à l’établissement d’un registre complet des utilisations et des autorisations, permis et concessions (Article 56).

· Mission d’élaboration d’une politique de gestion des ressources en eau : A ce niveau, la DNH est chargée de :

· Créer au niveau de chaque bassin versant un comité de bassin composé de représentants de l’administration, des usagers et des collectivités décentralisées (Article 3) ;

· Etablir les priorités entre les différentes utilisations à la demande de l’autorité compétente (Article 20) ;

· Etablir un plan de défense contre les inondations (Article 28) ;

· Assurer la gestion rationnelle des ressources en eau, en particulier par l’établissement de plans de développement des ressources au niveau des bassins versants des régions naturelles et de la nation (Article 35) ;

· Coordonner les actions visant à l’adoption d’une politique nationale de l’eau, l’administration des droits d’eau. 

1.4.2.2- La Direction Nationale de la Météorologie (DNM) :

La Direction Nationale de la Météorologie relève actuellement du Ministère des Transports et est chargée notamment de:

· Elaborer et appliquer la politique de développement dans les sous-secteurs de la Météorologie;

· Installer, assurer la maintenance et le fonctionnement des Stations Météorologiques;

· Observer, collecter, traiter et diffuser les informations météorologiques pour répondre aux besoins des usagers;

· Entreprendre des Recherches et des Etudes météorologiques et climatiques selon les besoins;

· Entretenir des relations avec les services nationaux qui s'occupent d'eau, d'environnement et avec les organisations internationales telles que l'Organisation Météorologique Mondiale (OMM), l'Organisation de l'Aviation Civile Internationale (OACI), le Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD), l'Organisation internationale pour l'alimentation et 
· l'agriculture (FAO), la Commission Océanographique Internationale (COI), l'Institut de Recherches pour le Développement (IRD) etc.

1.4.2.3- Bureau Guinéen de Géologie Appliquée (BGGA) 

Le Bureau Guinéen de Géologie Appliquée est un Etablissement public administratif (E.P.A) à caractère scientifique et technique. Il jouit d’une personnalité morale et d’une autonomie financière et de gestion conformément au Décret N°95/146/PRG/SGG du 30/5/1995.

Le BGGA a pour mission la mise en œuvre de la politique du Gouvernement dans le domaine de la géologie appliquée. Il est particulièrement chargé de :
· L’établissement des infrastructures hydrogéologiques et géotechniques du territoire national  

      au moyen des cartes à différentes échelles ;

· La recherche, la prospection et l’évaluation des ressources en eau souterraine ;

· En plus de sa mission d’Etat, le BGGA réalise des prestations consultatives, de marketing et 
      d’ingénierie.

· La stratégie de développement dans le domaine des eaux souterraines repose sur :

· La recherche de moyens matériels et financiers permettant la confection des cartes 
      hydrogéologiques de la Guinée ;

· La création d'une plate forme de collaboration soutenue entre tous les services spécialisés 
      dans le domaine de l'eau à travers l'initiation et l'exécution de projets intégrés  

      multidisciplinaires ;

· La création d'une banque de données hydrogéologiques du pays ;

· L’initiation d'un projet régional ou sous-régional de cartographie hydrogéologique qui serait 
      soutenu et   financé par un organisme de financement international ;

· La création d'un comité national de la cartographie hydrogéologique comprenant les services 
      spécialisés de l’Administration dans le domaine ; 

· Sensibilisation de tous les acteurs de l'eau sur la nécessité de protéger les eaux souterraines.

1.4.2.4- Le Service National d’Aménagement des Points d’Eau (SNAPE).

Le Service National d’Aménagement des Points d’Eau est un Etablissement Public placé sous la tutelle du Ministère de l’Hydraulique et de l’Energie. Il est doté de la personnalité morale et jouit de l’autonomie financière.

Les missions fondamentales du SNAPE sont :
· La participation à l’établissement d’un programme général de l’action publique dans le domaine de l’hydraulique villageoise sur la base des objectifs généraux fixés par le Gouvernement ;

· La maîtrise d’œuvre de l’hydraulique villageoise en vue de la desserte en eau potable des zones rurales ;

· L’étude et l’aménagement des points d’eau sur l’ensemble du territoire national ;

· Le contrôle des travaux d’aménagement des points d’eau,

· L’organisation de l’entretien des ouvrages et des installations techniques ainsi que l’éducation des usagers pour leur utilisation correcte.

Le SNAPE intervient sous différentes formes :

· En tant que maître d’œuvre pour l’exécution des programmes de puits et sources confiés à des PME nationales spécialisées ;

· En tant qu’entrepreneur pour la réalisation des programmes de forage par ses propres ateliers ;

· En tant que maître d’ouvrage avec le plus souvent, délégation de la maîtrise d’œuvre à des bureaux d’ingénieur conseil.

Les objectifs généraux du secteur Hydraulique Villageoise se confondaient avec ceux de la Décennie Internationale de l'Eau Potable et de l'Assainissement (D.I.E.P.A) : faire face aux situations de pénurie les plus criantes, supprimer ou réduire la pénibilité du transport d'eau, assurer à tous des ressources en eau de bonne potabilité en quantité suffisante. Ces objectifs ont été revus et modifiés conformément à la nouvelle politique du Gouvernement qui prévoit le rééquilibrage géographique des interventions pour l'ensemble du pays.

Les effets économiques, même s'ils restent très difficilement quantifiables, sont connus et sont :
· la réduction des temps de transport et des journées d’immobilisation, par la réduction des maladies liées à l'eau, induit un gain de temps utilisable pour d'autres activités ;

· l'amélioration des conditions de vie et l'introduction d'un facteur de modernité tel qu'une pompe contribuent à freiner l'exode rural ;

· l'équipement de hameaux dont le développement est limité par l'insuffisance des ressources en eau favorise la mise en valeur de terres nouvelles.  Sur un plan "politique" l'hydraulique villageoise participe à la restructuration du monde rural en contribuant à l'organisation des villages autour du point d'eau et en revalorisant les agents économiques traditionnels que sont les artisans et les commerçants.

Dans ce contexte, les objectifs généraux du secteur seront basés sur les principes suivants :
· aptitude des bénéficiaires à garantir la durabilité des équipements reposant sur la prise en charge des frais récurrents correspondant à l'entretien et au renouvellement des moyens d'exhaure ;
· réponse à une demande solvable pour un service d'une qualité donnée à un coût donné. Les critères de demande pouvant être quantitatifs ou qualitatifs (distance de portage accessibilité des points d'eau, qualité de l'eau, etc.) ;

· association des communautés au processus de décision depuis la conception, jusqu'à la mise en œuvre ;

· amélioration des conditions d'hygiène et mise en œuvre des actions d'assainissement pour compléter l'apport de l'eau potable pour la santé ;

· pérennisation de la présence des opérateurs économiques proches des communautés, artisans et commerçants que le programme devra s'attacher à promouvoir et suivre ;

· développement de l'utilisation des structures du crédit (rural ou mutuel) pour la mobilisation de l'épargne et du crédit pour l'accession aux moyens de renouvellement des équipements d'exhaure. 

1.4.2.5- Direction Nationale de la Protection de la Nature

Elle relève du Ministère de l’Environnement et est chargée, entre autres de :
· Assurer la protection de l’environnement contre toutes les formes de dégradations ; 

· Assurer la préservation de la nature, ainsi que la valorisation et l’exploitation rationnelle des ressources naturelles ;

· Assurer la protection des écosystèmes et de la diversité biologique du territoire national.
1.4.2.6- Direction Nationale de la Prévention et de la Lutte contre les Pollutions et Nuisances :

Elle relève du Ministère de l’Environnement et est chargée, entre autres,  de :
· Lutter contre toute forme de pollution et de nuisance ;

· Assurer l’amélioration de la qualité de l’environnement vital.
1.4.2.7- Direction Nationale de l’Agriculture

Elle relève du  Ministère de l’Agriculture et de l’Elevage, et est chargée, entre autres, de :
· Collecter les données agro météorologiques ;

· Analyser ces données pour mieux orienter les producteurs.
1.4.2.8- Direction Nationale de l’Elevage
Elle relève du  Ministère de l’Agriculture et de l’Elevage, et est chargée, entre autres de :
· Contribuer à la sécurité alimentaire grâce à l'accroissement des denrées alimentaires d'origine animale afin de réduire la dépendance vis à vis des importations et réaliser des économies de devises ; 

· Contribuer à l'amélioration des revenus monétaires des ruraux en favorisant la régularité du revenu et la conservation d'une certaine sécurité à l'épargne représentée par les animaux ;
· Participer à la protection de l'environnement et à la conservation des ressources renouvelables par l'adoption de nouvelles normes d'élevage et d'exploitation du cheptel.

1.4.2.9- Direction Nationale du Génie Rural (DNGR)

La Direction Nationale du Génie Rural est chargée entre autres :

· de veiller à la valorisation et à la protection des ressources en eau à des fins agricoles ;

· de réaliser et de superviser toutes les études relatives à la connaissance approfondie des éléments contribuant à une gestion et à une utilisation rationnelle des eaux de surface et des nappes peu profondes en zone rurale à des fins agricoles et pastorales ; 

· de préparer les données techniques relatives à l’aménagement et à l’amélioration des techniques de réalisation et d’exploitation des retenues collinaires ;

· d’élaborer les normes techniques devant régir l’exécution des petits aménagements hydrotechniques ;

· d’élaborer, mettre en œuvre et promouvoir les programmes et techniques d’irrigation et de drainage.

Ces activités permettront de développer une politique cohérente d’hydraulique rurale et agricole dans le but notamment :

· de couvrir les besoins agricoles, humains et pastoraux ;

· de favoriser la conservation des sols et des ressources naturelles qui ont un impact positif sur l’environnement ;

· d’intensifier la mise en valeur des terres ;

· de compléter le réseau d’infrastructures de base afin de disposer d'une gamme d’équipements collectifs propices au développement du secteur rural.

1.4.2.10- Direction Nationale des Eaux et Forêts (DNEF)

La Direction Nationale des Eaux et Forêts est rattachée au Ministère de l’Agriculture et de l’Elevage. Elle a mis en place le Code forestier, promulgué en 1989 par Ordonnance N° 081/PRG/SGG/89 du 20/12/89. Ce Code agit principalement dans le domaine de la protection de la ressource en eau, avec des actions de reboisement et d’aménagement des têtes de sources, de protection des berges des cours d’eau et d’aménagements anti-érosifs, l’étude de base des forêts classées en vue de leur aménagement et leur cogestion par l’Etat et les populations concernées.

1.4.2.11- Direction Nationale de la Pêche Continentale et de l’aquaculture (DNPCA)

Elle est chargée de la mise en œuvre de la politique du Gouvernement en matière de pêche continentale et d’aquaculture et s’occupe entre autres de ce qui suit :
· Evaluer le potentiel socio-économique de la pêche industrielle ;

· Définir les modalités d’octroi des licences de pêche ;

· Définir les conditions d’exploitation des ressources halieutiques.
1.4.2.12- Direction Nationale de la Santé Publique (DNSP) 

Elle est chargée de la mise en œuvre de la politique sanitaire du Gouvernement, notamment la prévention et le traitement des maladies d’origine hydrique. Le rôle de la DNSP est particulièrement important pour la détermination et la surveillance des normes de qualité des eaux brutes et traitées destinées à la consommation.

1.4.2.13- Direction Nationale de l’Aménagement du Territoire et de l’Urbanisme 

La DATU est chargée de la mise en œuvre de la politique du Gouvernement en matière d’aménagement du territoire et de l’urbanisme. Elle s’occupe de l’assainissement urbain à travers ses Divisions Voiries Urbaines, Réseaux Divers et Assainissement. Elle définit la politique de traitement des eaux usées et élabore les plans d’assainissement.

1.4.2.14- Direction Nationale de l’Energie (DNE)

Au sein du Ministère de l’Hydraulique et de l’Energie, la D.N.E est notamment chargée de :
· définir et de mettre en œuvre la politique du Gouvernement en matière d'énergie ;

· mettre en œuvre la planification générale du développement du secteur;

· participer à l'élaboration et au contrôle des Lois et Règlements relatifs au secteur;

· inventorier et évaluer les ressources énergétiques ;

· réaliser les études prospectives, notamment dans le domaine de la tarification, de la consommation et de la prévision de la demande de l’électricité;

· promouvoir les technologies nouvelles ;

· participer au suivi des projets d'aménagement ;

· fournir des avis techniques dans l'exercice de sa tutelle sur les entreprises exploitantes.

1.4.2.15- Société des Eaux de Guinée (SEG) 

La Société des Eaux de Guinée a remplacé les deux sociétés ci-après :

1) La Société Nationale des Eaux de Guinée (SONEG) qui était une Société de patrimoine à capital public dotée de la personnalité morale et de l’autonomie financière dont les tâches à elle assignées étaient :
· la programmation des investissements ;
· la préparation, le financement, et la mise en œuvre des projets ;
· l’exploitation et l’entretien des installations ainsi que leur renouvellement, avec possibilité de  

      sous-traiter à tout opérateur agréé dans ses fonctions d’exploitation et d’entretien.

Ces tâches assignées à la SONEG couvraient également l’amortissement et le remboursement de la dette du secteur. 

Les rapports entre l’Etat et la SONEG étaient principalement régis par :
· un Cahier des Charges : fixant les droits et obligations de la SONEG en ce qui concerne le captage, l’adduction, le traitement et la distribution publique d’eau potable en zone urbaine ;
· un Contrat Plan : ce document précise, pour la période considérée, les objectifs assignés à la SONEG en matière de développement du secteur et les obligations réciproques de l’Etat et de la SONEG pour atteindre ces objectifs.

Placée sous la tutelle du Ministère de l’Hydraulique et de l’Energie, la SONEG a été administrée par un Conseil d’Administration composé des représentants des Départements Ministériels concernés par les problèmes d’eau.

La SONEG a évolué sur l’ensemble du territoire national au niveau des centres urbains, où le taux de couverture en eau potable est de 60%. Bon nombre de ces centres urbains à l’intérieur du pays ont été alimentés à partir des eaux souterraines.

2) Société d’Exploitation des Eaux de Guinée (SEEG) Rattachée au Ministère de l’Hydraulique et de l’Energie comme « Etablissement sous tutelle », la SEEG était une société d’économie mixte qui exploitait et assurait la maintenance des infrastructures d’adduction d’eau. Elle avait donc un caractère purement commercial et était liée à la SONEG par un contrat de gestion renouvelable tous les 10 ans. Sa création a été ratifiée par l’ordonnance N° 028/PRG/89 du 10 avril 1989.

La SEG a été créée par le Décret N° D/2001/096/PRG/SGG du 18 décembre 2001 pour la période transitoire en lieu et place de la SONEG et de son service d’exploitation des eaux de Guinée (SEEG). C’est une société anonyme à participation publique. 

Elle est chargée de la gestion du patrimoine et de tous les droits et obligations qui en découlent, de l’exploitation, de l’entretien, de la réhabilitation, du renouvellement et du développement des installations de l’hydraulique urbaine, en vue d’assurer la fourniture d’eau potable en République de Guinée.

Afin de donner aux différents intervenants du secteur de l’eau potable la possibilité d’atteindre les objectifs fixés par la restructuration dudit secteur, à savoir l’amélioration du service fourni aux usagers et l’autonomie financière de la société, il est assigné à la SEG des objectifs qualitatifs et quantitatifs précis, vérifiés par des indicateurs de performance.

Ces objectifs et les obligations y afférents, sont matérialisés dans le contrat plan qui lie la SEG avec l’Etat guinéen et qui constitue un complément indissociable du cahier des charges d’exploitation du service public d’alimentation en eau potable.

1.4.2.16- Le Centre de Recherche Scientifique de Conakry - Rogbané (CERESCOR)

Ce Centre est sous la tutelle du Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique. Il est chargé de la recherche-développement intéressant les eaux maritimes et estuariennes.
RESUME DU CHAPITRE 1
La République de Guinée, château d’eau de l’Afrique de l’ouest, couvre une superficie de 245 857 Km² avec une population actualisée en 2005 de 9 136 176 habitants pour une densité moyenne de 31 habitants au km². La Guinée comprend 4 régions naturelles à savoir, la Guinée Maritime, la Moyenne Guinée, la Haute Guinée et la Guinée Forestière avec des caractéristiques géostructurales et écologiques différentes.

Au plan administratif, le pays compte outre la zone spéciale de Conakry 7 régions à savoir :

· La basse Guinée couvrant les régions administratives de Boké et de Kindia (8 préfectures) ;
· La Moyenne Guinée (château d’eau de l’Afrique de l’ouest) couvrant les régions administratives de Labé et Mamou (8 préfectures) ;
· La Haute Guinée couvrant les régions administratives de Kankan et de Faranah (9 préfectures) ; 
· La Guinée Forestière couvrant les régions administratives de Zérékoré (6 préfectures) ;
· Le bassin du fleuve Sénégal en Guinée comprend schématiquement le sous bassin du Bafing (Moyenne Guinée), du Bakoye (Haute Guinée) et des hauts affluents de la Falémé (Haute et Moyenne Guinée).

Au plan socio-économique, des progrès notables ont été enregistrés dans divers domaines après 1985. Toutefois des poches de pauvreté demeurent encore notamment au niveau des zones du bassin du Sénégal. Cet état de faits a amené le Gouvernement Guinéen, dans le cadre des politiques et stratégies exprimés en 1985, à amorcer une dynamique sociale par :

· La mise en œuvre d’importants programmes et projets de développement des services sociaux de base ;
· La décentralisation et la déconcentration de la gestion des services publics ;
· La protection des couches déshéritées et vulnérables de la population.

Les priorités retenues, conformément au Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté (DRSP) en Guinée sont les suivantes :

· Accélération de la croissance économique,

· Développement des services de base et accès équitable  à ces derniers.

· Amélioration de la Gouvernance et renforcement du cadre Institutionnel et humain.

· Prise en compte de l’aspect genre dans le processus du développement socio-économique.

· Intégration Régionale 

· Garantie de l’éducation primaire pour tous

· Amélioration de la situation sanitaire pour tous.

CHAPITRE 2 : BILAN DIAGNOSTIC DU SYSTEME DE SUIVI

2-1-EAUX DE SURFACE
2-1-1-Réseau hydrographique
Le réseau hydrographique de la Guinée est dense et rendu complexe par la géographie particulière de la Guinée où sont associées diverses unités de paysages, ainsi qu’en témoigne le partage du Pays en quatre régions naturelles. Ainsi la Guinée partage avec ses voisins 14 bassins internationaux dont celui du Fleuve Sénégal, deuxième plus grand cours d’eau de l’Afrique de l’Ouest. A 1.000 m d’altitude.

Il prend sa source à Mamou dans le Massif du Fouta Djallon qui est composé de trois tables massives alignées sur 250 km selon une direction Nord-Sud. En Guinée, il draine avec ses affluents Falémé et Bakoye, un bassin versant de 33 000 km2 avec une longueur de 450 km et recevant une pluviométrie moyenne de 1.500 mm. Il couvre 9 Préfectures à savoir Mamou, Dalaba, Labé, Mali, Koubia, Tougué, Dabola, Dinguiraye et Siguiri.
On note l’existence de savanes, de forêts dégradées, de Bowés, de collines inondables ainsi que des mares temporaires et pérennes dans l’ensemble du Bassin du Fleuve Sénégal. Ce dernier est drainé par 111 cours d’eau dans sa portion guinéenne. Examinons tour à tour les trois branches constituant le cours supérieur dudit Fleuve.
Le Bafing (18.672 km²) principal affluent du fleuve Sénégal en Guinée dont il représente environ 60% des apports  est l’un des fleuves transfrontaliers d’importance capitale pour la sous région.

Il draine toute la partie Est du Fouta Djallon,. Il prend sa source dans la Préfecture de Mamou à près de 1.000 m d’altitude, puis ses affluents principaux de rive gauche successifs : Téné (4.178 km²), Dombélé (1.340 km²) Kioma (1.895 km²), le Bakoye et la Falémé (5548 km²) sont des affluents du fleuve Sénégal qui prennent respectivement leurs sources dans la Préfecture de Siguiri et dans le massif du Fouta Djallon.

Il prend sa source sur le versant Est du Fouta Djallon, à environ 20 km de Mamou, près de la localité de Loukou. Avant d’entrer au Mali, le Fleuve parcourt en territoire guinéen environ 800 kms. Ses principaux affluents sont au nombre de 9 :



La Téné 
140 km

La Kollé 2

40 km



La Dombélé
  85 km

Le Badi

40 km



La Kioma
  70 km

Le Bakoun

40 km



La Kollé 1
  50 km

Le Ninguira

40 km



Le Kokoun
  45 km


Le bassin supérieur du Bafing est accessible en toute saison par les axes routiers Mamou-Dabola, Dalaba-Ditinn-Kébali et Labé-Tougué. Dans la Préfecture de Dinguiraye, les biefs correspondants à la Sous-préfecture de NGagnakali sont enclavés par manque d’un réseau routier praticable en toute saison. Il existe cependant une piste Dinguiraye-Diatiféré-Fandanda par laquelle le Bafing est accessible par endroits.

Il est limité :
A l’Est par le bassin du fleuve Niger,

Au sud par le Bassin du Fleuve Kaba,

A l’Ouest par le Bassin du Fleuve Konkouré,

Au Nord par le Bassin du Fleuve Gambie et le Mali.

Du point de vue relief, la partie du Bassin versant du Bafing située dans le plateau central du Fouta Djallon est la plus accidentée. Le reste du Bassin est constitué de monts de moindre envergure, de plateaux, de collines, de cuvettes et par endroit de plaines alluviales.

Le sous-sol du Bassin guinéen du Bafing est constitué par les unités géologiques ci-après :
· Le précambrien (gneiss et granites) dans la partie du basin située dans le plateau central du Fouta Djallon ;
· Les intrusions post-ordoviciennes (dolérites) localisées dans le versant de la rive gauche.
La pédogenèse des sols du Bassin guinéen du Bafing est dominée par un colluvionnement, conséquence directe de l’érosion hydrique. A ce facteur dominant, il faut ajouter le processus de latérisation et de cuirassement.
Dans le Bassin guinéen du Bafing, le couvert végétal, constitué par des bushes de montagne, des savanes boisées et des brousses secondaires, est généralement suffisant pour atténuer l’érosion mécanique.
Du point de vue climatique, le Bassin guinéen du Bafing situé dans le plateau central du Massif du Fouta Djallon est sous l’emprise du climat dit foutanien alors que dans le reste du Bassin règne le climat soudano guinéen.

Le système de suivi des ressources en eau dans le bassin du Bafing en Guinée est basé sur la mise en place depuis les années 60 d’un réseau hydrométrique géré par les Bases Régionales de l’Hydraulique de Labé, Mamou et Faranah.
Les tributaires du Bafing sont présentés sur la carte ci-après :
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La Falémé débute son cours en territoire malien par la confluence des rivières Kouloun-Ko, Kounda-Ko et Gombo, prenant toutes leur source en Guinée. Les rivières Koïla-Kabé et Bélinn-Ko (Kassaya) qui ont aussi leur source en Guinée se jettent dans la Falémé au Sénégal. Les rivières les plus importantes sont :


La Bélinn-Ko

80 km

La Diolo

40 km


La Gombo

70 km

La balagnan

40km


La Koïla-Kabé

50 km

La Damou

40 km


La Niouma

50 km

La Kouloun-Ko
40 km


La Kounda-Ko
40 km.

Elle est limitée au Nord par le Sénégal et le Mali, à l’Est par le Bassin du Bafing, au Sud par les Bassins du Bafing et de la Gambie, à l’Ouest par le Bassin de la Gambie.

Le Bassin de la Falémé est une région plate avec quelques accidents de relief constitués de Monts d’altitude variant de 500à 930m.

Le climat dans le Bassin est de type soudano guinéen caractérisé par l’alternance d’une saison humide de juin à Octobre et d’une saison sèche de Novembre à Mai.

Le Bassin versant de la Falémé est reparti, en Guinée, entre quatre Préfectures à, savoir :
· Tougué (Sous-Préfecture de Fello-Koundoua) ;
· Koubia (Sous préfecture de Gada-Woundou) ;
· Mali (Sous-Préfecture de Balaki) ;
· Dinguiraye (Sous-Préfecture de Diatiféré).
Les tributaires de la Falémé sont présentés au Schéma ci-après
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Le Bakoye prend sa source dans le massif montagneux du Ménien-Kourou, dans la Préfecture de Siguiri, d’abord sous le nom de Migna, puis de Ménien et, à partir du village de Kosonia, le nom définitif de Bakoye. Le fleuve, de bassin versant de 7.900 km2 en Guinée, parcourt 210 km environ avant de pénétrer au Mali.

Les principaux affluents sont :


La Kokoro

130 km

La Sandéniako
40 km


La Djinko

  70 km

La  Soulou

40 km


La Skaniko

  40 km

L’accessibilité à la rivière n’est facile que par endroits dans son cours supérieur ; le cours moyen en Guinée est d’accès difficile par manque de routes et à cause de la désertion de la bordure du fleuve par les populations.
Il est limité au Nord et à l’Est par le Mali, au Sud par le Bassin du Niger et à l’Ouest par le Bassin du Bafing.
Le Bassin du Bakoye est dans le plateau du manding qui présente des accidents de relief à la limite Sud-ouest du bassin dont l’altitude ne dépasse pas 890m.
Le climat du Bassin de Bakoye en Guinée est de type soudano guinéen caractérisé par une alternance de fortes pluies et d’une saison sèche prolongée (7 mois).
Des 12 Sous-préfectures de Siguiri (Région Administrative de Kankan), 5 sont dans le Bassin Guinéen du Bakoye.
Les tributaires du Bakoye sont présentés au Schéma ci-après :

Tableau : Caractéristiques des stations hydrométriques existantes

	No
	Stations
	Coordonnées
	Cours d’eau
	S (Bassin versant) Km2
	Date installation
	Période observation

	
	
	Latitude
	Longitude
	
	
	
	

	1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13
	PK 17

Soumbalaco

Sokotoro

Balabori

Boureya

Télico

Douréko

Salouma Aval

Torokoto

Pont Fataco

Bébélé

Maripenda

Ley-Kioma


	10o28’

-

10o39’

11o17’

11o45’

11o21’

11o19’

11o15’

11o14’

-

11o01’

-

11°16’


	12o09’

-

11o45’

11o20’

10o44’

11o52’

11o41’

11o41’

11o40’

-

11o49’

-

11°42’
	Bafing

‘’

‘’

‘’

‘’

Kioma

Samenta

Kioma

Dombelé

Tené

Kolloun
Kioma
	18

-

1770

11 730

14 800

360

225

775

1 050

-

3 470

-

804
	1967

-

1967

1969

1969

1955

1955

1955

1955

1986

1970

-

1955
	-

1971-2004

1970-79

1970-90

1970-82+85

1970-79+82

-

1970-1972


Source : Rapport Dr Bamba et El Ciradiou B. 2005
Chacune des stations est équipée d’un limnimètre constituée d’échelles en tôle d’acier émaillées graduée en centimètres qu’un observateur habitant le village le plus proche relève deux (2) fois par jour.

En plus des échelles limnimétriques, les stations ci-après avaient été équipées d’enregistreurs de niveau d’eau de type limnigraphes :

· Limnigraphe à pression Neyrpic à : Balabori/Bafing, Bébélé /Téné ;

· Limnigraphe à flotteur AOTT à : Sokotoro/Bafing, Telico/Kioma, Pont Fatako/Dombélé,

      Douréco/Samenta et Torokoto/Kioma.


2-1-2- Historique de la collecte des données

Les premières échelles limnimétriques furent installées par la Compagnie du Chemin de fer Conakry-Niger sur les piles des ponts enjambant les grands fleuves. L’échelle limnimétrique du pont de Baro sur le Niandan date de 1910, celle du pont de Kankan sur le Milo  de  1913.

En 1943 est créé l’Arrondissement de l’Hydraulique, dans le cadre des travaux publics, qui a parmi ses attributions, celles des installations et mesures hydrométriques.

La Subdivision Hydrologique est créée en 1955 et fonctionne indépendamment des Travaux Publics jusqu’en 1958, puis de 1958 à1967 aucun organisme ne s’est occupé des activités hydrologiques.

Cependant des missions d’études spéciales installèrent, elles aussi des limnimètres dans le cadre des études d’aménagements. Il s’agit par exemple des  Missions d’études du Konkouré (MEK) de 1949 à 1955,  d’Aménagement du Niger (protection contre les inondations et projet d'irrigation) et la mission de recherche de micro-centrales.

En Janvier 1967fut créée une brigade hydrologique au sein de la Direction Générale de l’Energie. Cette Brigade était  chargée de l’analyse des données existantes et de la remise en fonction des anciennes échelles limnimétriques, aux fins de publication dans un annuaire de toutes les anciennes observations hydrologiques récupérées.

Le 14 Juin 1969, est créé le premier service Hydraulique, comme seule institution nationale chargée des études hydrologiques qui a pris en charge les activités de la Brigade Hydrologique et l’exploitation du réseau hydrométrique national.

En 1974, il a été initié le premier projet de développement de l’hydrologie en Guinée qui avait pour objectif l’extension du réseau de stations hydrométriques existant à tous les grands fleuves du pays. A partir de 1990, le projet intitulé «projet renforcement du Service Hydrologique National » a permis de réhabiliter le réseau hydrométrique de la Guinée Maritime et de la Guinée Forestière et a en outre permis l’informatisation du traitement des données hydrologiques de la Direction Nationale de l’Hydraulique.

2-1-2-1 - Réseau hydrométrique

En dehors des stations hydrométriques installées sur les piles des grands ponts du chemin de fer  Conakry-Niger dans le bassin du Niger, il faut attendre les missions d’études du Konkouré, d’Aménagement du Niger et de recherche de sites de microcentrales en 1949, pour voir la naissance d’un embryon de réseau hydrométrique en Guinée. 

C’est ainsi qu’en 1949 la station de Konkouré au pont de Linsan fut installée, puis en 1952 le Konkouré à Kaléta, en 1953 Konkouré à Yékémato et la Kakrima à Kasséri suivi en 1954-1955 des stations hydrométriques de Konkouré à Amaria, Konkouré à Souapiti, Konkouré au pont Télimélé et la Kakrima à Kondombofou.

Les bassins du Niger et du Sénégal (Bafing) n’étaient pas oubliés avec les stations du Niger à Tiguibéry en 1952, Niger à Dialakoro en 1954, Niger à Faranah et Nora en 1955, Sokotoro sur le Bafing en 1952 et Kioma à Trokoto en 1954. 

Les principaux affluents du Niger étaient aussi équipés à la même période : en 1954 les stations de Sankarani à Mandiana et  Tinkisso à Ouaran, en 1955 les stations de Milo à Konsankoro et Tinkisso à Tinkisso et enfin en 1957 le Niandan à Kissidougou.

Au Sud, la Kolenté à Badéra a été installée en 1954, à l’Ouest en 1957 les stations de Koliba à Gaoual, la Komba au bac et la Bantala au Bac ont été installées.

On peut donc dire que la décennie 1947 – 1958 fut celle du vrai départ du réseau hydrométrique guinéen qui en 1958 comportait environ une trentaine de stations en exploitation, auxquelles il conviendrait d’ajouter une dizaine de stations sur des bassins versants représentatifs.

De 1958 à 1967, le réseau hydrométrique mis en place se dégradera aussi rapidement au fur et à mesure du désintérêt des observateurs de niveaux d’eau qui n’étaient plus payés.

Avec la création de la Brigade Hydrologique en 1967, puis le Service Hydraulique en 1969, le réseau hydrométrique reprend progressivement son évolution. Depuis l’installation des premières échelles jusqu’à nos jours 187 Stations hydrométriques ont été inventoriées et/ou installées en Guinée (voir annexe 1 : Liste des stations hydrométriques reconnues et/ou installées avec l’inventaire des données disponibles).

Un certain nombre de projets nationaux et internationaux ont permis le renforcement du réseau. Parmi ces projets on peut citer le projet REG/80, chargé de l’étude du haut Bafing dans le cadre de l’Organisation des Etats Riverains du fleuve Sénégal (OERS); le projet PNUD Gui/74/014, Assistance au Service Hydrologique National, le projet Gui/79/004 Plans généraux d’aménagements hydrauliques de la Guinée; le projet HYDRONIGER en 1983, le projet OMS/OCP en 1984, le projet Renforcement du Service Hydrologique National en 1990,  la composante Gestion des Ressources en Eau du troisième Projet Eau et Assainissement de la Guinée en 1997, le Projet de Gestion Hydro écologique du Niger Supérieur (GHENIS) en 1999 et le  Projet en cours de Gestion Intégrée des Ressources en Eau du Niger Supérieur(GIRENS).

A ce jour le réseau hydrométrique géré par la Direction Nationale de l’Hydraulique compte 86 stations hydrométriques. Une partie de ce réseau a été géré par le Programme  Onchocercose OMS/OCP et l’ABN (Autorité du Bassin du Niger). 
2-1-2-2-Dossier des Stations

1- Bassin du Bafing

Le réseau hydrologique du Bafing est à ce jour notoirement sous-équipé. Seule la station de Sokotoro est fonctionnelle. Les affluents comme la Téné et la Kioma ne sont plus suivis. Il faut donc réhabiliter les anciennes stations et les moderniser.

Initialement, ce réseau hydrologique se présentait comme suit :
· Bafing au PK 17 : 

 Cette station a été installée pour la première fois en 1954 par le Service des Eaux et Forêts. Elle a fonctionné de façon épisodique de 1967 à 1984.
· Bafing à Bouréya
N° 2301004
La station est créée le 18 avril 1969 par le Service de l’Hydraulique (S.H) dans le cadre du projet OERS à environ 100m en aval du passage à gué de la piste Bouréya Horé-Maouba sur la rive droite du Bafing. Il représente la station qui ferme le réseau en territoire guinéen Elle est constituée de 5 échelles d’une hauteur totale de 7m (0-1 ; 1-2 ; 2-4 ; 4-6 ; 6-7).

En 1971 les niveaux envoyés à la Direction Générale de l’Hydraulique par l’observateur sont erronés et n’ont pas été publiés.

Il en est de même pour ceux de 1972.

Le problème d’observateur est difficile  a résoudre à cause de l’éloignement et de l’inaccessibilité de la station.

La station a été étalonnée par 31 jaugeages effectués du 25 Mai 1970 au 12 Octobre 1970.

· Kioma à Trokoto
N° 2301402
La station fut installée en aval de la confluence Kolloun-Kioma le 19 Mai 1955 par la Compagnie des Travaux Hydro Agricoles (COTHA), une Société française  qui évolué dans les années 50 dans le bassin de la Kioma. Cette dernière l’exploita jusqu’en Décembre 1955. Elle comptait un limnimètre de 8m en 4 échelles et un limnigraphe à pression.

Elle fut rééquipée en 1969 par Energoprojekt qui y installa un limnigraphe à flotteur Hydrométéorologique et un limnimètre. Depuis Novembre 1969 le service Hydraulique exploite le limnimètre.

· Kioma à Ley-Kioma

N° 2301404

La station a été créée et exploitée en 1955 par la COTHA.

En 1969, elle fut rééquipé par Energoprojekt. Et depuis novembre 1969, elle est administrée par le S.H.
· Bafing à Sokotoro 
N° 2301001
Le premier limnimètre fut installé le 13 juin 1967 par Motor-Columbus sur la culée rive droite du pont de la route Mamou-Dabola sur le Bafing. 

Il était constitué d’une échelle muette de type ‘‘Suisse’’. Le 29 Mai 1971, ce limnimètre fut remplacé par un autre installé à 400m en aval du pont à l’emplacement de l’ancien bac.

Il se compose de 4 échelles (0-1 ;1-2 ;2-1 ; 4-6).
Les 2 limnimètres ont été étalonnés au cours d’une campagne de jaugeages du 10 Juin au 28 Septembre 1971. Il en résulte deux courbes différentes, Sokotoro I pour l’ancienne échelle et Sokotoro II pour la nouvelle.
· Téné à Bébélé
N° 2301301
La station a été installée le 20 Avril 1970 dans le cadre du projet OERS au pied des chutes de la Téné à Bébélé. Elle comporte un limnimètre de 9m en 6 échelles (0-1 ; 1-3 ;3-5 ;5-6 ;6-7 ;7-9) et un limnigraphe à pression Neyrpic. Les observations sont très régulières et le limnigraphe a déroulement électrique n’a pas toujours fonctionné.

· Bafing à Balabori 

N° 2301003

La station a été installée le 19 Mars 1969 par le Service de l’Hydraulique dans le cadre du projet OERS à une douzaine de mètres en amont du bac de la route Tougué-Dinguiraye, sur la rive gauche de Bafing.

Elle est constitué de 8 échelles d’une hauteur totale de 11m (0-1 ;1-3 ;3-5 ;5-6 ;6-7 ;7-8 ;8-9 ;9-11m).
La station comporte en outre un limnigraphe à pression de type Neyrpic à déroulement électrique qui n’a pas toujours fonctionné.

· Kioma à Téliko
N° 2301403
Une première station a été installée le 13 Mai 1955 au pont sur la Kioma de la route de Labé-Tougué par la COTHA. Elle se composait de 4 échelles (0-2 ;2-4 ;4-4 ;6-6 ;6-8) et d’un limnigraphe a pression Neyrpic. Elle fut observée de Mai à Décembre 1955 puis abandonnée jusqu’en Novembre 1969. Le Service de l’Hydraulique assure l’exploitation du limnimètre depuis cette date. 

Elle fut rééquipée en 1969 par Energoprojekt qui y installa un limnigraphe à flotteur hydrométéorologique et un limnimètre.

Depuis Novembre 1969, le Service Hydraulique exploite le limnimètre.  

· Kioma à Salouma

N° 2301401
La station fut installée le 19 Février 1955 par la COTHA et comptait un limnigraphe à pression et un limnimètre de 8m en 4 échelles (0-2 ; 2-4 ; 4-6 ; 6-8). Elle fut exploitée en 1969 par l’Energoprojekt.

Un limnimètre  de 8m et un limnigraphe à flotteur du type hydrométéorologique  furent exploités par Energoprojekt jusqu’en novembre 1969. Depuis cette, le limnimètre est exploité par le Service de l’Hydraulique.
· Dombélé à Fatako

La station a été créée par le Service hydrologique en 1986 et n’a cependant pas été exploitée.
2- Bassin de la Falémé et du Bakoye
Il n’a jamais existé de stations hydrométriques dans ces sous bassins. L’étude de réhabilitation du réseau en cours a, entre autre pour objectif, d’en proposer un pour ces deux branches du Fleuve Sénégal.

2-1-2-3-Système actuel de collecte et de traitement des données
Le réseau national de stations hydrométriques est exploité par les 7(sept) Bases Régionales de l’Hydraulique, implantées au niveau des 7 Régions Administratives du Pays à savoir, Kindia, Boké, Mamou, Labé, Faranah, Kankan et N’Zérékoré. Le Bassin du Fleuve Sénégal est quant à lui géré sur le terrain par les BRH de Mamou(Mamou,Dalaba), Labé(Labé, Tougué,Mali, Koubia), Faranah(Dabola, Dinguiraye) et Kankan(Siguiri).
Ces Directions sont chargées de la récupération des bulletins d’observation, de l’installation des équipements des stations (limnimètres, PCD), de la réparation des stations, de l’exécution des jaugeages liquides aux différentes stations hydrométriques, de la paye des observateurs et de leur formation.

Les Observateurs perçoivent une indemnité de 30.000 GNF payée sur présentation des bulletins mensuels observés. Les bulletins, les minutes de jaugeages, les casettes EPROM des Balises (à date inopérationnelles), sont Collectés et expédiés à Conakry par les BRH, après une critique faite par les hydrologues en charge des stations. Une copie de ces différentes données (hauteurs et jaugeages) est faite et archivée au niveau des Bases Régionales de l’Hydraulique. Les données télétransmises des PCD ne parviennent plus à Conakry depuis 1996, suite à la panne de la station de réception Argos installée dans les Bureaux de la DNH.
Les échantillons d’eau de surface prélevés pour l’analyse des paramètres physico chimiques et bactériologiques sont collectés et expédies à Conakry par des missions ponctuelles de spécialistes dans le cadre des études de suivi de qualité des eaux au niveau des bassins fluviaux, notamment au niveau du Niger.

La centralisation de toutes ces données hydrométriques en provenance des BRH est faite par la Section Hydrométrie qui, après examen et critique, les transmet à la Section Analyse pour traitement et archivage.
Ce traitement, manuel jusqu’en 1992, est à présent informatisé grâce à l’appui financier de la Coopération française et celui technique de l’ORSTOM(actuel IRD).

Une banque (hauteur et jaugeages) des données a été constituée sur support informatique, gérée par le logiciel Hydrom permettant de tracer les courbes de tarage et de traduire les hauteurs en débit.

La mise à jour de cette Banque de données en vue de la confection d’annuaires hydrologiques se poursuit au fur et à mesure de l’arrivée des données de terrain à Conakry.
Toutefois, la détérioration prononcée du réseau hydrométrique, le manque de moyens logistiques et financiers, ainsi que la non disponibilité permanente de l’électricité au Centre informatique de la DNH, expliquent à suffisance les perturbations actuelles constatées dans le système de suivi de la gestion des ressources en eau de Guinée en général et de celles de la portion nationale du Bassin du Fleuve Sénégal.

2-1-3- Au plan des infrastructures
L’état des infrastructures de la DNH au niveau du Bassin est présenté ci-après :

Base Régionale de Mamou (Préfectures de Mamou et Dalaba ) :

Cession par l’Administration locale d’une petite salle équipée d’un minimum de mobilier.
Base Régionale de Labé (Préfectures de Labé, Koubia, Mali et Tougué )

Existent à Labé une maison abritant les Bureaux, deux autres servant de logement et une quatrième destinée au laboratoire de qualité des eaux. Un hangar vétuste tient lieu de garage et de Magasin.

Base Régionale de Faranah (Préfectures de Dabola et Dinguiraye )

Existe une maison abritant les Bureaux de la DNH.

Base Régionale de Kankan (préfecture de Siguiri)

Existent à Kankan quatre maisons servant de bureau, de logement, de laboratoire et de garage.
Toutes ces infrastructures, en dehors de ceux qui viennent d’être réalisées par le Projet GIRENS, ont besoin de rénovation et/ou d’extensions pour mieux répondre à la problématique d’une bonne gestion des eaux de surface du bassin.

2-1-4- Au plan des Ressources humaines
Bases régionales :
· De Mamou :             1 Ingénieur

· De Labé :                  1 Ingénieur et trois Techniciens

· De Faranah :            2 Ingénieurs et 1 Techniciens

· De Kankan :             2 Ingénieurs et 2 Techniciens

Les Bases Régionales de Faranah et de Kankan ont été, pendant toute la durée du Projet OCP-Oncho, cumulativement chargées du suivi hydrologique dans leur zone d’intervention pour le compte de la DNH et dudit Projet.
 2-1-5- Au Plan des Equipements

Au niveau de toutes les Brigades Régionales de l’Hydraulique  il n’y a aucun moyen de locomotion, pas assez de mobiliers et aucun équipement informatique.
2-1-6 Réseaux requis
Pour la restauration du réseau hydrométrique au niveau de la portion nationale du Bassin du Fleuve Sénégal, les dispositions ci-après seraient salutaires et ce, conformément au réseau des trois autres membres de l’OMVS, à savoir :

1°)- réinstallation de limnimètres AOTT 
Emaillés au niveau de toutes les stations hydrométriques installées au niveau du Bassin.
2°)-installation de limnigraphes électroniques
a- Thalimèdes

Ce capteur enregistreur est reconnu pour sa simplicité d’utilisation notamment sa très petite consommation électrique et la qualité de ses mesures.
b- Bulle à bulle Nimbus 2

Ce capteur bulle à bulle se distingue par son excellente précision de mesure, l’absence totale de dérive et son très faible entretien.

Ces capteurs pourraient être installés aux stations ci-après :

	N°
	Stations
	Limnimètres
	Limnigr.electron.
	Communic.
	Obsevations.

	1
	Bafing à Sokotoro
	Lm
	Thalimède
	BLU
	Principale

	2
	Bafing à Balabory
	Lm
	Thalimède
	BLU
	Principale

	3
	Téné à Bébélé
	Lm
	Thalimède
	BLU
	Principale

	4
	Kioma à Trokoto
	Lm
	Thalimède
	BLU
	Principale

	5
	Dombélé à Pt Fat.
	Lm
	Thalimède
	BLU
	Secondaire

	6
	Kioma à Téliko
	Lm
	Thalimède
	BLU
	Secondaire

	7
	Bafing à Douéko
	Lm
	Thalimède
	BLU
	Secondaire

	8
	Bafing à Soumbal.
	Lm
	Thalimède
	BLU
	Secondaire


3°)- Equipements.
Les Bases Régionales de l’Hydraulique de Mamou,  Labé,  Faranah et Kankan pourraient être dotées, chacune, des équipements ci-après :
· Equipements de jaugeage

· Caisses de moulinet C31 et C2
· Caisse de saumon

· Caisse de treuil descente

· ADCP

· Bateau Zodiac

· Et Hors bord (25 CV et 15 CV)
· Equipements topographiques
· 2 Niveau Wild et accessoires
· GPS (3)
· Equipements informatiques
· 1 Ordinateur PC et accessoires
· 2 Ordinateurs portables et Win Rider

· Logiciels divers

· 2 Imprimantes

· 1 Vota et Logiciel Hydrom

· Equipements piézométriques
· 2 sondes lumineuses
· Un lot de matériels d’installation

· Equipements logistiques

· 1 Véhicule 4X4

· 2 Motos Tout Terrain

· 8 Vélos
· Equipements de qualité d’eau

· 1 Conductimètre potable

· 1 Oxymètre

· 1 Turbidimètre

· 1 Photomètre portable HAC/2010

· 1 Laboratoire portatif de bactériologie
· 1 Frigidaire portable 12 V

· 1 Table de camping et 4 Chaises

· 1 Echantillonneur

· 1 Lot de flacons autoclavables 300 ml

· 1 Autoclave

· 1 Incubateur

· 1 Glacière GM

· 1 Distillateur

Du point de vue qualité des eaux et eaux souterraines, un important appui est requis pour assurer correctement l’évaluation et le suivi de la ressource. 

2-2- LES MALADIES D’ORIGINE HYDRIQUE
2-2-1- Maladies humaines
 Les principales maladies nécessitant  des Consultations/hospitalisations régulières  et principales causes de morbidité en Guinée et dans le Bassin sont les suivantes : Paludisme, Choléra, Typhoïde, Dysenterie, Hépatite infectieuse, Schistosomiase, Galle, helminthiase, Trachome, Onchocercose, Maladies diarrhéiques,  Ulcère de Burulis, Contamination chimiques des boissons.
Les statistiques des cas de maladies d’origine hydrique au niveau de la portion nationale du bassin du Sénégal son présentées au tableau ci-après :
Année 1999

	Préfect/Comm
	Choléra
	Typhoïde
	Diar. simple
	Gale
	Diar. sangl.
	Schistosom.
	Helmi
	Trach.
	Onch.
	Palu.

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 Dabola
	0
	0
	1680
	1277
	1526
	670
	4073
	5
	107
	10465

	 Dinguiraye
	1
	0
	1616
	767
	1558
	471
	5965
	9
	90
	11402

	 Siguiri
	0
	0
	3846
	721
	2052
	601
	5707
	1
	21
	13267

	 Koubia
	0
	0
	1714
	258
	1036
	3
	3734
	2
	1
	7178

	 Labé
	0
	18
	3218
	2060
	2422
	19
	7204
	0
	0
	20708

	 Mali
	0
	0
	2400
	592
	1129
	24
	4285
	2
	1
	12586

	 Tougué
	0
	0
	2146
	805
	961
	1
	3823
	0
	1
	10641

	 Dalaba
	0
	0
	1918
	1260
	1498
	214
	8769
	0
	0
	21077

	 Mamou
	0
	0
	5258
	2685
	3888
	519
	8811
	60
	14
	39466

	Année  2000

	Préfect/Comm
	Choléra
	Typhoïde
	Diarr simple
	Gale
	Diarrhée sangl.
	Schist
	Helmi
	Trachom
	Onch
	Palu.

	 Dabola
	0
	0
	1901
	1200
	1606
	321
	4307
	0
	65
	10991

	 Dinguiraye
	0
	0
	1396
	839
	996
	468
	5695
	9
	75
	11854

	 Siguiri
	0
	0
	3511
	523
	1178
	544
	6762
	0
	5
	17664

	 Koubia
	1
	0
	1657
	269
	1175
	4
	4461
	1
	0
	7739

	 Labé
	2
	0
	3641
	2373
	2697
	16
	7286
	1
	0
	20216

	 Mali
	0
	0
	3196
	865
	1092
	27
	5179
	28
	1
	15259

	 Tougué
	0
	0
	2770
	892
	1034
	1
	5270
	0
	0
	10974

	 Dalaba
	0
	3
	1725
	1588
	1132
	318
	8737
	44
	0
	20452

	 Mamou
	0
	0
	3727
	4196
	2160
	563
	6446
	1
	11
	34312

	 Pita
	0
	0
	4.163
	2.917
	2.052
	4
	10 ;396
	1
	0
	30.026

	Préfect/Com.
	Choléra
	Typhoïde
	Diarr simple
	Gale
	Diarrhée sangl.
	Schist
	Helme
	Trachom
	Onch
	Palu.


	
	
	
	
	
	Année 2001
	
	
	
	

	 Dabola
	0
	3
	2220
	1363
	1326
	185
	3717
	0
	117
	12647

	 Dinguiraye
	0
	0
	1315
	775
	675
	484
	7774
	4
	52
	11287

	 Siguiri
	0
	1
	2646
	384
	720
	360
	4749
	0
	22
	12575

	 Koubia
	0
	1
	2608
	359
	1535
	35
	5505
	1
	1
	9953

	 Labé
	0
	8
	4885
	2589
	3498
	25
	10100
	8
	5
	24901

	 Mali
	0
	0
	4070
	1153
	1217
	47
	6690
	7
	1
	19135

	 Tougué
	0
	10
	3220
	1185
	1367
	12
	6228
	3
	0
	12561

	 Dalaba
	0
	56
	1817
	1271
	1104
	224
	9396
	8
	4
	21755

	 Mamou
	0
	727
	4040
	2006
	1024
	428
	6309
	3
	20
	26329

	
	
	
	
	
	Année 2002
	
	
	
	

	Préfect/Com.
	Choléra
	Tytphoïd
	Diarr simple
	Gale
	Diarrhée sangl.
	Schist
	Helmi
	Trachom
	Onch
	Palu.

	 Dabola
	0
	125
	2380
	921
	1337
	264
	4821
	1
	6
	13787

	 Dinguiraye
	0
	3
	1320
	633
	777
	388
	5772
	3
	12
	12002

	 Siguiri
	0
	13
	3706
	519
	1166
	413
	5976
	58
	13
	19363

	 Koubia
	0
	1
	2272
	358
	1442
	2
	5364
	0
	1
	8538

	 Labé
	0
	85
	3742
	2401
	2936
	9
	10358
	1
	3
	25122

	 Mali
	0
	3
	2396
	829
	1647
	24
	5889
	7
	1
	15179

	 Tougué
	0
	8
	2646
	856
	1237
	3
	5566
	0
	1
	10959

	 Dalaba
	0
	111
	2080
	1032
	855
	303
	10766
	0
	0
	22570

	 Mamou
	0
	171
	4152
	1332
	922
	382
	7957
	8
	101
	27973


	
	
	
	
	
	Année 2003
	
	
	
	
	

	Préfect/Com.
	Choléra
	Tytphoïd
	Diarr simple
	Gale
	Diarrhée sangl.
	Schist
	Helmi
	Trachom
	Onch
	Palu.

	 Dabola
	0
	353
	830
	195
	434
	151
	2725
	0
	9
	5477

	 Dinguiraye
	0
	1
	2310
	986
	919
	508
	6424
	0
	27
	14412

	 Siguiri
	0
	19
	4553
	583
	1589
	320
	6782
	109
	8
	22068

	 Koubia
	0
	0
	2986
	416
	1940
	0
	6231
	0
	0
	11734

	 Labé
	0
	139
	4046
	2169
	2508
	4
	10638
	2
	0
	25858

	 Mali
	0
	2
	1979
	779
	1123
	13
	5387
	2
	0
	13712

	 Tougué
	0
	0
	1887
	569
	1055
	0
	3865
	14
	0
	9848

	 Dalaba
	0
	105
	2084
	689
	799
	278
	10090
	2
	0
	24100

	 Mamou
	0
	144
	4481
	1467
	1226
	435
	8289
	1
	29
	32819

	
	
	
	
	
	Année 2004
	
	
	
	

	Préfect/Com.
	Choléra
	Tytphoïd
	Diarr simple
	Gale
	Diarrhée sangl.
	Schist
	Helmi
	Trachom
	Onch
	Palu.

	 Dabola
	0
	378
	3354
	869
	1059
	325
	6923
	0
	7
	17814

	 Dinguiraye
	0
	1
	1799
	759
	813
	366
	6028
	1
	3
	13044

	 Siguiri
	0
	19
	4918
	616
	1689
	432
	7248
	90
	14
	25696

	 Koubia
	0
	1
	1743
	317
	1026
	0
	6154
	2
	0
	9689

	 Labé
	0
	189
	3439
	1831
	2222
	3
	10943
	7
	0
	22507

	 Mali
	0
	0
	1939
	747
	1183
	6
	6430
	8
	0
	16766

	 Tougué
	0
	0
	1873
	551
	755
	0
	5261
	0
	0
	11430

	 Dalaba
	42
	102
	1539
	527
	737
	237
	8867
	0
	0
	20459

	 Mamou
	0
	150
	5476
	1402
	1123
	594
	9517
	8
	8
	39252


Les principales maladies d’origine hydrique nécessitant  des consultations et hospitalisations régulières  et principales causes de morbidité en Guinée et dans le Bassin sont les suivantes : Paludisme, hépatites Infectieuses ; Helminthiases ; Maladies diarrhéiques ;

A ces maladies s’ajoutent d’autres catégories  dont entre autres les maladies à potentiel épidémique et notification obligatoire  (Choléra, Schistosomiase ;  Dracunculose, Onchocercose, trachome notamment.)  

L’évolution des indicateurs de certaines maladies au niveau des Régions administratives drainées par le Bassin est présentée aux tableaux ci-après :
· Evolution des Indicateurs du Paludisme

	Rubrique
	Nombre de cas déclarés
	Taux d'incidence annuelle, nombre de cas par 1000 Hbts

	
	1994
	1997
	1999
	2003
	1994
	1995
	1996
	1997
	1998
	1999
	2000

	Total Guinée 
	607.560
	802.210
	895.147
	 
	96
	92
	107
	108
	108
	115
	 201,2

	Région de Kankan
	 
	 
	 
	 
	40à 69
	 
	 
	 
	 
	51,6 
	52,5 

	Région deFaranah
	 
	 
	 
	 
	70 à 109
	 
	 
	 
	 
	 
	76 

	Région de Labé
	
	 
	 
	 
	70 à 109 
	 
	 
	 
	 
	51,6 
	58 

	Région de Mamou
	 
	 
	 
	 
	> 110
	 
	 
	 
	 
	 
	116


C’est la première cause de morbidité :

Les enfants de moins de cinq ans sont les plus touchés  et  ceux de moins de 1 an sont les plus à risque 

La Tranche d’âge la plus touchée est celle de 1 à 4 ans 

· Evolution des Indicateurs des Maladies Diarrhéiques

	Rubrique
	Taux d'incidence annuelle, nombre de cas par 1000 hbts

	
	1994
	1995
	1996
	1997
	1998
	1999
	2000
	2001
	2002
	2003

	Total Guinée 
	20
	25
	25
	32
	37,7
	37,4 
	55 ,6 
	 nd
	 nd
	 nd

	Zone du Bassin Haute Guinée (HG)
	 

	Région de Kankan
	10 à 7,5
	 
	 
	 
	 
	nd 
	 
	 nd
	 nd
	 nd

	Région de Faranah
	22,5 à 12,5
	 
	 
	 
	 
	nd
	 
	 nd
	 nd
	 nd

	Région de 
Labé
	6.5 à 13
	 
	 
	 
	 
	nd 
	26.5 
	 nd
	 nd
	 nd

	Région de Mamou
	17 à 19.5
	 
	 
	 
	 
	nd
	22.2 
	 nd
	 nd
	 nd


C’est la quatrième cause de morbidité :

Taux d’incidence de 20 pour mille en 1994

La tranche de moins de cinq est la plus touchée pour les deux types de diarrhée (sanguinolentes et non sanguinolentes)

· Autres Maladies / Epidémies

- Onchocercose

La Haute Guinée est la région qui connaît la plus forte endémicité avec des taux de cécité qui variaient encore de 2 à 8,7% en 1994  (selon les préfectures) après environ une décennie de mise en œuvre du programme de lutte contre l’onchocercose.

Les activités  de lutte antivectorielle qui ont démarrées en 1990, ont été arrêtées en 2002 suite à l’évaluation qui a conclu à l’atteinte de bons résultants d’une manière générale. 

 - Choléra

Il survient presque chaque année avec des ampleurs et une étendue relativement importante (1970, 1978, 1986,1994,

Dans la zone du Bassin, la Préfecture de Dabola a été touchée en 1994

L’organisation du Système de santé et les efforts de financement publiques et privés ont permis d’étendre progressivement la couverture sanitaire en mettant en place des infrastructures et équipements ainsi que le recrutement et/ou le redéploiement du personnel de santé.

2-2-1-1-Couverture en Personnel de santé

L’évolution du nombre moyen d’habitants par catégorie professionnelle de santé est donnée dans le tableau ci-après :

Evolution du Nombre Habitants couvert par catégorie professionnelle de santé
	Rubrique
	habitants par Médecin par An


	habitants/Sage femme


	habitants/ Aide de santé


	habitants/ ATS

	
	1994
	1998
	2003
	1994
	1998
	2003
	1994
	1998
	2003
	1994
	1998
	2003

	Total Guinée 
	6902
	8304
	nd 
	17446
	20535
	nd 
	4977
	5366
	nd  
	2564
	2734
	nd 


Ceci dénote le déficit relatif en personnel qui peut être dû à certaines raisons dont entre autres les suivantes : contrainte pour le recrutement ou l’affectation du personnel; difficulté de couvrir certaines localités en raison du manque d’infrastructures et /ou d’équipements (problème de financements ou de capacité d’absorption de ceux  prévus) ou de la forte dispersion de la population qui ne permet pas l’implantation d’infrastructures conformément aux normes de planification.

2-2-1-2- Au plan des infrastructures

Les Infrastructures sanitaires du Secteur Public au niveau du Bassin au 31-12-2003 est présenté ci-après/

	Préfect. /Régions
	Centr. Santé
	Post. Santé
	Hopit. Préfect.
	Hopit. Région.

	Dabola
	9
	5
	1
	0

	Dinguiraye
	8
	6
	1
	0

	R.A FARANAH


	17
	11
	2
	0

	Siguiri
	15
	10
	1
	0

	R.A KANKAN


	15
	10
	1
	0

	Kouibia
	6
	4
	1
	0

	Labé
	17
	20
	0
	1

	Mali
	13
	17
	1
	0

	Tougué
	10
	7
	1
	0

	R.A LABE


	46
	48
	3
	1

	Dalaba
	10
	14
	1
	0

	Mamou
	15
	8
	0
	1

	R.A.MAMOU


	25
	22
	1
	1


Source : D. N Santé

2-2-1-3- Au plan du réseau de suivi
Les équipements existants sont le plus souvent obsolètes et en nombre insuffisant. La collecte des informations se fait mensuellement suivant un même  canevas depuis les postes de santé (Districts), des Centres de santé (Sous-préfectures), des Hôpitaux préfectoraux, Régionaux et Nationaux, y compris les deux CHU et le cinq CMC de Conakry. La centralisation des données est faite à la Direction Nationale de la Santé avec les Logiciel Excel et Episurv en attendant l’adoption du Logiciel RAMSES.

2-2-2 Maladies animales

· La distomatose (provoquée par la douve du foie).
 Elle est favorisée en milieu naturel par l’existence de lacs, d’inondations, de mares temporaires, de bas-fonds marécageux et de bourgoutières. Elle affecte principalement les ruminants surtout dans les zones infestées de fasciola. D’autres facteurs comme la création de mares artificielles, de barrages ou de retenues sont très favorisants.

· Les bilharzioses animales.
Tout comme les facioloses, les hôtes intermédiaires de ces maladies exigent la présence de l’eau.

3- Les leptospiroses.

Toutes ces maladies ont été répertoriées au niveau des zones du Bassin et ont fait l’objet de suivi :

2-2-2-1 Au plan des infrastructures
Les Infrastructures de suivi sont constituées par l’ensemble des infrastructures des Sections Promotion des Ressources Animales (SPRA) et les Postes Vétérinaires des Sous-Préfectures. Au niveau national, il existe un laboratoire Central de Diagnostic Vétérinaire chargé de contrôler et de coordonner les activités des réseaux d’épidémiosurveillance du Pays.

2-2-2-2 Au plan des Ressources Humaines

Le Personnel du Service Public (DNE) et des Opérateurs Privés (Vetos privés, auxiliaires) est chargé de réaliser le suivi.

2-2-2-3- Au plan des Equipements

Les équipements de suivi épidémiologiques (instrument de prélèvement, de conservation et d’analyse) existent mais sont dans un état vétuste.

2-2-2-4- Réseau de surveillance

Il existe dans le pays, un dense réseau de surveillance qui va du réseau local tel que les cordons sanitaires, au réseau régional tel que le réseau d’épidémiosurveillance de la PPCB, au niveau national par le contrôle des maladies sur l’ensemble du territoire national.

2-2-2-5- Réseaux requis

Un réseau spécialisé OMVS intervenant dans les zones du Bassin supérieur serait opportun. Ce réseau sera constitué des Services Publics et Privés en partenariat.

Les équipements seront renouvelés et leur fonctionnement assuré par le RGDEE.

2-3- LES ZONES HUMIDES
Les zones humides, zones de transition entre le milieu terrestre et le milieu aquatique,

sont des milieux caractérisés par une biodiversité remarquable et des ressources

naturelles importantes, qui leur confèrent un intérêt à la fois écologique, hydrologique et

socio-économique.

Les zones humides sont des étendues de marais, de tourbières ou d’eaux naturelles ou artificielles, permanentes ou temporaires où l’eau est stagnante ou courante, douce, saumâtre ou salée y compris des étendues d’eau marine dont la profondeur à basse marée n’excède pas 6 m selon la Convention de Ramsar. Sont ainsi concernées les zones marines, estuariennes, lacustres, palustres ou marécageuses et artificielles (bassin d’élevage, étangs agricoles, terres agricoles irriguées, réservoirs, graviers et canaux et naturellement les habitants et la biodiversité qui composent le Bassin versant.

L’objectif de développement du programme de gestion des Ressources en Eau et de l’Environnement du Bassin met un accent particulier sur les zones humides qui jouent plusieurs rôles dans le cycle hydrologique du Bassin. 
On pourrait citer entre autres :

· La maîtrise des crues,

· La recharge des eaux souterraines ;

· La rétention et l’exportation des sédiments et nutriments ;

· L’atténuation des changements climatiques ;

· L’épuration de l’eau des cours d’eau ;

· La protection des réservoirs de Diversité Biologique ;

· La protection des valeurs culturelles ;

· Le développement de l’écotourisme.

C’est dans le cadre de l’identification des écosystèmes des Zones Humides qu’a été effectuée une identification sommaire de certains milieux e Guinée. Toutefois, au niveau du Bassin du Fleuve Sénégal, des études détaillées n’ont pas encore été réalisées.

Néanmoins la liste des Zones Humides  remarquables dans le Bassin Guinéen du Fleuve Sénégal est présentée au Tableau ci-après :

	PREFECTURES

	ZONES HUMIDES

	Dalaba
	Dalaba Missidé : Hérico ;Guilintikoà Kébali ; Mitty à Mitty ; Mombéya

Ditin à Boundou Ditinn ; Thyaguel ; Koodel bhandou,Fougoumbawol ; Bouloi ;

Bodiè à Dow Bodiè ; Etang piscicole ;

 Koba à Horédiolo ; Kaala à Wansawol ; Goubviréwol ; Boundou Sadio, Boundou Séfourè ; Laréwel ;

Mafara à Pennouwol ; Dondéwol

	Siguiri
	Mare de Djandan, Dalagbè, Nounkounkan ; Kon ; Nora Dala, Nodi Nodi, Foulata, Maléah ; Doko, Faranwalia,Niagassola

	Dabola
	Bissikrima à Bendou ; Mare de Dandindan à Kignéko ; Kamakama à Bouka, Mare de Dalaoulen à Foulla ; Bissikrima à Soulémania ; Kamakama à Dalakoundian, Mare Noridala à Saourou ; Sékoudala à Toumania ; Maliya à Bissikrima ; Manfenda à Morigbéya ; Mare Fafodé à Somaya ; Mare Tanou à Bendou ; Mare Dounkoukan à Bouka ; Nyankanba ; 

	Tougué
	Plaine de Kollun ; Noumoudjiké ; Gadha Para à Fogo ; Télihi Boubouki à Boundou Fogo ; Yalaguewel à Yarassa Kanta ; Waly à Wali Centre ; Tomboudin à la mare ; Malipan côté Source ; Salouma/Zone aménagée ; Tiankoye ; Bantaghin Farobhè Village ; Bolè Centre ; Siguira Bolè Centre ; Bidou Siguira Centre ; Linguico à Linguico Centre ; Sénébato à Ley Lagui ; Bendèfikè à Valagneta ; Kensouma Centre à la source ; Bokira- Bas-fonds ; Kouréwol à Kalanka Centre


NB ; Les Zones Humides sus citées (liste non exhaustive) ne sont pas codifiées en coordonnées géographiques.et pourraient ne pas nécessairement se trouver dans ledit  Bassin. Une étude plus approfondie s’avère utile pour compléter l’identification des Zones Humides et de la Biodiversité dans  toute la portion nationale du Bassin du Fleuve Sénégal.

En effet, les écosystèmes humides sont intensément utilisés par la population (cueillette, chasse, agriculture, élevage, pêche, loisirs etc..) dans le but de se procurer de la nourriture, des revenus, des plaisirs etc. Toutefois, du fait de la méconnaissance du Public de la capacité d’autoépuration, d’autorégulation de la Nature ou de la vitesse de renouvellement des milieux ou des espèces faisant l’objet de prélèvement, il serait salutaire de faire, sous la responsabilité du Ministère de l’Environnement et avec l’appui des Partenaires au Développement, la promotion de la participation du Public à la gestion intégrée des zones humides, notamment de celles du Bassin du Fleuve Sénégal.

Les activités à mettre en œuvre sont présentées ci-après :

1- Renforcement des capacités humaines, matérielles et techniques des structures concernées ;

2- Recueil et analyse des informations disponibles sur la question ;

3- Constitution d’une Banque des données ;

4- Formation, sensibilisation, information et éducation des Acteurs ;

5- Conception et intégration de modules de conservation de la Diversité biologique et d’utilisation durable des Ressources biologiques dans les Programmes scolaires et universitaires ;
6- Identification, localisation e »t inventaire des zones humides du Bassin ;

7- Suivi et évaluation.
L’estimation détaillée des coûts (en milliers de US dollars) est présentée au tableau ci-après :

	N°
	ACTIVITES
	Coût Total
	ANNEES

	
	
	
	2006
	2007
	2008
	2009
	2010

	1
	Renforcement des Capacités
	80
	20
	15
	15
	15
	15

	2
	Recueil /analyse des données
	70
	30
	25
	5
	5
	5

	3
	Banque de données
	60
	20
	10
	10
	10
	10

	4
	IEC
	250
	100
	50
	50
	25
	25

	5
	Diversité biologique dans Programmes scolaires et universitaires
	90
	20
	20
	20
	20
	10

	6
	Suivi/Evaluation
	40
	0
	10
	10
	10
	10

	Total
	590
	190
	130
	110
	85
	75


2-4- LES RESSOURCES HALIEUTIQUES

2-4-1 Au Plan des Infrastructures

Un bâtiment principal (R + 2) et deux annexes. Dans le bâtiment principal, le Département pêche continentale et aquaculture dispose de deux salles servant de bureaux et  d’un laboratoire équipé.

2-4-2 Au Plan des Ressources Humaines

Le Service dispose de six chercheurs ichtyologues, un technicien et un pêcheur.

2-4-3 Au Plan des Equipements

Le Service a un ordinateur, deux armoires métalliques, quatre bureaux, quelques  chaises et Fauteuils, trois batteries de 8 filets maillants chacune (usagés). 

En matériel de Labo, quelques trousses de dissection, balances (électroniques, de Roberval), bocaux de conservation, un peson, des ichthyomètres, un congélateur, un frigidaire.

Comme réactifs chimiques, le Service utilise du formol.

2-4-4 Réseaux Existants et Requis

Pour le Bafing, les premières prospections du bassin remontent à février 1986 sur le Bafing à Sokotoro et son affluent Diéndiou sur l’axe routier Mamou-Dabola. Les derniers échantillonnages qui ont concerné le haut cours ont été effectués en 2003 dans les Préfectures de Mamou, Dalaba et Labé sur le Bafing, la Téné, le Dombélé et la Kioma. Entre ces deux périodes, seule la station du bafing à Sokotoro (pont routier Mamou-Dabola) a été plus ou moins régulièrement échantillonnée de 1986 à 2000.

S’agissant des différentes prospections, elles ont été effectuées dans le cadre soit de missions scientifiques internationales (Muséum National d’Histoire Naturelle de Paris, Musée de Madrid, Musée Royal de Tervuren, Université de Monroe USA, etc.), soit dans le cadre de la surveillance de l’environnement aquatique par les équipes du Programme du Lutte contre l’Onchocercose en Afrique de l’Ouest, soit enfin dans le cadre de recherche pour  des thèses de doctorat.

 En terme de biodiversité, les nombreuses prospections ont permis de collecter une cinquantaine d’espèces appartenant essentiellement aux familles des Mormyridae, Cyprinidae, Characidae, Mochokidae, Schilbeidae, Clariidae, Cichlidae et Cyprinodontidae.

Il apparaît donc que seul le haut Bafing a été échantillonné ; le cours moyen correspondant globalement aux Préfectures de Tougué et Dinguiraye n’a pas été prospecté. Pour avoir une idée plus précise sur l’Ichtyo faune du Bafing en Guinée, il est indispensable d’échantillonner les biefs de son cours moyen dont la faune devrait être sensiblement différente de celle du cours supérieur. Dans ce cadre, nous proposons deux stations extrêmes, l’une entre Tougué et Kalinko, au niveau du bac routier et l’autre à Fandanda, aux frontières du Mali, toutes accessibles en toute saison. Il s’agira ensuite de sélectionner au moins deux autres stations le long de la piste Dinguiraye-Diatiféré.

En tout état de cause, il serait souhaitable d’effectuer les prélèvements en différentes saisons : 

Les rivières constituant le haut cours de la Falémé n’ont pas été prospectées en Guinée. pour se faire une idée sur la faune ichtyologique.

Quant à l’accessibilité des rivières, elle est difficile à partir de la Guinée. Ces rivières semblent accessibles plus facilement par Kédougou au Sénégal ou Kiniéba au Mali.

S’agissant du Bakoye, des prospections n’ont pas été faites dans sa partie guinéenne ; alors que l’échantillonnage a été réalisé au Mali  dans ses biefs inférieurs jusqu’à sa confluence avec le Bafing. Les échantillonnages ont couvert le Bakoye proprement dit et son affluent la Baoulé de 1985 à 1988 dans le cadre de la surveillance des milieux aquatiques par le Programme de lutte contre l’Onchocercose en Afrique de l’Ouest. Les résultats sont disponibles.

La faune ichtyologique du Haut Bakoye en Guinée n’est donc pas connue. Il faudrait des prospections en deux sites au moins sur le Bakoye et deux ou trois sites sur ses affluents les plus importants : Kokoro et Djinko.

2-4-5 Besoins requis
Matériels :

1. Achat de deux Véhicules : 4 x 4;

2. Un ordinateur de bureau + imprimante + 2 pendisques et ordinateur portable ;

3. Un zodiac  et accessoires ;

4. Un moteur hors-bord (8 -10 CV) ;

5. Deux batteries de filets maillants (10 à 40 mm) ;

6. Deux éperviers (mailles : 12,5 et 17,5 mm) ;

7. Un GPS ;

8. Un appareil de photo numérique ;

9. Un petit groupe électrogène.

Ressources financières :

1. Perdiems ;

2. Frais de traitement, d’analyse des données et rédaction des rapports ;

3. Frais d’achat de consommables ;

4. Frais d’achat de carburant et lubrifiant ;

5. Frais d’achat de deux véhicules 4 x 4.
2-5- LA CLIMATOLOGIE

La République de Guinée avec une superficie de 245.857 km² recèle d’immenses potentialités en eaux de surface. Elle bénéficie d’une pluviométrie abondante représentant des volumes d’eau importants estimés à 430 milliards de mètres cubes dont la plupart s’écoulent dans un réseau hydrographique dense. 

Ce réseau hydrographique trouve son origine dans deux massifs montagneux : le Fouta Djallon et la dorsale guinéenne. Il comprend vingt trois bassins fluviaux dont quatorze sont partagés. Parmi eux, le bassin guinéen du fleuve Sénégal occupe le deuxième rang après celui du Niger avec une superficie de 33 000 km² soit 13,42% de la superficie de la Guinée. C’est un bassin fluvial qui reçoit un volume d’eau d’environ 28 milliards de mètres cubes et qui représente 6,51% des apports en eau météorique sur l’ensemble du territoire national.

Ce volume d’eau qui n’est pas négligeable est partagé par les quatre Etats riverains du fleuve Sénégal (Guinée, Mali, Mauritanie et Sénégal) ce qui souligne l’importance de la République de Guinée en tant que "château d'eau de l'Afrique de l'Ouest".

L’étude de la pluviométrie dans le bassin guinéen du fleuve Sénégal montre que nous avons connu deux périodes distinctes au cours des 70 dernières années.

· Une période humide entre 1950-1970 avec un maximum en 1951 ;

· Une période sèche entre 1970-2000 avec un minimum en 1986 pour l’ensemble du 
      bassin. (voir figure ci-dessous).
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2-5-1- Inventaire des systèmes de suivi :

La Météorologie Nationale est un service à caractère scientifique qui étudie également la dynamique des systèmes de suivi des ressources naturelles. Le temps et le climat ont une influence sur toutes les activités socio-économiques. Si l’information sur le temps s’applique à des décisions tactiques qu’il faut prendre chaque jour pour se prémunir contre les catastrophes naturelles, l’information sur le climat sert quant à elle à prendre des décisions stratégiques de développement durable.

Les possibilités de minimiser les incidences des catastrophes naturelles et dans certains cas de s’en préserver totalement sont très grandes aujourd’hui. Elles reposent sur la compréhension scientifique des phénomènes en cause et sur l’application de ce savoir à l’exploitation des systèmes d’avis et de prévision bien conçus.

Aussi, la gestion opérationnelle des ressources en eau par exemple exige la connaissance dynamique de certains paramètres physiques dont entre autres les précipitations, l’évaporation, la température, etc.

C’est pourquoi, la Météorologie Nationale est l’organisme responsable devant collecter et traiter les données météorologiques et climatologiques. Elle a créé un réseau de station d’observation météorologique depuis l’époque coloniale. Actuellement le réseau se compose comme suit :

· 12 stations synoptiques principales et secondaires ; 

· 24 stations climatologiques ; 

· 7 stations agro météorologiques ; 

· 1 station de radiosondage ; 

· 1 station de Météorologie maritime ; 

· une centaine de postes pluviométriques.

Les paramètres observés et/ou mesurés sont la température de l’air (sec, humide, maxi et mini), la pluviométrie, l’évaporation, la durée d’insolation, la température au sol à différentes profondeurs, le vent (direction et vitesse), la nébulosité, etc.

Dans le cas particulier du bassin guinéen du fleuve Sénégal, on ne dispose que de :

· 3 stations synoptiques dont 1 principale (Labé) et 2 secondaires (Mamou et 
      Siguiri) ; 

· 6 stations climatologiques (Dalaba, Tougué, Koubia, Mali, Dabola et Dinguiraye) ; 

· de dizaines de postes pluviométriques.

Le climat du bassin du Sénégal est bien connu. Il s’agit d’un bassin en domaine tropical partagé depuis la source (Mamou) jusqu’à l’embouchure (Saint Louis) entre quatre domaines climatiques.

Le premier domaine, correspondant au régime guinéen, est de type tropical, unimodal avec une longue saison pluvieuse de 8 à 10 mois et, une saison non pluvieuse très peu ou pas marquée. Les mois pluvieux concentrent 98% des hauteurs de pluie.
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2-5-2- Au plan infrastructures, personnel, équipements et suivi:
 Infrastructures:

 La plupart des locaux abritant le siège des stations datent de la période coloniale. Avec le temps, ils sont devenus délabrés faute de budget d’entretien et les sites d’observations ne répondent plus aux normes définies par l’Organisation Météorologique Mondiale (OMM). 

Certaines stations synoptiques ont été réhabilitées avec l’appui du gouvernement.

La plupart des stations climatologiques, ont le bureau à la Préfecture et le site d’observation (parc météorologique) est situé soit aux environs ou à une certaine distance. Après le tour d’horizon et la lecture des appareils le bureau sert à effectuer les premiers travaux de climatologie (report, traitement, diffusion et archivage du duplicata).
L’un ou l’autre, les locaux sont vétustes et les sites d’observations sont envahis par la construction anarchique et ne permettent plus de faire une bonne lecture des indicateurs de l’état physique du milieu.

 Personnel :

 De façon générale, le personnel du service météorologique est insuffisant et vieillissant. Il y a plus de 13 ans l’Etat n’a pas recruté (contractuel comme permanent) du personnel et chaque année qui passe c’est plusieurs personnes qui font valoir leurs droits à la retraite. 

Actuellement, le problème majeur et épineux est comment remplacer les vagues de personnes qui vont à la retraite ou décédées ? Si des mesures urgentes ne sont pas prises, la plupart des stations ne pourront plus effectuer les observations météorologiques.
Les cadres moyens toutes options confondues en fonction sont en nombre assez petit par rapport aux effectifs du service pour l'exécution du programme opérationnel. L'inexistence d'indemnité de risques et le rythme de travail de 24h/24 souvent dans des conditions physiques difficiles affectent négativement le rendement des stations d'observation.

Les observateurs des postes pluviométriques sont des agents bénévoles rétribués par l'Etat. Ils bénéficient d'une prime mensuelle peu incitative, versée souvent avec assez de retard. Ceci fait que la plupart des postes pluviométriques sont abandonnés.

 Equipements : 

Le fait que la quasi-totalité des instruments de travail doit être importé constitue un handicap majeur pour le fonctionnement normal du service. Les difficultés liées à l'obtention des crédits de fonctionnement par la Direction Nationale et les services déconcentrés constituent une entrave à la mise en œuvre des programmes du service.

Le manque de moyens logistiques empêche les inspections et les interventions pour la maintenance des équipements. En effet, les normes internationales prévoient que les services techniques centraux doivent contrôler le bon fonctionnement des stations météorologiques deux fois dans l'année. Il s'agit de l'état des appareils de mesures, de l'environnement des sites d'observations, du respect et de la maîtrise des instructions techniques par les agents. 

La Direction Nationale de la Météorologie manque malheureusement de moyens qui lui permettraient de s'acquitter de ces tâches primordiales. Dans la pratique, les visites de contrôle très rares sont souvent circonstancielles, car liées à des demandes d'interventions dans le cadre de projets ou d'études spécifiques bénéficiant de moyens extérieurs. 

Le service dispose de laboratoires et de personnel pour l'entretien des instruments. Mais comme déjà souligné, les difficultés pour accomplir ces tâches proviennent du manque de pièces de rechange et de consommables.

Le réseau de télécommunication entre les stations météorologiques et la capitale n'est pas toujours en bon état de fonctionnement (manque d'énergie électrique permanente, de batterie, acide, etc..).

Si en référence aux normes de l'OMM, la densité du réseau de mesures des paramètres météorologiques est acceptable, on note cependant de fortes disparités. De larges zones ne sont couvertes ni par le réseau synoptique, ni par le réseau climatologique et encore moins le réseau des postes pluviométriques. En outre, la qualité des mesures souffre de la vétusté du matériel, principalement dans les stations synoptiques plus anciennes. Et malgré l'importance des données météorologiques, aucun projet de développement rural ne prend en compte la composante climatique bien qu'indispensable.

Système de suivi

Trois systèmes de suivi sont en vigueur à la Météo, à savoir celui synoptique, climatologique et pluviométrique. Les données, observées à 6H et à 18H par des Agents percevant une indemnité mensuelle de 90.000 GNF, sont transmises sous forme de rapport mensuel ou par message radio (BLU)  à 8h 30 mn à partir d’équipements de marque russe ou chinoise. L’analyse et l’archivage des données sont faits à la DNM avec le Logiciel Clicom.

La structuration de la banque des données est basée sur les  4 paramètres ci-après : Pluie maxi et min, Température max et min, Insolation et Données au niveau Poste climato et synoptique.

Toutefois, eu égard à l’importance du volume des données sur papier dont la plus ancienne date de 1897(Beyla), l’informatisation de l’archivage de cet important patrimoine serait  salutaire.

Système de suivi météorologique du BFS par la DNM
	Stations
	Nombre de postes 
	Type de stations
	début des 

	 
	pluviométriques fonctionnelles
	 
	 observations

	Mamou*
	15
	Synoptique + Agroclim
	1921-2005

	Dalaba
	8
	Climatologique
	1934-2205

	Koubia
	4
	Climatologique
	1969-2005

	Labé
	10
	Synoptique
	1903-2005

	Tougué
	2
	Climatologique
	1923-2005

	Mali
	5
	Climatologique
	1922-2005

	Dabola
	1
	Climatologique
	1996-2005

	Dinguiraye
	5
	Climatologique
	1921-2005

	Siguiri
	15
	Synoptique
	1922-2005

	
	
	
	

	*Mamou abrite la station agroclimatique de Tolo
	

	*Pita (hors bassin) abrite la station agroclimatique de  

  Bareng
	


2-6- LA FAUNE TERRESTRE ET AQUATIQUE

L’inventaire de la Faune terrestre et aquatique effectué dans la zone du Bassin est présenté ci-après

· Moyenne Guinée :

Labé : Aulacode, Ras de Gambie, Athérure, Cynocéphale, Singe rouge, Cercocèbe, Mone, Singe vert, Colobe bai, Chimpanzé, Chacal, Ratel, Loutre, Genette, Mangouste, Céphalophe divers, Pangolin, Lièvre, Porc-épic, Civette, Guib harnaché.

Dalaba : Pangolin, Lièvre, Aulacode, Ras de Gambie, Athérure, Porc-épic, Galago, Cynocéphale, Singe rouge, Cercocèbe, Mone, Singe vert, Colobe blanc et noir, Chimpanzé, Chacal, Civette, Genette, Mangouste, Panthère, Phacochère, Potamochère, Guib harnaché, Daman de rocher, Céphalophe divers.

Mali : Pangolin, Lièvre, Aulacode, Ras de Gambie, Athérure, Porc-épic, Galago, Cynocéphale, Singe vert, Singe rouge, Chimpanzé, Civette, Ratel, Genette, Mangouste, Hyène, Oryteropte, Phacochère, Potamochère, Guib harnaché, Hippopotame, Cobe des roseaux, Chevrotain aquatique, Hérisson, Potto, Chacal, Buffle, Bubale, Eland de derby, Cobe de Buffle défassa, Lion.

Tougué : Pangolin, Lièvre, Aulacode, Ras de Gambie, Porc-épic, Galago, Cynocéphale, Singe vert, Singe rouge, Chimpanzé, Civette, Ratel, Genette, Mangouste, Hyène, Orycteropyte, Phacochère, Potamochère, Guib harnaché, Hippopotame, Cobe des roseaux, Chevrotain aquatique, Hérisson, Potto, Chacal, Buffle, Bubale, Cobe defassa, Eland de derby, Céphalophe divers, Lion.

Mamou : Hérisson, Pangolin, Lièvre, Aulacode, Ras de Gambie, Athérure, Porc-épic, Galago, Cynocéphale, Singe rouge, Petauriste (Cercopitecus petorista), Mone, Cercocébe, Singe vert, Colobe bai, Chimpanzé, Chacal, Civette, Ratel, Hylochère, Guib harnaché, Cobe défassa, Céphalophe à dos jaune, Céphalophe à flancs roux, Céphalophe de maxwell, Cephalophe de grimm, Céphalophe divers, Buffle, Bubale.

Pita : Lièvre, Aulacode, Ras de Gambie, Galago, Cynocéphale, Singe rouge, Cercocébe, Mone, Singe vert, Colobe noir et blanc, Chimpanzé, Chacal, Civette, Genette, Mangouste, Daman de rocher, Chevrotain aquatique, Athérurre, Porc-épic, Panthère, Orycteropte, Phacochère, Potamochère, Guib harnaché, Céphalophe de maxwel, Céphalophe de grimm, Céphalophe à flancs roux, Lièvre, Buffle, Hippopotame, Pintade, Francolin, Oie de Gambie.

Koubia : Chimpanzé, Singe, Guib harnaché, Porc-épic, Lièvre, Hyène, Vautour, Phacochère, Chacal, Buffle, Bubale, Eland de derby, Lion, Céphalophe divers, panthère.

· Haute Guinée :

Siguiri : Guib harnaché, Buffle, Cobe de buffon, Cobe défassa, Cynocéphale, Chimpanzé, Porc-épic, Singe rouge, Singe vert, Lièvre, Lièvre, Hippopotame, Bubale, Eland de derby.

Dabola : Guib harnaché, Cynocéphale, Singe, Hyène, Céphalophe sp, Phacochère, Buffle, Chimpanzé, Bubale, Hippopotame, Lion, Panthère.

Dinguiraye : Céphalophe sp, Singe vert et Singe rouge, Oryctéropte, Chimpanzé, Phacochère, Cynocéphale, Buffle, Lièvre, Guib harnaché, Cobe de buffon, Cobe défassa, Hippopotame, Lion, Panthère, Hyène, Bubale, Eland de derby.

Sources : Chasseurs, Projet Chimpanzés, Rapports Annuels des Sections des Eaux et Forêts, Rapports de Mission d’Experts.

Dans le cadre du suivi, les données parviennent aux 27 Directions Préfectorales des Eaux et Forêts sous forme de rapport mensuels et à la Direction Nationale sous forme de rapports trimestriels

2-7- SITUATION SOCIOECONOMIQUE

Le Bassin Guinéen du Fleuve Sénégal, à savoir le Bafing, la Falémé et le Bakoye, est peu développé socio économiquement parlant par rapport aux importantes ressources naturelles qui y sont inventoriées.

2-7-1 Démographie

La population du Bassin du Bafing et la densité d’occupation des lieux sont indiquées dans le tableau ci-après :
	Rég.Natu

relles
	Rég.Admi

nistratives.
	Préfectures.
	S/Préfectures
	Populat.

Hbts/1996
	Dens.moy.

Hbts/km2

	MOYENNE GUINEE
	LABE
	LABE
	Labé-Centre
	79.361
	720

	
	
	
	Kaalan
	9.157
	77

	
	
	
	Dionfo
	11.458
	129

	
	
	
	Noussi
	15.000
	190

	
	
	TOUGUE
	Tougué-Centre
	25.766
	38

	
	
	
	Fatako
	9.099
	45

	
	
	
	Fello Koundoua
	5.932
	5

	
	
	
	Kansagui
	9.137
	22

	
	
	
	Kollagui
	6.818
	21

	
	
	
	Kollet
	14.876
	10

	
	
	
	Kouratongo
	8.922
	10

	
	
	
	Kona
	13.258
	40

	
	
	
	Koin
	13.806
	61

	
	
	
	Tangaly
	7.033
	23

	
	MAMOU
	DALABA
	Dalaba-Centre
	20.663
	76

	
	
	
	Ditin
	16.093
	58

	
	
	
	Kaala
	7.497
	75

	
	
	
	Kébali
	13.277
	64

	
	
	
	Kankalabé
	16.479
	53

	
	
	
	Mombéya
	17.886
	65

	
	
	
	Bodié
	9.691
	30

	
	
	
	Mafara
	8.595
	17

	
	
	MAMOU
	Tolo
	7.312
	73

	
	
	
	Boulliwel
	16.043
	33

	
	
	
	Porédaka
	20.989
	65

	
	
	
	Dounet
	20.691
	35

	
	
	
	Kégnéko
	13.328
	15

	
	
	
	Timbo
	10.254
	35

	
	
	
	Gnagara
	12.359
	43

	
	
	
	Saramoussaya
	14.278
	28

	
	
	
	Gongorè
	8.273
	34

	
	
	
	Téguéréya
	5.658
	6

	
	
	DINGUIRAYE
	Kalinko
	26.946
	25

	
	
	
	Gagnakaly
	10.195
	8

	
	
	
	Diatiféré
	19.821
	9

	TOTAL
	525 951
	

	Préfecture de SIGUIRI
	Kintinian
	25.288
	20

	
	Franwalia
	16.819
	19

	
	Maléa
	17.383
	7

	
	Naboun
	13.174
	8

	
	Niagassola
	15.109
	7

	Total
	87.773
	


Source : RGPH-Dec.1996

Le Bassin versant de la Falémé étant enclavé et peu inhabité, la population totale de la portion nationale du Sénégal est estimée à 1 036 681 Habitants (Source : Etude préliminaire Base de connaissance).

2-7-2 Agro pastoralisme

L’activité principale des Habitants de la portion guinéenne Bassin du Fleuve Sénégal, spécialement au niveau du Bafing, est l’agro pastoralisme. Le système de production y étant extensif, le nomadisme agricole et pastoral demeurent de grands consommateurs d’espace et constituent de ce fait une menace du couvert végétal.

Au niveau de Bakoye, les superficies, cultivables du bassin sont constituées essentiellement de terrasses localisées dans les Sous-préfectures de Naboun, Niagassola et Franwalia.

L’irrigation n’est pas pratiquée sur ces terres. Au niveau de la Falémé, les utilisations des eaux y sont insignifiantes du fait de la faiblesse des activités économiques dans la zone pratiquement inhabitée.

2-7-2-1-Système de suivi 

On distingue à cet égard, les structures ci-après :

1. Structures de décision : Cabinet, Direction Nationale et Services du MAEF ;

2. Structures Opérationnelles :

· Au niveau régional : l’Inspection Régionale de l’Agriculture et de l’Environnement    

     (IRAE) ;

· Au niveau Préfectoral : Direction Préfectorale de l’Agriculture et de l’Environnement (DPDRE).

Ces DPDRE sont décentralisées au niveau des sous-préfectures et ont

 des Représentants au niveau des Districts à travers leurs sections Promotion Agricole, Eaux et Forets, Elevage, Génie rural, et Environnement.

Concernant la Promotion Agricole, le contenu du système de suivi agricole est basé sur :

· Faire le conseil ; agricole relatif au développement des filières agricoles( techniques culturales, données agro économiques)

· Suivre de la mise en œuvre des règlements sur le foncier agricole ;

· Appuyer  la protection des végétaux ;

· Appuyer l’amélioration des systèmes de mécanisation agricole ;

· Evaluer les besoins en intrants et participer à la mise en place de système fiable de leur distribution.

2-7-2-2- Au plan des Ressources Humaines et matérielles

Personnel : 30 à 50 cadres de l’Agriculture (Ingénieurs Agronomes et CTA) sont déployés au niveau de chaque Préfecture (DPDRE, S/Préfectures, Districts).
Au niveau de l’Elevage, les effectifs du Personnel recensé en 2000 sont présentés au tableau ci-après :
Source : DNElevage
Locaux : Dans toutes les Régions Administratives et Préfectures, les IRAE et  DPDRE disposent de locaux de travail nécessitant tous une restauration.

Matériels et Equipement : Chaque IRAE dispose de :

· Un véhicule Pick-up 4X4

· Un ordinateur de bureau

· Des mobiliers de Bureau

Ils sont vétustes et parfois inexistants au niveau de certaines Préfectures.

2-7-2-3- Techniques et méthodes de collecte, de traitement, d’archivage et de diffusion des données.

· Agriculture

Elles sont très peu performantes. Seuls les Projets de développement de la place possèdent des techniques et des méthodes fiables.
Dans le domaine de l’Agriculture, les Agents de suivi se rendent sur le terrain dans les zones concernées par le Bassin dans chaque Préfecture avec l’appui du personnel déconcentré, au niveau local (CRD, District). Ils recueillent les données agricoles auprès des acteurs sur les lieux par les prises de note sur papier simples ou dans des carnets de notes. Les Agents de terrain (Animateurs et Vulgarisateurs ruraux) remontent les informations au niveau du Chef de service Développement Rural  de la Sous-préfecture. Ces informations sont remontées au niveau du Chef de Section Promotion Agricole qui relève directement du DPDRE.
Après recapiltulation dans un rapport succinct, ces informations sont classées dans les chronos.
Au bout d’un trimestre, l’ensemble des données est centralisé dans un rapport général par le DPDRE, à l’attention de l’Inspecteur Régional de l’Agriculture et de l’Elevage (IRAE). Ce dernier à son tour, regroupe les informations de chaque domaine d’activité dans l’ensemble des Préfectures de sa sphère administrative.

Ces données sont ainsi traitées et stockées, d’une part dans les archives et d’autre part sur disquettes.
Un rapport synoptique  regroupant toutes les informations agricoles dans toute la zone du Bassin est présenté par l’IRAE à l’attention de la Structure Centrale de Ministère de l’Agriculture, de l’Elevage, des Eaux et Forets.
La diffusion et la circulation de l’information se font en deux sens au niveau de ces systèmes de suivi, à savoir :

· Par la méthode ascendante : par les rapports, les  plaintes, les mémorandums et toutes informations quittant la base( au niveau des Agriculteurs)  à destination du niveau central( Département Ministériel) en passant par les DPDRE et les IRAE.
· Par la méthode descendante : par les décisions, notes de service, messages (radiodiffusés ou écrits), recommandations etc. ; arrivant à la base suivant le cheminement CABINET-IRAE-DPDRE-Agriculteurs avec l’aide de déplacement en véhicule de service ou motos et par le messages radio, les courriers postaux et les téléphones.
· Elevage :
La Direction Nationale de l’Elevage est la structure nationale responsable de la production des statistiques sur le sous-secteur de l’Elevage en Guinée. Dans ce cadre, elle a pour mission de mettre en œuvre toutes les actions susceptibles de fournir des informations fiables sur l’élevage et son environnement en vue de permettre l’élaboration des orientations politiques, la planification et les évaluations macro et micro-économiques des activités du sous-secteur. Elle collabore avec certains services comme la Direction Nationale de la Statistique et le Service National des Statistiques Agricoles pour l’accomplissement de cette mission.

Elle est composée, au niveau central, de 3 divisions techniques (Services Vétérinaires, Productions animales, Appui au développement), d’une Cellule Etudes et Planification (responsable de la production des statistiques) et d’un service administratif et financier. Au niveau rattaché, elle comporte 9 services chargés d’initier et de mettre en œuvre des actions spécifiques dans leurs domaines, conformément à la politique de développement de l’élevage. Au niveau régional, elle comprend 5 Services Régionaux d’Animation de l’Elevage (SRAE) chargés du relais du suivi évaluation et de la coordination des programmes régionaux. Le niveau déconcentré comprend 33 services préfectoraux et cinq Sevices Communaux d’élevage dénommés Sections Promotion des ressources animales (SPRA) et 340 postes d’élevage au niveau sous-préfectoral. Les SPRA et postes d’élevage sont les structures opérationnelles de la Direction Nationale de l'Elevage sur le terrain. Ils sont de ce fait chargés de mettre en œuvre les programmes de terrain et constituent ainsi la plaque tournante de la production des données statistiques de l’élevage.

Pour l’exécution de ses tâches, la Direction Nationale de l'Elevage dispose actuellement de 992 Agents techniques, dont 5% se situent au niveau central, 7% au niveau des services rattachés, 4% au niveau des services régionaux et 84% dans les services déconcentrés (SPRA et postes d’élevage).
Depuis 1987, à l’occasion de la mise en œuvre du Projet de Restructuration du Secteur de l'Elevage, la Direction Nationale de l'Elevage s’est lancée dans un programme de réhabilitation des statistiques de l’élevage à travers la création d’une structure centrale (Division zoo économie, comprenant en son sein une section statistiques et documentation) chargée d’organiser la collecte des données nécessaires à l’amélioration de la connaissance du sous-secteur, leur analyse et leur diffusion au niveau des principaux utilisateurs dans le but de mieux conduire les programmes de développement du sous-secteur. Le personnel impliqué dans ce dispositif a bénéficié de formations pour bien assurer sa mission.

Pour atteindre ses objectifs, ce service s'est penché tout d'abord sur l'harmonisation des outils de collecte des données dans les services déconcentrés de l'élevage (élaboration de modèles de registres et de canevas de rapports périodiques). Il a ensuite procédé à l'organisation d'une consultation pour poser un diagnostic sur le système d'information de la DNE et définir un plan d'action en vue de mettre en place un système de suivi zoo économique du sous-secteur. Ce plan d’action qui est en cours d’exécution a été le principal guide pour la mise en œuvre des activités d’amélioration de la connaissance du sous-secteur de l’Elevage. Les outils de collecte des données ont été régulièrement mis à jour pour prendre en compte les nouvelles préoccupations du sous-secteur.

A- Structures chargées de la collecte des données
1.
Structures de l’administration de l’élevage

Le principal chaînon de la production des statistiques courantes de l’élevage est constitué par les services ci-après :

· les Postes d’élevage qui sont responsables de la collecte des données brutes, 

· les SPRA qui compilent les statistiques préfectorales et les remontent au niveau régional 

· les Services Régionaux d’Animation de l’Elevage (SRAE) qui font une agrégation et une analyse des données de la région

· la Direction Nationale de l'Elevage où elles sont centralisées, traitées, analysées et diffusées

· la Cellule Etudes et Planification qui a pour mission la mise en œuvre de toutes les actions concourant à l’amélioration de la connaissance du sous-secteur de l’élevage. 

· En plus de cette principale filière de collecte traitement et diffusion des statistiques de l’élevage, d’autres structures viennent en appui dans la remontée, la centralisation ou la diffusion de certaines statistiques spécifiques à leurs domaines d’intervention. Ce sont :

· La division des services vétérinaires pour les statistiques sur la santé animale et la santé publique vétérinaire ;

· La division productions animales pour les données sur le tatouage des bovins et les infrastructures d’appui à la commercialisation ;

· La division appui au développement en ce qui concerne les statistiques des organisations d’éleveurs et de la formation du personnel et des opérateurs de l’élevage ;

· Le laboratoire central vétérinaire de diagnostic (LCVD) qui collecte traite et diffuse les informations épidémiologiques.

2.
Structures externes à l’administration de l’élevage

Les principales structures externes intervenant dans le circuit de production des statistiques de l’élevage sont :

· le Service National des Statistiques Agricoles (SNSA) qui collecte certaines données sur l’élevage à l’occasion des enquêtes agricoles (effectifs de la volaille traditionnelle par exemple) et participe à la réalisation du recensement national du cheptel ;

· la Direction Nationale des Douanes qui produit les statistiques sur les importations et exportations officielles de produits d’origine animale ;

· Les Grossistes importateurs d’intrants d’élevage et les cabinets vétérinaires privés qui fournissent respectivement des renseignements sur les importations et la distribution d’intrants vétérinaires ;

· Les Projets et ONG qui communiquent à la Direction Nationale de l'Elevage des informations sur leurs réalisations ;

· Le Secrétariat d’Etat au Plan qui contribue à la production des informations macro-économiques sur l’élevage et à la réalisation du recensement national du cheptel.

B- Système de collecte des données :
Les données collectées sont de deux catégories : 
· Les données administratives qui portent sur la situation et la formation du personnel, la situation du matériel et l’état des recettes générées par le sous-secteur.

· Les données techniques concernant :

· les effectifs du cheptel (qui proviennent d’opérations nationales de recensement) ;

· la santé animale et la santé publique vétérinaire (situation épidémiologique des principales maladies, vaccination du cheptel, lutte contre les fauves et chiens errants, consommation de produits vétérinaires, inspection des denrées d’origine animale, examens de laboratoire, etc) ;

· l’appui à la production (situation des organisations d’éleveurs, tatouage des bovins, contrôle de la transhumance, utilisation des sous-produits agricoles, gestion des points d’eau, castrations, etc.) ;

· l’exploitation du cheptel (contrôle des marchés à bétail, transferts de bétail, production de viandes issues d’abattages contrôlés, valorisation des cuirs et peaux, mercuriales, production de miel et cire) ;

· les importations et exportations de produits d’origine animale ;

· le vol de bétail, la lutte contre les IST/SIDA, etc.

Toutes les données collectées sont recueillies par enregistrement dans des documents de base (registres, cahiers journaux) ou sur des fiches d’enquête.

Celles collectées par les services déconcentrés sont remontées à la Direction Nationale de l ’Elevage à travers :

· les rapports mensuels des postes d’élevage, les rapports trimestriels et annuels des SPRA, les rapports semestriels et annuels des SRAE ;

· les bulletins épidémiologiques mensuels des SPRA ;

· les fiches d’enquête du réseau d’épidémiosurveillance.

· les bulletins mensuels de recettes des SPRA ;

· les questionnaires du recensement du cheptel ;

· les fiches de pesées de carcasses et autres fiches d’enquêtes.

C- Système de traitement, archivage et diffusion des données 

La plupart des données collectées (environ 90%) sont traitées et publiées.

Le traitement des données se fait à différents niveaux : pour les statistiques courantes remontées à partir des services déconcentrés, une compilation manuelle est effectuée à ce premier niveau pour produire des tableaux de données présentés par sous-préfecture. Par la suite, ces données sont remontées aux Services Régionaux d’Animation de l’Elevage et à la Direction Nationale de l'Elevage où elles sont saisies sur tableur et présentées par Préfecture.
 Cependant, il est envisagé de faire la saisie sous un logiciel de gestion de bases de données pour améliorer la gestion des données et la présentation des informations. 

Quant aux recensements du cheptel (1990, 1995 et 2000), leur saisie a été effectuée sous base de données (respectivement Dbase, Access et CSPro). Les traitements ont été réalisés avec les logiciels Dbase, Access et Excel.
La publication des données traitées est faite à travers divers documents produits par la Direction Nationale de l'Elevage : rapports statistiques annuels, rapports d’activités périodiques (semestriels et annuels), rapports de supervision des projets nationaux, rapports d’activités trimestriels et annuels des services rattachés et déconcentrés, rapports d’activités des projets (trimestriels et annuels), bulletins épidémiologiques mensuels pour les données de la situation zoo sanitaire (rapports mensuels de la DNE à l’attention de l’OIE), documents de politique (ponctuels), rapports d’étude et un tableau de bord mis à jour annuellement.

D.
 Opérations en cours 

Les opérations en cours dans le cadre de la production des informations sur l’Elevage sont l’analyse des données du recensement national du cheptel 2000, les pesées de carcasses au sein des abattoirs contrôlables (débutées depuis 1994), la collecte des statistiques courantes sur le sous-secteur au niveau des 340 postes d’élevage, la tenue d’un tableau de bord central et les préparatifs de la mise en œuvre des études programmées au cours du PASEL.

E.
Perspectives (court et moyen termes)

Les opérations de collecte programmées dans le court et le moyen termes (2004 – 2006) concernent la poursuite de la collecte des statistiques courantes, la mise en œuvre du Système d’Information sur les Marchés (collecte des prix des produits d’origine animale sur les marchés de consommation à partir de fiches d’observation, suivi des marchés, abattoirs tests et points d’observation des flux commerciaux du bétail) et la mise en place d’un système d’information géographique (SIG élevage).

A cet effet, des fiches d’enquête sont conçues pour les opérations de collecte des prix de 52 produits d’élevage et un protocole est élaboré pour le suivi des marchés, abattoirs tests et points d’observation des flux commerciaux du bétail. Ces opérations seront exécutées à travers le Programme d’Appui au Sous-secteur de l’élevage en Guinée (PASEL) sur financement FED.
La mise en place du système d’information géographique permettra l’inventaire et la cartographie des différentes réalisations effectuées au niveau du sous-secteur, ainsi que le suivi et la cartographie des pâturages pour une mise à jour de la carte pastorale produite en 1992.

Des opérations ponctuelles et localisées de suivi zootechnique de troupeaux ont été réalisées par le centre d’appui à l’Elevage de Boké et par certains projets comme le projet transhumance. Cependant, aucune opération d’envergure nationale n’a encore été réalisée. La DNE envisage alors la réalisation d’une opération nationale sur un panel de troupeaux représentatifs des systèmes de production dès l’obtention d’un financement approprié. L’appui d’un organisme spécialisé est sollicité pour la mise en place de cette opération.

Les publications statistiques de la DNE qui sont faites actuellement à travers des rapports statistiques annuels seront renforcées au cours du PASEL par la production de bulletins statistiques trimestriels.

Pour améliorer la capacité opérationnelle du personnel impliqué dans le traitement et l’analyse des données de l’élevage la formation des cadres sera renforcée dans divers domaines comme la micro et la macroéconomie de l’élevage, les analyses statistiques et les études d’impact.

2-7-2-4- Forces, Faiblesses et acquis des systèmes de suivi

IRAE, DPDRE :

· Système permanent de suivi par des cadres compétents, dévoués et disponibles au service des acteurs de développement à la base.
· Manque de moyens pour mieux agir expliquant les irrégularités et déficiences constatées dans le système de suivi à tous les niveaux.
Toutefois, la disponibilité de cadres et l’existence de radios communautaires pour passer rapidement les messages, sont des atouts importants du système.
2-7-2-5- Mesures d’harmonisation du système de suivi

Pour une meilleure harmonisation du système de suivi, il serait nécessaire ::
De faire  la sensibilisation et la formation des paysans en vue d’une bonne maîtrise des notions de gestion rationnelle des ressources du Bassin ;

D’assurer la  formation des cadres et Agents impliqués dans la gestion des ressources du Basin aux techniques et mécanismes de suivi environnemental ;

D’organiser des voyages d’études de certains cadres et Agents de suivi dans les autres pays riverains du Bassin afin de mieux harmoniser leurs interventions ;

De renforcer les équipements des IRAE et des DPDRE en moyens techniques, logistiques et financiers 
D’aider  les acteurs agricoles à l’acquisition de leurs principaux besoins en terme d’engrais, de pesticides, d’outillages agricoles et ; en vue d’une gestion rationnelle et durable des ressources naturelles.

2-7-2-6-Besoins en intrants agricoles :
L’estimation des besoins en intrants agricoles pour la campagne 2006 dans la portion Guinéenne du Bassin du Fleuve Sénégal est présentée au tableau ci-après :

	N°
	Nature des intrants
	Quantités
	P. unit. GNF
	P. total GNF

	1
	Sem.riz amél. et certifié
	500Tonnes
	2.500.000 
	1.250.000.000

	2
	Sem.mais amél.certif.
	200Tonnes
	70.000
	14.000.000

	3
	Sem.arac. amél.certif.
	250Tonnes
	80.000
	20.000.000

	4
	Sem.maraic.amél.certif
	2Tonnes
	1.500.000
	3.000.000

	5
	Plants agrumes       »
	750.000pla 
	4.000
	3.000.000

	6
	Plants anacardiers. »
	500.000pla
	3.500
	1.750.000.000

	7
	Engrais
	8.000Tonnes
	3.000.000
	24.000.000.000

	8
	Pesticides
	20.000litres
	55.000
	1.100..000.000

	9
	Houes
	28.000unités
	12.000
	336.000.000

	10
	Coupes- coupes
	280.000   »
	17.500
	4.900.000.000

	11
	Charrues à, tract.anim.
	14.000     « 
	125.000
	17.500.000.000

	12
	Faucilles
	4.800      « 
	8.000
	384.000.000

	13
	Arrosoirs
	28.000    « 
	25.000
	700.000.000

	14
	Total Général
	
	
	54.957.000.000

	15
	Estimation en US Dollar (juillet 2005)
	
	
	14.500.000


Du point de vue hydro agricole, les potentialités au niveau des Préfectures sises dans le Bassin sont présentées dans le tableau ci-après
BTGR de : Faranah
	Préfectures 
	Sous-préfectures
	Bas-fonds (ha)
	Plaines (ha)
	B-f Amén. (ha)
	Plaines amén. (ha)

	Dabola
	Arfamoussayah
	22,50
	0,00
	0,00
	0,00

	
	Banko
	0,00
	0,00
	0,00
	0,00

	
	Bissikirima
	107,00
	2137,00
	0,00
	0,00

	
	Dabola Ctre
	38,82
	0,00
	0,00
	0,00

	
	Dogomet
	63,50
	0,00
	0,00
	0,00

	
	Kankama
	328,00
	105,00
	0,00
	0,00

	
	Kindoye
	0,00
	0,00
	0,00
	0,00

	
	Konindou
	0,00
	0,00
	0,00
	0,00

	
	N’déma
	38,80
	0,00
	0,00
	0,00

	Total Dabola
	595,62
	2242,00
	0,00
	0,00

	
	
	
	
	

	Dinguiraye
	Banora
	456,00
	6900,00
	0,00
	0,00

	
	Dialakoro
	0,00
	1344,00
	0,00
	0,00

	
	Diatiféré
	24,00
	1470,00
	0,00
	0,00

	
	Dinguiraye Ctre
	453,00
	9181,00
	0,00
	0,00

	
	Gagnakaly
	277,00
	476,00
	0,00
	0,00

	
	Sous-préfectures
	Bas-fonds (ha)
	Plaines (ha)
	B-f Amén. (ha)
	Plaines amén. (ha)

	
	Kalinko
	414,00
	1395,00
	0,00
	0,00

	
	Lansanayah
	214,00
	256,00
	0,00
	0 ,00

	
	Selouma
	160,00
	1590,00
	0,00
	0,00

	Sous Total Dinguiraye
	1998,00
	22612,00
	0,00
	0,00


BTGR de : Kankan
	Préfectures 
	Sous-préfectures
	Bas-fonds (ha)
	Plaines (ha)
	B-f Amén. (ha)
	Plaines amén. (ha)

	Siguiri
	Banko
	0,00
	3300,00
	0,00
	2450,00

	
	Doko
	83,00
	0,00
	0,00
	0,00

	
	Franwalia
	272,00
	0,00
	0,00
	0,00

	
	Kiniebakoura
	0,00
	3700,00
	0,00
	300,00

	
	Kintinian
	0,00
	0,00
	0,00
	0,00

	
	Maléa
	0,00
	2300,00
	0,00
	0,00

	
	Naboun
	0,00
	0,00
	0,00
	0,00

	
	Niagassola
	165,00
	0,00
	0,00
	0,00

	
	Niandankoro
	0,00
	3200,00
	0,00
	2450,00

	
	Norassoba
	0,00
	1220,00
	0,00
	0,00

	
	Siguiri
	212,00
	0,00
	0,00
	0,00

	
	Siguirini
	0,00
	1300,00
	0,00
	1300,00

	Sous Total Siguiri
	732,00
	15020,00
	0,00
	6500,00


BTGR de Labé
	Préfectures 
	Sous-préfectures
	Bas-fonds (ha)
	Plaines (ha)
	B-f Amén. (ha)
	Plaines amén. (ha)

	Koubia
	Fafaya
	10,00
	0,00
	0,00
	0,00

	
	Gadhawoundou
	6,00
	0,00
	0,00
	0,00

	
	Koubia Ctre
	28,00
	0,00
	3,00
	0,00

	
	Matakaou
	5,00
	50,00
	0,00
	0,00

	
	Missira
	0,00
	40,00
	0,00
	0,00

	
	Pilimini
	5,00
	110,00
	0,00
	0,00

	Sous Total Koubia
	54,00
	200,00
	3,00
	0,00

	Labé
	Dalein
	0,00
	10,00
	0,00
	0,00

	
	Daralabé
	5,00
	0,00
	0,00
	0,00

	
	Diari
	25,50
	0,00
	5,50
	0,00

	
	Dionfo
	0,00
	0,00
	0,00
	0,00

	
	Garambé
	8,00
	35,00
	0,00
	0,00

	
	Hafia
	26,00
	0,00
	21,00
	0,00

	
	Kalan
	0,00
	20,00
	0,00
	0,00

	
	Kouramangui
	0,00
	20,00
	0,00
	0,00

	
	Labé Ctre
	5,00
	4,00
	0,00
	0,00

	
	Noussi
	27,00
	75,00
	0,00
	0,00

	
	Popodara
	5,00
	44,00
	0,00
	44,00

	
	Sannou
	28,00
	35,00
	18,00
	0,00

	
	Tountouroun
	0,00
	21,00
	0,00
	0,00

	Sous Total Labé
	129,50
	285,00
	44,50
	44,00

	Mali
	Balaki
	0 ?00
	240,00
	0,00
	0,00

	
	Doghol Sigon
	44,00
	150,00
	0,00
	0,00

	
	Sous-préfectures
	Bas-fonds (ha)
	Plaines (ha)
	B-f Amén. (ha)
	Plaines amén. (ha)

	
	Dougountouny
	0,00
	75,00
	0,00
	0,00

	
	Fougou
	0,00
	0,00
	0,00
	0,00

	
	Gaya
	0,00
	0,00
	0,00
	0,00

	
	Hydayatou
	0,00
	30,00
	0,00
	0,00

	
	Lébékéré
	0,00
	0,00
	0,00
	0,00

	
	Madina Salambandé
	10,00
	0,00
	0,00
	0,00

	
	Madina Wora
	2,00
	400,00
	0,00
	0,00

	
	Mali Ctre
	20,00
	187,00
	0,00
	0,00

	
	Téliré
	15,00
	45,00
	0,00
	0,00

	
	Touba
	18,00
	30,00
	0,00
	0,00

	
	Yembéring
	10,00
	20,00
	0,00
	0,00

	Sous Total Mali
	119,00
	1177,00
	0,00
	0,00

	Tougué
	Fatako
	0,00
	780,00
	0,00
	0,00

	
	Fello koundoua
	0,00
	95,00
	0,00
	0,00

	
	Kansaly
	0,00
	0 ,00
	0,00
	0,0

	
	Koïn
	9,50
	7240,00
	9,50
	0,00

	
	Kolangui
	0,00
	440,00
	0,00
	0,00

	
	
	
	
	
	

	
	Kolet
	0,00
	15,00
	0,00
	0,00

	
	Kona
	75,00
	0,00
	0,00
	0,00

	
	Kouratongo
	0,00
	100,00
	0,00
	0,00

	
	Tangaly
	16,50
	0,00
	3,00
	0,00

	
	Tougué Ctre
	2,75
	320,00
	2,50
	0,00

	Sous Total Tougué
	103,75
	8990,00
	15,25
	0,00


BTGR de Mamou
	Préfectures 
	Sous-préfectures
	Bas-fonds (ha)
	Plaines (ha)
	B-f Amén. (ha)
	Plaines amén. (ha)

	Dalaba
	Bodhé
	0,00
	0,00
	0,00
	0,00

	
	Dalaba Ctre
	3,00
	0,00
	3,00
	0,00

	
	Ditin
	20,00
	0,00
	20,00
	0,00

	
	Kaala
	0,00
	0,00
	0,00
	0,00

	
	Kankalabé
	0,00
	0,00
	0,00
	0,00

	
	Kébaly
	0,00
	0,00
	0,00
	0,00

	
	Koba
	0,00
	0,00
	0,00
	0,00

	
	Mafara
	33,50
	0,00
	33,50
	0,00

	
	Mitty
	0,00
	0,00
	0,00
	0,00

	
	Mombéa
	0,00
	0,00
	0,00
	0,00

	
	S/Total Dalaba
	56,50
	0,00
	56,50
	0,00

	Mamou
	Bouliwel
	8,50
	00,00
	8,50
	0,00

	
	Dounet
	67,14
	0,00
	67,14
	0,00

	
	Gongoré
	0,00
	0,00
	0,00
	0,00

	
	Kégnéko
	0,00
	0,00
	0,00
	0,00

	
	Konkouré
	8,80
	0,00
	8,80
	0,00

	
	Mamou Ctre
	45,24
	0,00
	45,24
	0,00

	
	Niagara
	0,00
	0,00
	0,00
	0,00

	
	Ouré Kaba
	49,21
	0,00
	48,21
	0,00

	
	Porédaka
	0,00
	0,00
	0,00
	0,00

	
	Sous-préfectures
	Bas-fonds (ha)
	Plaines (ha)
	B-f Amén. (ha)
	Plaines amén. (ha)

	
	Saramoussaya
	2,00
	0,00
	2,00
	0,00

	
	Soyah
	28,93
	0,00
	28,93
	0,00

	
	Téguéréya
	0,00
	0,00
	0,00
	0,00

	
	Timbo
	6,00
	0,00
	6,00
	0,00

	
	Tolo
	60,64
	0,00
	53,14
	0,00

	Sous Total Mamou
	276,46
	0 ,00
	267,96
	0,00


2-7-3- La Pêche

2-7-3-1- Aperçu sur la pêche continentale

La pêche Continentale en République de Guinée dans son ensemble est relativement développée dans le Bassin du Fleuve Niger. Par contre, dans les Préfectures arrosées par le Bassin du Fleuve Sénégal, l’activité pêche  n’est pratiquée par les populations que pour la subsistance. En conséquence, l’Administration de la pêche et de l’Aquaculture est demeurée absente dans cette zone.
Du point de vue ressource halieutique, on note une surexploitation dans la zone de Siguiri due à la présence massive de pêcheurs somonos et bozos venus du Mali. Par contre, dans le Bafing vers le Nord ouest de Dinguiraye et le reste du Bassin, aucune surexploitation apparente n’est constatée à cause de l’enclavement de la zone. 
Du point de vue potentiel et production, aucune étude sérieuse n’a été menée dans ce sens étant donné l’enclavement de la zone et l’exode massif provoqué par l’onchocercose dans les années 1980-1990. Néanmoins, cette partie Nord de la Guinée à cheval entre le Mali et le Sénégal est à explorer..
Exception faite des Préfectures de Siguiri, Dinguiraye et Dabola, les informations disponibles par rapport à l’activité de pêche sont d’ordre général et sont recueillies auprès des Services de l’Elevage et /ou des Eaux et Forêts..
Du point de vue diversité biologique, on note une méconnaissance de la ressource du fait de l’enclavement et de l’absence de l’Administration des Pêches dans la zone. Néanmoins 123 espèces de poisson ont été inventoriées dans la zone du Bassin. La présence de lamantins est signalée notamment dans les parties Nord ouest de Siguiri, Nord de Dinguiraye, Dabola et Mamou.

2-7-3-2 Système de suivi 
Aucun suivi régulier n’est mis en place par l’Administration à l’exception des préfectures de Siguiri, Dinguiraye, Dabola et Mamou où l’Administration est représentée. Dans le cadre de l’harmonisation de la  collecte, de l’analyse et de la diffusion des statistiques de pêche, le Projet d’Appui au Ministère de la Pêche et de l’Aquaculture (PAMPA) a organisé à l’intention des Directeurs préfectoraux de Pêche, un séminaire de formation qui devrait aboutir à un système harmonisé de suivi des captures pour une gestion rationnelle et durable de la ressource.

Pour une meilleure rationalisation du suivi des ressources halieutiques, il a été créé, sous la tutelle du Ministère de la Pêche et de l’Aquaculture,  un Observatoire National des Pêches qui a pour missions de :

· Rassembler, centraliser et gérer toutes les données relatives aux statistiques des pêches et d’aquaculture en Guinée, de manière à suivre la dynamique du secteur des pêches à travers des indicateurs permettant d’obtenir des données fiables sur les caractéristiques du secteur (biologiques, humaines, techniques, économiques, financières…) ;

· Produire les indicateurs et les tendances statistiques, outils d’aide aux décisions nécessaires à l’élaboration des orientations politiques en matière de finance publique, d’aménagement et de gestion des ressources exploitées (plans de pêche), d’appui aux communautés de pêcheurs et aux autres opérateurs du secteur ;

· Accroître l’efficacité de la recherche appliquée, en permettant aux chercheurs de se concentrer sur des activités de valorisation des connaissances disponibles.

A ce titre, il est chargé de :

- établir et coordonner les partenariats avec l’ensemble des services impliqués dans la production et la gestion des données du secteur de la pêche ;

- en collaboration avec les différents services concernés, relevant du département ou extérieurs à celui-ci, concevoir et mettre en place des dispositifs et des protocoles de recueil d’informations en fonction des besoins des uns et des autres, et/ou conforter les systèmes d’enquêtes existants ;

- concevoir et organiser les méthodes de gestion, d’analyse et de diffusion des données recueillies ;

- coordonner l’ensemble des activités de collecte, de traitement et d’analyse des données sur les statistiques des pêches et d’aquaculture ;

- réaliser des enquêtes sur le suivi permanent de l’activité de pêche aussi bien dans le domaine de la pêche maritime que dans celui de la pêche continentale et de l’aquaculture ;

- organiser des enquêtes cadre couplées à des études socioéconomiques, sur tous les plans d’eau et rivières du pays, avec réactualisation tous les deux ans ;

- créer et gérer une base de données centrale sur toutes les données statistiques de la pêche industrielle, de la pêche artisanale maritime, de la pêche continentale et de l’aquaculture, de même que sur l’ensemble des données socio-économiques ;

- traiter et analyser toutes les informations ainsi recueillies ; puis produire un Bulletin trimestriel d’informations et un Bulletin annuel sur les statistiques du secteur de la Pêche et de l’Aquaculture en Guinée ;

- mettre à la disposition des chercheurs les données collectées sur le terrain pour leur permettre de se concentrer sur la recherche afin de valoriser les connaissances disponibles ;

- participer à l’identification et à la coordination des programmes de recherche ;

- créer et maintenir une passerelle informatique apte à restituer les résultats des différentes filières et pêcheries (Système d’Information Halieutique) ;

- organiser des ateliers de formation et de renforcement des capacités des agents impliqués dans la collecte, le traitement et l’analyse des données statistiques ;

- diffuser les résultats sous des formats adaptés à l’ensemble des services partenaires et d’éventuels utilisateurs ;

- exécuter des travaux spécifiques à la demande des utilisateurs ou de la tutelle et produire des rapports de conjoncture sur des tendances fortes (apparition des nouveaux engins, techniques de pêche, nouvelles espèces commerciales etc.) ;

- collaborer avec les institutions sous-régionales dans la gestion des bases de données statistiques sur les pêches.

 Pour accomplir sa mission, l’Observatoire National des Pêches comprend :

- un département Informatique, Partenariats et Communication utilisant les logiciels Excel, Accès et FoxPro ;

- un département Systèmes et Exploitation.

Il collabore régulièrement avec un organe extérieur, le Comité de Validation des Informations Statistiques.

 Constitué de membres provenant des différentes structures partenaires de l’Observatoire : un biologiste des pêches, un halieute socio économiste, un statisticien économiste, un planificateur, un aménagiste des pêches.

Les bulletins statistiques de pêche sont établis sous forme de rapport mensuel
 et annuel y compris la diffusion des données pertinentes par internet. 

Une coopération en matière de pêche existe avec 7 Pays de la Sous Région Ouest Africaine.

Bien que la mise en place de la structure soit effective depuis environ un semestre, le projet de décret de sa création est soumis à l’Autorité pour signature.
2-7-3-3-Forces / Faiblesses / Recommandations
Forces :

· Potentiel halieutique important ; ressources riches et variées
· Programmes de gestion, protection et valorisation des Bassins versants identifiés ;
· Le secteur est porteur de revenu ;

· Existence d’une loi pouvant servir de base pour des prises de décision en vue d’une gestion rationnelle de la ressource ;

· Intenses activités transfrontalières en matière de commercialisation de poisson ;

· Existence d’un lien de collaboration étroit entre le Centre de Recherche Halieutique de Boussoura et la Direction Nationale de la Pêche Continentale et de l’Aquaculture.

Faiblesses
· Zone enclavée ;

· Absence de l’Administration des Pêches

· Potentiel et Production halieutiques insuffisamment connus ;

· Pêcheurs mal équipés et mal organisés ;

· Traitement et commercialisation du poisson insuffisants ;

· Manque de centre d’approvisionnement d’intrants de pêche ;

· Communication dans la zone peu ou pas performant ;

· Personnel de l’Elevage dans la zone peu qualifié pour gérer le secteur de la pêche ;

· Manque de données fiables sur le secteur de la pêche ;

· Manque d’équipements informatiques et logistiques à l’Observatoire Nationale des Pêches
Recommandations
· Désenclaver les Préfectures riveraines du Bassin ;

· Redéployer le personnel dans le Bassin pour la gestion du secteur de la Pêche ;

· Former le personnel, en Ichtyologie, en limnologie et en gestion des pêcheries  continentales ;

· Mener des études pour évaluer le potentiel et estimer la production actuelle en poisson ;

· Organiser les pêcheurs pour mieux les gérer ;

· Mettre en place un système de suivi de la ressource halieutique à l’image des autres pays riverains du Bassin ;

· Mettre en place un circuit d’approvisionnement en intrants de Pêche

· Développer les services de communication (téléphone, radio VHF, fax) entre l’Administration et son personnel à y affecter.

· Renforcer la capacité des groupes d’acteurs de la pêche continentale (capacités organisationnelles et de gestion) ;
· Développer la pisciculture selon le modèle qui convient dans le Bassin ;

· Recenser et valoriser les points d’eau dans le but de diversifier les sources de production halieutique ;

· Donner des appuis techniques et matériels à l’Administration centrale (DNPCA) pour lui permettre de mieux jouer son rôle régalien de centralisation, de traitement, de gestion et de diffusion des données.

· Remise à niveau nécessaire aux cadres de l’ONP.

2-7-4- L’énergie Hydroélectrique

Aucune installation hydroélectrique n’existe dans le Bassin. Il faudrait toutefois signaler l’existence de deux aménagements hydroélectriques respectivement à Pita (Kinkon) sur le Bassin du Konkouré et à Dabola (Tinkisso) sur le Bassin du Niger.
Les 16 sites de barrages inventoriés par Polytechna (ex Tchécoslovaquie) et plus ou moins étudiés sur le cours principal du Bafing en Guinée ont une puissance d’environ 1 O00 MW., 

Les sites potentiels qui y sont retenus sont entre autres Koukoutamba (290 MW), Balassa (180 MW), Bouréya (168 MW) et Diaoyah (148 MW).
2-7-5- L’alimentation en eau potable et Assainissement

Malgré l’abondance des Ressources en eau dont est pourvue la Guinée, le problème de l’alimentation en eau potable des populations, s’est posé depuis longtemps avec de plus en plus d’acuité. 

Les difficultés liées à ce problème se résument fondamentalement à la non mise en adéquation permanente de l’évolution des populations aux capacités des infrastructures qui sont destinées à satisfaire les différents besoins en eau de ces populations d’une part ; la rareté des Ressources financières qui permettent de soutenir les différents projets et programmes qui sont identifiés et planifiés par les acteurs chargés du développement du Secteur, d’autre part.

Par ailleurs, la population urbaine constituant les 30 à 35 % de la population totale du pays, représente actuellement entre 2,8 à 3 Millions d’habitants à satisfaire en eau potable.

Pour les Centres de l’intérieur, on est passé de 7.500 m3/j en 1984 à 45 000m3/j en 1999 (année d’achèvement des travaux de la dernière ville équipée et mise en exploitation).

Pour ce qui est du Parc de branchements, le chiffre a évolué de 12 000 en 1984 à 
81.000 pour l’ensemble des centres en exploitation par la SEG au 31 Décembre 2004.

Les longueurs des réseaux sont passées de 350 Km en 1984 pour Conakry et centres à 2100 Km en 2004.

Pour rendre fiable la production et la distribution d’eau dans les Centres équipés d’une part et assurer une plus grande couverture des populations urbaines d’autre part, la SEG a programmé dans les cinq (5) années à venir les interventions suivantes :

· La réhabilitation et le renforcement des ouvrages et installations de production de tous les centres équipés entre 1980 et 1995.

· L’extension des réseaux de distribution y compris la réalisation d’un important programme de branchements sociaux dans tous les centres.

· La réhabilitation et le renforcement des ouvrages de stockage d’eau des centres de Kankan, N’Zérékoré, Dabola, Mamou, Labé  etc. se trouvant actuellement dans un état vétuste et / ou à capacité limitée.

· L’équipement en systèmes complets de production et de distribution d’eau des huit (8) villes restantes à savoir : Fria, Tougué, Koubia, Lélouma, Gaoual, Lola, Yomou et Beyla.

Toutes ces interventions identifiées par la SEG ne peuvent être possibles, sans le concours financier des bailleurs de fonds sous forme de subvention ou de prêt.

L’idéal pour le Secteur étant le financement du développement à travers les subventions ; ce qui permettrait à la longue d’envisager la réduction du tarif actuel sans affecter pour autant le fonctionnement du Secteur
La situation de la desserte en eau potable dans le  bassin guinéen du fleuve Sénégal est présentée dans le tableau ci-après :
	N°
	Villes
	Capacité de production  installée
	Source 

de Production
	Type Adduction
	Niveau couvert. ville
	Source Energie
	Année Installation

	1
2

3

4
5
6
7

	 Mamou

Dalaba

Dabola

Mali

Siguiri

Dinguiraye

Labé


	100 m3/h

32 m3/h

100 m3/h

3 m3/h

70 m3/h

32 m3/h

230 m3/h


	Forages

Captage eau surface

Captage eau surface

Forages

Forages 

Captage eau surface

Captage eau surface


	Pompage

Gravitaire 

Gravitaire

Pompage

Pompage

Gravitaire

Pompage


	Partiel

Partiel 

Partiel

Partiel

Partiel

Partiel

Partiel


	GE/EDG

EDG

GE

Solaire

GE

GE

GE


	1998

1990

1990

1991

1998

1998

1998




Source’ : Rapport SEG, 2005
S’agissant de l’Hydraulique rurale (réalisations de forages équipés de pompes manuelles, de puits modernes, de captages de sources et de mini adductions reliées à des bornes fontaines équipées de pompes solaires, thermiques ou électriques). Les résultats et acquis dans le Bassin du Fleuve Sénégal en Guinée sont présentés dans le tableau ci-après :
	N°
	Préfectures
	Forages
	Puits
	Sources
	Total

	1
	Mamou
	414
	0
	344
	758

	2
	Dalaba
	260
	42
	150
	452

	3
	Labé
	402
	189
	224
	815

	4
	Mali
	460
	72
	169
	701

	5
	Koubia
	334
	31
	44
	409

	6
	Tougué
	332
	67
	30
	429

	7
	Dabola
	235
	0
	2
	237

	8
	Siguiri
	322
	36
	0
	358


En terme de Ressources Humaines, le SNAPE dispose de 204 employés dont 57 Fonctionnaires et 147 Contractuels.
En 1988, le SNAPE s’est doté de l’outil informatique d’aide à la décision PROSPER (PROgrammation et Suivi des Points d’Eau Ruraux) lui permettant d’avoir la visibilité nécessaire pour maîtriser son secteur d’intervention.
En 1990, le SNAPE a crée une Cellule d’évaluation FAC- UNICEF pour lui permettre de mieux suivre le fonctionnement des équipements et de mieux apprécier l’impact de ses programmes(constat sur l’état des équipements, diagnostic sur leur fonctionnement, analyse du comportement des usagers etc..).
En effet le suivi des points d’eau est un des 5 piliers de l’hydraulique villageoise (programmation, bonne exécution, bon contrôle, bonne maintenance et bon suivi).

Actuellement le SNAPE suit le fonctionnement du moyen d’exhaure, l’état des supers structures, les comités de point d’eau (CPE), les artisans réparateurs, le réseau de distribution des pièces détachées et la qualité de l’eau .

A date, il y’a 600 artisans réparateurs, 36 commerçants du réseau de distribution, plus de 11.000 points d’eau équipés de moyen d’exhaure.

Par ailleurs, le SNAPE va organiser un suivi rationalisé et moderne basé sur la détermination d’indicateurs de performance pour l’ensemble des réalisations.

2-8- LES VEGETAUX ENVAHISSANTS

La dégradation de la qualité de l’eau peut être causée par des processus d’eutrophisation provenant d’une réduction de la vitesse d’écoulement et de l’oxygénation de l’eau dans les retenues formées par l’aménagement de barrages ou de digues sur les cours d’eau. Elle peut également être due à une contamination chimique et biologique du fait de rejets d’eau usées et d’eaux chargées de pesticides agricoles.
Sur la portion guinéenne du Bassin, aucune étude systématique n’a été faite dans ce sens. Néanmoins, étant donné la grande vitesse d’écoulement des cours d’eau du Massif du Fouta Djallon ajoutée à l’inexistence de retenue de barrage et au caractère saisonnier de la plupart des cours d’eau dans le Bassin Guinéen du Sénégal, aucune présence de végétaux envahissants n’y a encore été signalée.
Toutefois, l’extraction minière actuelle dans les zones de Dinguiraye, Dabola et Siguiri et ultérieurement de Tougué, pourrait faire peser des menaces évidentes sur la qualité de l’eau avec des répercussion négatives en aval.

C’est pourquoi, des dispositions urgentes devraient être prises pour :

· appliquer les normes et règlements relatifs à l’eau

· la réalisation d’installation de traitement des eaux usées et 

· la sensibilisation du Public à la protection de l’environnement au niveau dudit Bassin.
2-9- LE COUVERT VEGETAL

Le début de la mise en oeuvre de la politique forestière a été une occasion pour l'administration forestière guinéenne d'engager des réformes audacieuses au plan législatif. Les résultats obtenus sont appréciables. Cependant, il importe de toujours mieux adapter aux réalités changeantes.
Le programme d'intervention dans le cadre des plans d'action forestiers régionaux et préfectoraux se décompose en trois phases :
· diagnostic de la situation ;

· établissement d'un programme d'intervention ;

· réalisation de ce programme.

Les opérations correspondantes doivent porter pendant le diagnostic sur l'ensemble des activités des populations des préfectures considérées.

L'analyse approfondie des problèmes forestiers qui suivra permettra d'établir le programme d'intervention. Il s'agit de concevoir des programmes modestes et réalistes qui ont la chance d'être rapidement financés.

Le programme des huit années à venir porte sur la rédaction et la mise en oeuvre des PAF régionaux dans les 4 régions naturelles et des PAFP dans 2O préfectures.

· au niveau régional : Guinée forestière, Guinée maritime, moyenne Guinée et Haute Guinée ;

· au niveau préfectoral :

.
Premier bloc : Fria, Boffa et Boké ;

.
Second bloc : Gaoual, Koundara, Télémélé, Lélouma ;

.
Troisième bloc : Faranah, Kouroussa, Kankan, Dabola, Dinguiraye ;

.
Quatrième bloc : Pita, Dalaba, Labé, Tougué ;

.
Cinquième bloc : Siguiri, Kérouané, Mandiana.

NB : Les Préfectures en gras sont sises dans le Bassin
Cette programmation répond à la situation forestière des différentes régions et préfectures.

La Guinée compte 156 forêts classées qui donnent l'impression, dans la plupart des cas d'être intactes le long des axes routiers alors qu'en profondeur, elles sont presque inexistantes. Elles font l'objet de la convoitise des paysans et méritent d'être réhabilitées. Le programme portera en superficie sur le quart de ce domaine actuellement classé soit approximativement 300 000 ha. Les réserves concernées sont :

La Kouya, N'Dama, Balayan- Souroumba, Bakoun, Sources du Niger, Tominé Koumba, Kounsignaki, Kourani Oulété.

La cellule d'appui du programme régional d'aménagement des Hauts bassins du Niger et de la Haute Gambie pilote actuellement à travers le pays sept projets. La coordination du projet de gestion des ressources naturelles (PGRN/USAID) a en charge trois BRP opérationnels. Les travaux entrepris à ces deux niveaux doivent être poursuivis en adoptant l'approche gestion des terroirs villageois (GTV) comme philosophie de base. Il sera procédé au classement des forêts au profit des communautés et des villages et à la création d'un réseau d'aires protégées
Par ailleurs, plusieurs travaux sont programmés dans le cadre de la mise en œuvre d’opérations de conservation de la biodiversité et de protection des écosystèmes fragiles.
.De façon spécifique, il faut envisager la lutte contre les feux de brousse, l'inventaire des sites à protéger, l'inventaire de la faune et l'étude de la consommation de viande de chasse.

Les opérations prévues dans le domaine de la Foresterie participative dans le cadre d'une gestion des ressources naturelles des terroirs comprennent des plantations réalisées sur les terres des paysans et l'amélioration des jachères par la pratique de l'agroforesterie. Ce qui débouchera sur la création de plantations privées ou communautaires de bois énergie et de bois de service.
Concernant le renforcement institutionnel, il est envisagé les actions ci-après :
· Formation et mise en place de l'expérimentation et de la recherche avec insertion dans les réseaux régionaux et mondiaux.

· Appui institutionnel à la DNFF

· Augmentation de la capacité de communication du service 
forestier.

· Renforcement des services préfectoraux et régionaux :

· Renforcement de la capacité de planification de la DNFF :

Ce programme permettra de connaître la véritable place du secteur forestier dans l'économie nationale. 
Le  suivi du couvert végétal est réalisé par le Bureau de Cartographie

Thématique et de Télédétection (BCTT). 
Le BCTT est un service rattaché de la Direction Nationale des Eaux et Forêts et a rang de Division. Il est habilité à faire des prestations de service et se compose de trois Sections qui sont :

1. Section Système d’Information Géographique (SIG)

La section SIG s’occupe de la gestion de la cartographie de base (cartes IGN France de base, photomosaïque, photographie aérienne, images satellitaires), de la digitalisation des données géographiques et/exportation (dont fichiers GPS), de la production de toutes cartes thématiques (végétation et occupation du sol), de la gestion de la base de données des forêts classées et plantations.

2. Section Traitement Numérique d’Images satellitaires

Elle s’occupe de la classification des imageries satellitaires en vue d’une production de cartes.

3. Section Photo-interprétation et levés Topographiques

Elle s’occupe de l’interprétation visuelle des photographies aériennes, des imageries satellitaires sur support papier et levés topographiques.

Plusieurs agents viennent contribuer à la facilitation des travaux, des projets, des ONG ou autres personnes physiques ou morales, à la demande.

Il faut noter que le personnel a déjà une formation de base dans le domaine de la cartographie en général. Le Bureau a une expérience de plus d’une décennie. 

Les logiciels utilisés sont : Microsoft office ; MapInfo et ArcView 3.2 pour la production des cartes thématiques, MapSource pour le transfert des données GPS, Pathfinder Office 2.50, AutoCad LT 2004, …

2-10- LA PEDOLOGIE
Sous l’autorité de la Direction Nationale de l’Agriculture à laquelle il est rattaché, le Service National des Sols (SENASOL) a pour mission:

· d’effectuer des études relatives à la mise en valeur et à la gestion des ressources en sols;

· d’inventorier les sols et de statuer sur leurs valeurs pour les besoins de planification en général et plus particulièrement pour l’élaboration des programmes du développement rural ;

· de participer à l’élaboration et la mise en œuvre de la politique nationale de gestion durable des ressources en terre.

Le Service National des Sols est particulièrement chargé :

· de faire l’étude des sols sur l’étendue du territoire national, d’établir des cartes pédologiques, thématiques et des cartogrammes;

· d’assister et de conseiller les services du Département de l’Agriculture et autres Institutions dans la détermination et le choix des sites d’implantation des projets agricoles, conformément aux spéculations;

· de procéder à l’impression et à la diffusion de documents et cartes pédologiques;

· d’assurer la surveillance de la dégradation des sols ;

· d’étudier et de tester toutes les méthodes de conservation et de restauration de la fertilité des sols;

· de procéder sur la base d’expérimentation au champ et au laboratoire, à la définition et à la recommandation de formules d’engrais et de fertilisants, ainsi qu’à la détermination de la fertilité actuelle des sols et de son monitorage;

· du contrôle de qualité des engrais et autres fertilisants sur toute l’étendue du territoire national ;

· d’inventorier et d’analyser tous les risques d’érosion; et de conseiller les mesures anti-érosives sur toute l’étendue du territoire national;

· d’expérimenter, de conseiller les méthodes d’utilisation optimale des sols;

· de contribuer, en collaboration avec d’autres centres de recherche et des institutions internationales, aux travaux de recherche sur la transformation et le recyclage de la matière organique;

· de collecter et de centraliser à son niveau les données sur les ressources en sol en vue de leur meilleure gestion;

· de créer, développer et gérer un Système d’Information Géographique (S.I.G) sur les ressources en sol de Guinée et leur utilisation.
Les caractéristiques principales des deux régions naturelles correspondant au Bassin du Sénégal en Guinée sont présentées ci-après :
La Moyenne Guinée couvre 55.500 km2, soit 23 % du territoire. Le massif du Fouta-Djalon en occupe la majeure partie. L’altitude varie de 600 à 1500 m, sauf au Nord-Ouest où se trouvent les plaines basses de Gaoual et Koundara. La pluviométrie varie de 2000 à 1250 mm par an. Les plateaux ont une couverture de savane et de forêt claire. Les forêts ne couvrent plus que 26 % des surfaces de la région. Les terres cultivées couvrent 200.000 ha. La densité rurale, de 25 hab./km2, est la plus forte du pays et la superficie moyenne cultivée par habitant est de 0,23 ha.

Dans l’écosystème de forêt semi décidue situé dans la zone de contact entre le Fouta-Djalon et la Haute Guinée, les contraintes liées à la fertilité des sols sont : la faible teneur en éléments nutritifs, l’engorgement temporaire des sols, l’acidité des sols, le surpâturage, la collecte incomplète des déjections animales et l’existence de pentes. Dans l’écosystème forêt galerie, les  contraintes sont : la faible fertilité chimique des sols, l’acidité, la toxicité aluminique et la faible maîtrise de l’eau dans les bas-fonds.

La Haute Guinée, qui représente 39 % du territoire (96.700 km2), est une vaste savane peu élevée (200 à 400 m) traversée par les grandes plaines inondables du Niger et de ses affluents. Le climat est de type soudanien et est marqué par une saison sèche longue de 6 à 8 mois. La pluviométrie varie de 1300 à 1700 mm par an. La forêt sèche couvre 12% de la région. Le peuplement, très ancien, s’est concentré le long des grands cours d’eau. Les terres cultivées s’étendent sur 328.000 ha; la superficie moyenne cultivée par habitant rural est estimée à 0,35 ha, nettement supérieure aux autres régions. La densité rurale, qui avoisine 10 hab. /km2, est  bien inférieure à la moyenne nationale rurale (17 hab. /km2).

Dans l’écosystème de savanes soudaniennes et de forêts sèches qui caractérise la Haute Guinée, la fertilité des sols subit les effets des phénomènes suivants : érosion hydrique, feux de brousse, acidité des sols, faible fertilité chimique, déficit en phosphore et enherbement. Dans les petits bas-fonds et les plaines alluviales, les contraintes sont : le mauvais drainage, la toxicité ferreuse, la faible fertilité et l’enherbement.

 L’unique étude qui a couvert la zone du bassin guinéen du Fleuve Sénégal est celle systématique réalisée par le Service National des Sol (SENASOl) dans le cadre de l’élaboration de la carte de reconnaissance pédologique du Pays. A cette fin, une classification nationale des sols a été élaborée et corrélée avec les principales classifications de la Sous région, celles de la FAO et des USA. Suite à ces travaux de prospection et de cartographie, la couverture pédologique de la portion nationale du  bassin versant du Sénégal est présentée ci-après en terme de sols dominants, dominés et accessoires :

	SENASOL
	FAO/UNESCO
	CPCS (France)
	USA

	Sols peu évolués
	Leptosol ;Arénosol
	Sols minéraux brut

Sols peu évolués
	Lithic ustorthent

Typic Ustipsamment

	Sols hdromorphes
	Gleysol entrique
	Sol à gley
	Typic Tropapuent

	Sols ferralitiques Sans taches/avec taches
	Ferrasol haplique
Ferrasol Xantique

Ferrasol rhodique
	Sols ferralitiques moyens, à fortement désaturé
Sols ferralitiques jaune à rouge fortement désaturé
	Ultic haplustox
Typic Ustropept

Plinthaquox


Du point de vue pédologie, la zone du Bassin guinéen du Bafing est très variée. Les facteurs qui ont contribué à la formation des sols principaux sont les suivants :

Le charriage, l’accumulation, l’oxydation, la réduction, la solubilité et le lessivage. Les sols sur les terrains vallonnés sont rocheux et gravillonnaires. Exceptionnellement on trouve aussi, sur les talus abrupts, des terres ferralitiques sans tâches et concrétions et sans graviers. Sur les plateaux aux pentes modérées (de 0.5° à 1.5°), on rencontre des sols ferralitiques profonds et semi profonds qu’on pourrait classifier comme sols ferralitiques hydromorphes. Dans les vallées alluvionnaires, les sols profonds périodiquement inondés et les îlots limités de sols marécageux sont prédominants.
Dans certaines conditions, les sols se transforment en carapace ou cuirasses durcies. Le développement est déterminé par l’accumulation des séquioxydes libres qui se déshydratent et durcissent sous l’influence de la radiation solaire.

2-10-1- Au plan des infrastructures

Le Service National des Sols (Sénasol), est abrité par deux bâtiments dont l’un est fonctionnel et le second complètement délabré. Celui fonctionnel abrite la Direction les services techniques et rattachés. Le Bâtiment annexe, hors d’usage à date, abritait les magasins, la salle de conférence et la cellule de télédétection.
2-10-2- Au plan des ressources humaines

A la faveur du rattachement du Sénasol à la Direction Nationale de l’Agriculture(DNA), un nouveau cadre organique fait actuellement l’objet d’étude au niveau du Ministère de la Fonction Publique et de l’Emploi.
Le SENASOL a un effectif de 43 cadres dont 4 Docteurs es Sciences(PHD), 4 Maîtres es Sciences(DEA) ; 12 ingénieurs agronomes ; 20 CTA et 3 Contractuels( 2 Garçons de salle et 1 Gardien), lesquels sont repartis selon leurs spécialités entre les Sections et la Direction
2-10-3- Au  plan des équipements

Le SENASOL fonctionne aujourd’hui en deçà de sa capacité habituelle. La vétusté des équipements, l’absence d’équipements modernes de laboratoire de prospection sur le terrain et de cartographie récente, le manque de produits et réactifs, l’inexistence de Budget de fonctionnement et le non perfectionnement régulier des Cadres, sont entre autres les raisons de cette situation. L’acquisition des  matériels et équipements ci-après pourrait revigorer inéluctablement les activités combien importantes du Service :
	N° ordre
	Désignation
	Quantité

	1
	Ordinateurs et accessoires
	2

	2
	Table de digitalisation (Ao)
	1

	3
	Scanner professionnel
	1

	4
	Rétroprojecteur
	1

	5
	Magnétoscope
	1

	6
	Ecran TV
	1

	7
	Groupe électrogène 60 KVA
	1

	8
	Climatiseurs
	4

	9
	Véhicule 4X4
	2

	10
	Colorimètre
	1

	11
	Balance analytique
	2

	12
	Pipette Robinson
	2

	13
	Dispositif Kjedahl
	2

	14
	Testeur d’humidité
	2

	15
	Ph-mètre numérique électrique
	2

	16
	Labo portatif HACH
	2

	17
	Distillateur d’eau
	1

	18
	Centrifugeuse
	1

	19
	Conductimètre
	1

	20
	Tamis et passoire
	2

	21
	GPS
	2

	22
	Caméra numérique
	2

	23
	Imprimante (Format Ao)
	1

	24
	Table lumineuse
	1


2-10-4- Réseaux existants/ Requis
· Bien qu’une carte de reconnaissance du sol au 1/500.000 ème existe, il n’y a pas d’études pédologiques exhaustives faites à date. On observe une réduction de la  superficie des forêts et une attaque des têtes de sources.

· Il existe une faculté d’agronomie dans l’aire du bassin à Tolo(Bafing)
Dans les programmes de développement antérieurs, les sols étaient négligés. C’est pourquoi,  la nouvelle Lettre de  Politique Agricole va donner plus de place aux sols.avec des représentants au niveau des préfectures.

En plus de ses relations de collaboration avec les Services Techniques nationaux à l’instar de l’Institut de Recherche Agronomique de Guinée(IRAG) et le Laboratoire de Pédologie de Kindia, le SENASOL entretien de bonnes relations avec les Institutions et Universités étrangères dont :

· L’IFAC dans la conduite des essais d’engrais sur les sols ferralitiques ;

· L’Institut de la Science du sol de l’Université de Vienne (Autriche) BOKU dans l’élaboration et l’exécution du Projet sur le thème « Détermination de la production potentielle durable des sols de Guinée ».
· Contrat de collaboration avec le Centre d’Etude et de Recherche en Environnement (CERE) de l’Université de Conakry et l’Université du Québec à Montréal (UQAM) pour la numérisation, l’édition et l’élaboration de la base de données sur les sols de Guinée.

· L’Université spécialisée d’Eberswalde (RFA) pour la scannérisation et la digitalisation de quelques feuilles non éditées.

2-11- LES ENGRAIS ET PESTICIDES

2-11-1- Au Plan des Infrastructures

Une capacité insuffisante d’entreposage existe à Conakry pour emmagasiner des quantités importantes directement à partir du port.

 Au niveau régional et préfectoral, les services de l’Agriculture disposent de magasins de petites dimensions, souvent mal entretenus qui, peuvent prendre de petites quantités d’engrais et de produits phytosanitaires ? Par contre les Importateurs et Distributeurs privés et les ONG disposent tant à Conakry que dans certains Centres de l’intérieur, des capacités de stockage différentes d’engrais et de produits phytosanitaires.

2-11-2- Au plan des ressources humaines

Les services de l’agriculture sont représentés à tous les niveaux (Districts, Sous-préfectures, Préfectures, Régions et Nation) essentiellement à travers le Service National de la Promotion Rurale et de la Vulgarisation (SNPRV) pour l’utilisation des engrais. Dans chaque préfecture, existent 2 cadres, des techniciens et agents privés spécialistes en traitement phytosanitaires et protection des végétaux. La fédération des paysans du Fouta Djallon (FPFD) est assistée par les spécialistes du Centre de Recherche Agronomique de Bareng à Pita. Les Vulgarisateurs et Animateurs des ONG appuient également les Producteurs dans l’utilisation des engrais et produits phytosanitaires.
2-11-3- Au plan des équipements

Le circuit des engrais (importation – transport et utilisateur) ne suscite pas d’équipements spéciaux.

Par contre, les produits phytosanitaires exigent des soins particuliers avec un appareillage de traitement adéquat (véhicules, atomiseurs, pulvérisateurs à dos, pôles injecteurs et tenues des protections). Ces équipements existent au niveau de chaque Préfecture sise dans le Bassin Guinéen du Fleuve Sénégal. Par contre, au niveau CRD et Districts, la distribution s’avère complexe du fait de l’insuffisance de locaux et de moyens de transport adéquats.

2-11-4- Réseaux Existants

Le circuit des instants agricoles (engrais et pesticides) ne fait pas l’objet d’un suivi statistique systématique.

Du port de Conakry, les engrais et pesticides sont acheminés au grand magasin de km9. Informés par voies de presse et de radio, des Contrats de cession sont signés entre l’Administration et les Importateurs et Distributeurs privés les Chambres Nationales et Régionales, les ONG et Projets intéressés. Le transport des engrais et pesticides se fait par remorques pour l’intérieur du pays.
Au niveau des Importateurs et Distributeurs privés, les principales sources d’approvisionnement en engrais et pesticides sont :

· La France : SCPA/SIVEX international

· La Côte d’Ivoire : HYDROCHEM-Abidjan

· Le Sénégal : SENCHIM, SPIA

· KRII fournis par le Japon et le Portugal
Au niveau de la Fédération des Paysans du Fouta Djallon, existe deux types de réseaux de distribution à savoir les circuits fermés (grands projets) et les circuits ouverts (Fournisseurs privés Détaillants Fournisseurs publics, Grossistes, semi-Grossistes et Producteurs agricoles). De Timbi Madina (Pita) où les produits sont acheminés, leur répartition est faite dans les Préfectures environnantes suivant des procédures administratives et comptables souffrant du fait de l’analphabétisme des principaux Acteurs.

2-11-5- Réseaux Requis 

Pour un fonctionnement correct de toute la chaîne, il aurait fallu :

· Renforcer le niveau des acteurs concernés

· Renforcer les capacités de stockage de transport et de distribution des produits concernés.

· Augmenter les revenus des Producteurs, Importateurs et Distributeurs par le biais du système de crédit.

· Faciliter l’expansion des moyens de communication, d’information et de sensibilisation au niveau des différentes parties prenantes.

· Renforcer le contrôle de qualité des engrais et pesticides.

· Elaborer, adopter et appliquer les textes réglementaires pour les engrais et pesticides.

2-12- LES EAUX SOUTERRAINES

Les ressources en eau souterraine comparées aux ressources en eau de surface sont peu connues. Chaque fois que l’on a besoin de faire appel à elles, notamment pour l’alimentation en eau potable des agglomérations, il est indispensable d’effectuer des travaux de reconnaissances complémentaires.

Il n’existe pas de carte Hydrogéologique des bassins versants.
La documentation hydrogéologique disponible concerne les zones très limitées et ne permet aucune extrapolation  ni généralisation. 
Les travaux de recherches hydrogéologiques réalisés dans notre pays par les institutions spécialisées de recherche en la matière se résument comme suit : 

: Données sur les forages  de recherches hydrogéologiques

	No
	Années
	Lieu du forage
	Nombre de forages
	Métré (m)
	Débit (m3/h)

	1
	1933-1960
	Conakry
	56
	2.634,97
	

	
	
	Intérieur du pays
	9
	
	0,5-25,66

	2
	1960-1978
	Conakry
	25
	
	

	
	
	Intérieur du pays
	40
	
	

	3
	1979-1982
	Intérieur du pays
	27
	1.338,2
	1-25

	4
	1986-1987
	Kamsar CBG
	27
	1.760.3
	150-200

	5
	1989-1990
	Conakry
	8
	336
	5 – 20

	
	
	Intérieur du pays
	17
	435
	0,5 – 6

	6
	1991-1992
	Conakry
	13
	455
	0,5 – 3,3

	
	
	Intérieur du pays
	1
	22
	3

	7
	1992-1993
	Conakry
	5
	190
	1 – 3

	
	
	Intérieur du pays
	5
	110
	1 – 3

	8
	1993-1994
	Conakry
	1
	42
	1,5

	
	
	Intérieur du pays
	3
	123,76
	1,5 – 10

	9
	1994-1997
	Conakry
	7
	344,60
	0,5 – 6

	
	
	Intérieur du pays
	37
	93,77
	0,5 - 10


A ces forages réalisés par la DGMG et le BGGA, il faut ajouter les 9384 forages réalisés par le Service National d’Aménagement des Points d’Eau (SNAPE) dans le cadre de l’alimentation des populations rurales en eau potable de 1979 à 2003.

Ces études hydrogéologiques et ces forages montrent à suffisance qu’il existe de l’eau souterraine dans toutes les régions de la Guinée. Cependant, il est pratiquement impossible aujourd’hui de faire une évaluation correcte de cette ressource due à l’absence d’un réseau piézométrique fiable couvrant tout le territoire national. 

A l’issue de ces études de recherche d’eau souterraine, le potentiel en eau souterraine a été estimé à 13 milliards de m3.

Ainsi le potentiel total d’eau mobilisable tant en eau de surface que souterraines, est estimé à 177,5 milliards de m3. La disponibilité théorique en eau par habitant est de 23.157,253 m3/habitant par an soit 23.157.253 litres/habitant/an.(Source : Rapports SEG, 2005)  
2-13- LES CARRIERES ET MINES

La Guinée est un pays minier dont le potentiel riche et varié (bauxite, fer, or, diamant, mais aussi graphite, calcaire, uranium, manganèse, nickel, etc.) est grandement sous-exploité. Les substances minérales produites sont la bauxite, l’or, le diamant et les matériaux de construction. Le secteur minier dans l’économie du pays, contribue pour près de 20% au PIB et représente 80% des recettes d’exportation et 29% des recettes propres de l’Etat. Le potentiel minier au niveau du Bassin est présenté ci-après :

1- Bauxite
La bauxite est la plus importante ressource minière actuelle du Pays et constitue sa principale source de devises. La Guinée est le deuxième producteur mondial de bauxite, avec 17.2 Milliards de tonnes en 2001. Ses réserves prouvées et probables se montent à plus de 7 milliards de tonnes (30% du total mondial) avec des ressources potentielles totales estimées à près de 27 milliards de tonnes.
Au niveau de la zone du Bassin, l’on pourrait signaler les gisements ci-après 
:

· Moyenne Guinée : Les plateaux bauxitiques des environs de Labé totalisent un potentiel de l’ordre de 500 Mt de bauxite avec une teneur moyenne de 46.7% d’ Al203 et de 1.88 % de Si02. Ceux de Guaoual, au Nord-ouest du Pays, totalisent près de 460 Mt de réserves possibles en bauxite de qualité avec une teneur moyenne de b48.7% d’ Al203 et 2.1% de Si02. Leur mise en exploitation n’est pas envisagée dans l’immédiat à en raison de leur trop grand éloignement de la cote.
· Haute Guinée : Avec un potentiel bauxitique de plus de 2 milliards de tonnes de bauxites, de qualité dans les Régions de Tougué et de Dabola, la SBDT (Société des Bauxites de Dabola-Tougué) développe dans la zone un projet d’exploitation de ces bauxites d’une teneur moyenne de 44.1% d’ Al203 et 2.6 % de Si02. Ce projet est conditionné par la réalisation du chemin de fer Transguinéen en cours d’étude.

2- Or :

L'Or est présent en Guinée sous forme de gisements primaires (filons, veines de quartz) et secondaires (alluvions des lits et terrasses des cours d'eau). Ces gisements sont exploités de façon artisanale, sémi-industrielle et industrielle.

A date deux (2) grandes Sociétés d’exploitation industrielle de l’or évoluent dans les préfectures de Siguiri et Dinguiraye. Il s’agit de la Société Gold Field de Guinée (SAG) et la Société Minière de Dinguiraye (SMD). Plus d’une dizaine de Projets de recherches minières évoluent également dans ces Préfectures. L’exploitation artisanale connaît un développement intense dans ces zones. 
Afin de mieux connaître le potentiel aurifère et de fournir aux investisseurs potentiels la documentation de base dont ils ont besoin, la Direction Nationale de la Recherche Géologique et des Hydrocarbures a mené à bien en 1998 et 1999, la cartographie géologique et cytologique au 1/200.000 de la majeure partie du Bassin de Siguiri, avec l’appui financier de la Banque Mondiale et de la Coopération française, et l’appui technique de BRGM français. Ce travail s’est poursuivi en 2002-2003 dans la partie Ouest du Bassin.
Au plan de la production, la Guinée a produit en 2002 16.7 tonnes d’or, en provenance des Sociétés industrielles que sont la SAG (Société Aurifère de Guinée), la SMD (Société Minière de Dinguiraye) et la SEMAFO (Société d’exploitation Minière d’Afrique de l’Ouest), de quelques sociétés semi industrielles et d’exploitation artisanales (orpaillage).
L’exploitation semi industrielle (à petite échelle) est effectuée par diverses sociétés de droit guinéen.
La production artisanale d’or est ancrée plus profondément dans la tradition guinéenne et occupe plusieurs dizaines de milliers de personnes. L’orpaillage est réservé aux nationaux et est structuré. Sa production est vendue à des collecteurs  ou directement à la Banque Centrale, laquelle possède deux laboratoires d’analyse à, Kankan et à Conakry. Cette dernière fixe son prix d’achat à partir du fixing de Londres

La production d’or des exploitations à petites échelles et artisanale enregistrée à la Banque Centrale est montée à 3.6 t en 2002.

De 1999 à 2002, 98 permis de recherche d’or ont été attribués

Toutefois, les Opérations minières artisanales ont des impacts économiques (positifs), sociaux et environnementaux (positifs ou parfois négatifs) tant à l’échelle nationale que local, familial et individuel.

C’est pourquoi, la législation spécifique de l’artisanat minier fixe :

· Les substances visées (or et diamant)

· La nationalité des personnes autorisées

· Les superficies réservées

· Le mode de commercialisation

· Les taxes à l’exploitation

· Les redevances (octroi et/ou renouvellement des titres )

· Les cautions de restauration (secteur diamant).

Etant donné que le déséquilibre en faveur des impacts positifs est encore fragile, il serait judicieux d’assurer son renforcement à travers :

· L’intégration de ces opérations dans la politique nationale du développement minier ;

· L’accroissement des compétences techniques y compris celles de leurs composantes féminines ;

· L’intervention des techniciens nationaux de ce secteur en qualité d’Opérateurs ;

· L’évolution vers des structures de production évoluées ;

· La prise en compte des aspects environnementaux des exploitants ;

· L’établissement de structures et conditions commerciales adéquates, soucieuses des intérêts des petits Opérateurs miniers ;

· La mise à disposition des structures concernées, des moyens pour mener des actions de sensibilisation et de lutte contre la fraude.
· La principale région aurifère de la Guinée est la Haute Guinée et en particulier le bassin du Niger (Préfecture de Siguiri, Dinguiraye, Kouroussa, etc. …).
3 - Matériaux de construction : 

Existent dans toutes les Préfectures (Granites, sable, gravier calcaire). Ils sont localement exploités par la population et quelque fois par les Projets Routiers, sous le contrôle de la Section Mines et Carrières de la Préfecture concernée.

2-13-1- Au plan de Infrastructures

 Le Bâtiment abritant le siège de la Direction Nationale des Mines est vétuste et inapproprié. Sa construction date des années 30. Il manque d’entretien faute de budget.

Les locaux dans lesquels ces Services de Sections Préfectorales des Mines et Carrières sont logés sont vieux et pas entretenus.

2-13-2- Au plan des Ressources Humaines
 La Direction Nationale des Mines dispose d'un personnel composé de cadres supérieurs (plus d'une cinquantaine) et d'Aides Ingénieurs. L'effectif total est de 150 personnes toutes hiérarchies confondues réparti dans les structures ci-après :
· Service d’Appui (CAF)

· Divisions Techniques

· Contrôle, Législation et Cadastre

· Exploitation Artisanale

· Protection Environnementale et Sécurité Minière.

2-13-3- Au plan des équipements

 La Direction Nationale des Mines est en déficit d'équipements et mobiliers de bureau. Les Services Déconcentrés sont également sous équipés et cet état de faits leur rend les tâches difficiles voire impossibles à cause du manque total d'équipements de toute nature. 

2-13-4-Réseaux existants : 
Le suivi des activités des exploitants miniers industriels, semi industriels et artisanaux est effectué par la Direction Nationale des Mines à travers ses Services spécialisés  par le biais de rapports mensuels et de contrôle périodiques in situ.

2-13-5- Réseaux requis

Pour un suivi correct des mines et carrières, il serait nécessaire d’effectuer les rénovations des locaux qui abritent les bureaux de la Direction Nationale des Mines à Conakry et ceux des trois Services Préfectoraux des Mines et Carrières (Dabola, Dinguiraye et Siguiri) sises dans le Bassin

Les besoins y relatifs sont présentés au tableau ci-après :
a- Besoins en matériels, mobiliers de bureau et moyens de transports

	N°
	Désignation 
	Qtité
	Prix  moyen Unit. (US$)
	Montant

(US $)

	I.

1

2

3

4

5

	Equipements de bureau

Direction Nationale des Mines

Bibliothèque

Table de conférenceChaises

Chaises secrétaire

Armoires de classement

Fauteuil de bureau
	1

1

40

4

2

4
	300

500

125

150

500

300
	300

500

5 000

600

1 000

1 200

	
	S/total : 1
	
	
	8 600

	
	
	
	
	

	6
7

8

9

10

11

12
	Matériels Informatiques 

Ordinateurs DELL

Imprimantes Laser

Onduleurs RS- 1500 VA

Photocopieurs Canon 6317

Scanner 

Stabilisateurs 
	7

7

7

2

2

7
	1 500

575

575

1 500

350

130
	10 500

2 300

2 300

3 000

700

910

	
	S/total : 2
	
	
	19 710

	13

14
	Moyens de locomotion

Toyota Land cruiser

Toyota Hilux : double cabine
	2

3
	60 000

45 000
	120 000

135 000

	
	S/total : 3
	
	
	255 000

	
	Total Budget DNM
	
	
	283 310

	II.

1

2

3

4

5

6

7

8
	Section Préfectorale Mines et Carrières de Dabola - Dinguiraye 

Bureau                                           

Armoire de classement

Chaises

Fauteuil de bureau

Secrétaire retour

GPS 

Boussole de Mines

Marteau de Géologue                                  

	8

2

18

2

2

2

2

6


	800

500

125

150

175

300

150

15


	6 400

1 000

2 250

300

350

600

300

90

	
	S/total : 1
	
	
	11 290

	
	
	
	
	

	III.

1

2

3

4

5

6          

7

8
	Section Préfectorale des Mines

et Carrières de SIGUIRI

Bureaux                                         

Armoire de classement

Chaises

Fauteuil de bureau

Bureau secrétaire retour

GPS 

Boussole de Mines

Marteau de Géologue                                  
	4

1

9

1

1

1

1

3
	800

500

125

150

175

300

150

15


	3200

500

1125

150

175

300

150

45

	
	S/total : 1
	
	
	5 645

	
	
	
	
	

	1

2

3

4

5

6
	Matériels Informatiques

Section Préfectorale Mines et Carrières Dabola, Dinguiraye, Siguiri

Ordinateurs DELL

Imprimantes Laser

Onduleurs RS -1500 VA

Photocopieurs Canon 6317

Scanner 

Stabilisateurs 
	3

3

3

3

3

3
	1 500

575

575

1 500

350

130
	4 500

1 725

1 725

4 500

1 050

390

	
	S/total 
	
	
	13 890

	1

2
	Moyens de locomotion

Toyota Hilux double cabine

Motos Yamaha tout terrain
	3

6
	45 000

1 300
	135 000

     7  800

	
	S/total 
	
	
	142 800

	
	Total budget SPMC
	
	
	173 625

	
	Total général (budget DNM + budget SPMC+ Rénovation Infrastructures


	
	
	656935

	
	Personnel

Besoins :

· Dabola : 4 A/I

· Dinguiraye : 4 A/I

· Siguiri : 2 A/I

Formation :
8 cadres de la Direction Nationale des Mines

3 cadres des SPMC
	
	
	


RESUME DU CHAPITRE 2
Le bilan diagnostic des systèmes de suivi environnemental et des ressources naturelles au niveau du Bassin Guinéen du Fleuve Sénégal se résume comme  suit : 
1-Au plan des infrastructures :

Généralement toutes les structures  concernées sont représentées au niveau régional et/ou préfectoral et disposent d’infrastructures nécessitant une rénovation ou extension à la hauteur des nouvelles exigences de gestion des réseaux de suivi.

2- Au plan des Ressources Humaines

Des Ressources Humaines compétentes existent, mais le plus souvent concentrées à la Capitale ou dans certains Chef lieux de Régions administratives (santé notamment). Une remise à niveau et un redéploiement du personnel s’avèrent nécessaires pour une meilleure efficacité d’intervention.
3- Au plan des équipements

Dans l’ensemble, les équipements existants (mobiliers, logistiques, matériels informatiques etc. ;;) sont obsolètes, manquants ou inopérationnels. La non disponibilité permanente de l’électricité empêche toute exploitation d’équipements informatiques.

4- Au plan des réseaux de suivi

Le suivi des différents réseaux s’avère difficile du fait de l’insuffisance ou parfois du manque de moyens de transports et de communication.

C’est pourquoi, une rénovation/modernisation des systèmes de suivi s’avère indispensable au niveau de la quasi-totalité des indicateurs ciblés, afin de leur garantir une quelconque performance.

La disponibilité régulière d’électricité (d’origine hydroélectrique ou thermique), d’équipements informatiques et de logistiques (fixes et roulantes), garantiraient inéluctablement une exploitation normale desdits réseaux de suivi.
CHAPITRE III- ANALYSE DES SYSTEMES DE SUIVI DE L’ENVIRONNEMENT   ET DES RESSOURCES EN EAU DU BASSIN DU FLEUVE SENEGAL

3-1-SYSTEME DE SUIVI DE L’ENVIRONNEMENT
3-1-1 Politique et Stratégies

En matière de politique et stratégie dans le Domaine de l’environnement il y’a lieu de mentionner la Stratégie Nationale de Conservation de la Diversité Biologique et l’utilisation durable des ressources.

3-1-2 Cadre Juridique et Institutionnel

Les principaux textes à caractère législatif/réglementaire, relatifs à l’environnement, adoptés ou ratifiés par la Guinée sont entre autres les suivants :

Textes nationaux :

· Ordonnance 045/PRG/87 du 28 mai 1987 portant code de l’environnement ;
· La LPDA 1et 2 (Lettre de Politique Agricole) ; 

· La Loi L/96/009/ du 22 / 07 / 1996 Relative à la Gestion des Catastrophes Naturelles et anthropiques en République de Guinée. Cette loi contient entre autres les aspects suivants : disposition générale, organisation générale en matière de gestion des catastrophes, moyens à utiliser et leur emploi, infractions et sanctions, dispositions particulières

· La Loi L/ 96/010 du 22 /07/1996 portant Réglementation des taxes à la Pollution Applicable aux Etablissements Classés

Cette Loi contient entre autres les aspects suivants : Disposition générale, Taux de Base de la Taxe à la Pollution, Disposition Pénale ;

· Le Décret D/97/286/PRG/SGG du 24/12/1997 portant organisation et modalités de fonctionnement du fonds de sauvegarde de l’environnement
Ce décret porte, entre autres, sur les aspects suivants : Dispositions Générales, Organisation et Fonctionnement du fonds de sauvegarde de l’environnement
· Dispositions Diverses.

· Textes relatifs au domaine Forestier ;

· Texte codifiant les études d’impact environnemental ;

· Texte relatif à la  préservation du milieu marin ;

· Texte relatif à la protection du milieu aquatique continental (Loi portant organisation de la Pêche continentale en République de Guinée)

Textes internationaux

Au nombre des conventions internationales en matière d’environnement ratifiées par la Guinée  on note, entre autres, celles relatives aux aspects suivants :
· Convention sur la lutte contre la désertification (Paris 1996)

· En matière de protection de la nature et de la Biosphère

· Protection du patrimoine mondial culturel et naturel (Paris 1972)

· Commerce International des espèces de faune et de flore sauvage menacées d’extinction (Washington 1973)

· Zones Humides d’importance Internationale comme habitat des oiseaux d’eau (RAMSAR 1982)

· Coopération pour la lutte contre la pollution marine (Abidjan 1981)

· Conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage (Bonn 1979)

· Protection de la Couche d’ozone (Vienne 1985 et Montréal 1987)

· Protection de la diversité biologique (Rio 1992)

· Changement Climatique (Rio 1992)

· En matière de protection contre les pollutions et risque liés

· Emploi de la céruse dans la peinture (Genève 1921)

· Pollution de la mer par les hydrocarbures (Londres 1954)

· Protection des travailleurs contre les radiations ionisantes (Genève 1960)

· Criquets Migrateurs Africains (Kano 1963)

· Intoxication au Benzène (Genève 1971) 

· Prévention et contrôle des risques professionnels de maladies dues aux substances et agents cancérigènes (Genève 1977)

· Contrôle des mouvements transfrontaliers et gestion des déchets dangereux (Bal 1989) 

3-1-3- Forces, Faiblesses et Défis  

· Forces : 

· Volonté politique d’assurer une gestion adéquate qui a été matérialisée récemment par la Création d’un Ministère de l’Environnement

· Poursuite du financement de certains projets et programmes par les partenaires au développement

· Faiblesses, Contraintes et Défis

· Dégradation accélérée des écosystèmes (déforestation, feux de brousse, ensablement des lits des cours d’eau, destruction des habitats)

· Difficultés de mise en œuvre de certains décrets d’application formellement adoptés;

· Faible diffusion de textes législatifs  auprès des  groupes cibles concernés ; 

3-2- SYSTEME DE SUIVI DES RESSOURCES EN EAU

3-2-1-Méthodes de collecte, traitement, archivage et diffusion des données météorologiques :

La collecte de l’information se fait à travers des appareils usés par l’âge et dont les éléments sensibles ont presque perdu toute sensibilité. Cette situation peut porter préjudice aux résultats et ensuite sur toute la chaîne de production de l’information. Le traitement des données et la mise en forme pour les différents usagers se font fondamentalement de façon semi manuelle; ceci n'est pas très convenable et exige toujours un temps très grand.   L’archivage se fait sur support papier et numérique. Des techniques d’archivages sont mises au point dont entre autres le micro filmage, de logiciels (Clicom), le filmage par caméra, etc. 

En Guinée, l’archivage des données météorologiques par le Clicom a débuté vers les années 1990. Les paramètres les plus demandés (températures, pluie, insolation,…) sont numérisés et cela depuis l’ouverture des stations jusqu’aux années 2000 pour certaines et 2002 ou 2003 pour d’autres. Quant à la diffusion de l’information météorologique, elle se fait à travers les médias, les bulletins, les prévisions et autres publications.

 Forces, faiblesses et acquis dans le système de suivi météorologique
· Forces : 

Les données d’études et de recherches climatologiques à la Direction Nationale de la Météorologie permettent de mesurer l’ampleur de la dégradation des ressources naturelles et la détérioration de l’environnement en Guinée ainsi que de l’état des ressources en eau météorique existant dans le bassin guinéen du fleuve Sénégal. La capitalisation de toutes les informations produites par les stations localisées dans le dit bassin au niveau de la Direction Nationale de la Météorologie constitue un atout majeur.

· Faiblesses :

· Vétusté des parcs à instruments d’observations météorologiques ; 

· Insuffisance du réseau d’observation ; 

· Envahissement des sites d’observations par les animaux domestiques ;

· Manque d’entretien des infrastructures et équipements ; 

· Ressources humaines insuffisantes et peu motivées ; 

· Insuffisance de crédit de fonctionnement, de pièces de rechange et de consommables ;
·  Difficulté d’assurer la relève du personnel dû au ralentissement du recrutement des cadres par la Fonction Publique ; 

· Absence de formation spécialisée due à l’inexistence d’Ecoles professionnelles en hydrométéorologie.

· Acquis

Depuis une dizaine d’années, la tendance des précipitations en Guinée est à la baisse. Cette baisse sensible de la pluviométrie à certains endroits est un indicateur de la dégradation des ressources naturelles. Celles-ci sont considérablement affectées par une péjoration climatique exacerbée par des actions anthropiques négatives (feux de brousse, exploitation abuse du couvert végétal, etc.).

L’existence d’une banque de données climatologique a révélé à travers les études effectuées que les ressources naturelles se dégradent à un rythme inquiétant. Ce sont ces résultats d’études qui ont permis aux décideurs de prendre des dispositions pour tenter d’inverser la tendance actuelle. Cela dit, les acquis ci dessous ont constitué l’épine dorsale de la gestion des ressources naturelles à savoir :

· Existence d’un réseau d’observation qu’il faut évidemment renforcer et élargir ; 

· Existence d’un personnel ayant une grande expérience dans le domaine de gestion intégrée des ressources en eau ; 

· Création d’un cadre de travail à travers des accords avec tous les services impliqués ou s’intéressant à la gestion des ressources en eau.

3-2-2- Méthodes de collecte, traitement, archivage et diffusion des données hydrologiques et hydrogéologiques:

Le système de suivi des ressources en eau dans le bassin du Sénégal en Guinée est basé sur la mise en place depuis les années 60 d’un réseau hydrométrique géré par les Bases Régionales de l’Hydraulique de Labé, Mamou, Faranah et Kankan toutes, structures déconcentrées de la Direction Nationale de l’Hydraulique. A date, les équipements existants dans ces bases hydrologiques sont obsolètes ou souvent ou insuffisants. Cette réalité a eu certainement une incidence sur la non motivation du personnel chargé de la gestion des différents réseaux. Les ressources en eau souterraines ne sont sujettes quant à elles à aucune évaluation systématique du fait de l’inexistence de réseaux piézométriques au niveau national.
 Forces, faiblesses, défis.

· Forces :

· La promulgation du Code de l’eau ;

· La rédaction des textes d’application du Code de l’eau et l’adoption de certains et la  soumission à l’examen du Gouvernement d’autres pour adoption et promulgation.

· Les plans généraux d’aménagements hydrauliques à l’échelle des quatre régions naturelles du pays qui nécessitant une mise à jour.

· La mise en place de quatre Comités de bassin au niveau des trois branches du Haut Bassin du Sénégal en Guinée.

· L’implication des populations, des structures décentralisées et déconcentrées de l’administration ainsi que des ONG dans le processus de mise en œuvre des projets.

· La définition des référentiels techniques fiables en matière d’aménagement, de restauration et de gestion durable des ressources naturelles.

· La réalisation sur le terrain d’importantes actions forestières.

· L’amélioration du cadre de vie des populations à travers des réalisations d’infrastructures socio-économiques.

· L’amélioration des revenus des populations concernées par l’intensification des systèmes de production, la diversification des cultures et une meilleure valorisation des produits de la biodiversité.

· L’amélioration du cadre de travail des agents de l’administration forestière et le développement du partenariat avec les services déconcentrés spécialisés, ONG, Associations et PME.

· L’élaboration des plans d’aménagement participatif du BRP assorti de programmes d’actions.

· L’extension des actions des BRP/BVT vers les terroirs villageois et les unités géoadministratives plus étendues (Sous-préfecture et Préfecture).

· Le développement d’importants programmes de formation de tous les acteurs impliqués dans la gestion des ressources naturelles.

· L’émergence d’opérateurs de type nouveau qualifiés en matière de gestion durable des ressources naturelles.
· Faiblesses :

· Une gestion sectorielle et peu décentralisée des ressources en eau due à l’absence d’une politique et de stratégies cohérentes clairement définies en la matière ;

· L’absence de cadre de concertation/coordination entre les sous-secteurs et entre les acteurs impliqués dans la Gestion de l’Eau;

· Une couverture insuffisante en eau potable et assainissement, notamment en milieu rural ;

· Un réseau de mesures et de suivi (équipements hydro-météo-piézométriques) vétuste et insuffisant, donc incapable de jouer son rôle primordial dans le suivi des ressources, des usages et de la qualité des eaux ;

· La dégradation de l’environnement, la pollution des eaux de surface et souterraines et la persistance des maladies d’origine hydrique ;

· Les problèmes fonciers et les conflits récurrents entre agriculteurs et éleveurs ;

· Le très faible niveau d’implication des femmes dans le processus de prise de décision et d’exécution des projets et programmes de conservation, de protection et de mise en valeur des ressources en eau ;

· L’absence de schémas appropriés d’aménagement des ressources en eau ;

· L’insuffisante participation des populations bénéficiaires aux actions de mise en valeur et de gestion des ressources en eau ;

· L’insuffisance d’entretien des infrastructures et équipements ;

· L’absence de véritables programmes d’information, d’éducation et de communication ;

· Des ressources humaines insuffisantes et peu motivées.

· Manque de mesures de transport solide et de qualité des eaux naturelles
· Répartition, temporelle et spatiale irrégulière des ressources en eau
· Pollution des eaux dues à l’exploitation industrielle, notamment celle minière en Haute Guinée 
· Inexistence de normes quantitatives et qualitatives régissant l’évacuation des ordures ménagères et le rejet d’effluents industriels.
· Multiplicité d’organismes et de Services impliqués dans la gestion des ressources en eau sans concertation, ni harmonisation des activités
· Faiblesse de l’intervention des structures déconcentrées et décentralisées de l’Etat chargées des ressources en eau.
· Ambiguïté dans les rôles dévolus aux différents intervenants
· Protection insuffisante des ressources en eau contre l’épuisement, la pollution et la dégradation
· Faiblesse des Ressources Humaines impliquées dans une gestion moderne des Ressources en eau.

· Faible capacité de mobilisation interne des ressources financières.

· Paupérisation progressive des populations notamment celles rurales. 

· Insuffisance de coordination des projets nationaux évoluant dans le même cadre.

· Défis

· Valorisation et extension des actions d’aménagement pertinent.

· Mise en place d’un système de suivi environnemental.

· Développement d’un système de suivi évaluation.

· Renforcement des mécanismes de coordination et de coopération au plan national et sous-régional.

· Renforcement de capacité et utilisation rationnelle des ressources humaines disponibles ;

· Rehaussement du niveau de responsabilisation et de participation des femmes dans le processus de prise de décision et d’exécution des projets et programmes relatifs aux Ressources  naturelles.
· Promotion de la contribution du secteur privé dans les activités liées aux ressources en eau ; Elaboration et mise en œuvre d’une stratégie d’information, éducation et communication sur la GIRE
RESUME DU CHAPITRE III

Le constat qui se dégage de l’analyse des systèmes de suivi de l’environnement et des Ressources  en Eau au niveau du Bassin pourrait se résumer comme présenté ci-après :

1- Système de suivi de l’Environnement.

Dans le cadre de la Stratégie Nationale de la Conservation de la Biodiversité Biologique et l’Utilisation Durable des Ressources Naturelles du Pays, un Cadre Juridique et Institutionnel adéquat a été mis en place. A cet égard, nombreux textes nationaux et internationaux ont été adoptés ou ratifiés par la Guinée.
Au niveau des Forces, l’on pourrait citer
- la création d’un Ministère de l’Environnement et les nombreux Projets et Programmes de protection de l’environnement mis en œuvre dans le Bassin.

-La mise en place d’instruments juridiques et réglementaires de gestion des Ressources  Naturelles et de l’Environnement par les collectivités et les populations locales.

A niveau des Faiblesses et Défis, l’on pourrait noter :

- la dégradation accélérée des écosystèmes (déforestation, feux de brousse, destruction des habitats naturelles, déboisement abusif etc. ;) 

 -La difficulté de mise en œuvre de certains Décrets à cause de l’inexistence de textes d’application.
-Le manque de coordination entre les nombreux intervenants constitue également un handicap à relever pour un meilleur suivi environnemental du Bassin.

-L’insuffisance des moyens techniques et financiers des Services chargés du suivi environnemental au niveau du Bassin.

2- Système de suivi des Ressources en Eau

Un cadre juridique et institutionnel été mis en place pour permettre d’assurer une gestion rationnelle des Ressources en Eau du Pays. A cet égard, le Code de l’Eau ainsi que plusieurs autres Lois régissant des domaines connexes au Secteur des Ressources en Eau, ont également été mis en place. Nombreux textes d’application ont été adoptés pour faciliter l’application de ces différents codes.
Au titre des Forces, l’on pourrait noter :

-L’existence de Plans Généraux d’Aménagements Hydrauliques au niveau du Bassin (à réactualiser)

-L’adoption récente de quelques textes d’application du Code de l’Eau.

-L’implication des populations, des structures décentralisées et déconcentrées de l’Administration ainsi que des ONG dans le processus de mise en œuvre des Projets et Programmes au niveau du Bassin.

Au titre des Faiblesses et Défis, l’on pourrait citer :

-Une gestion sectorielle et peu décentralisée des Ressources en Eau
-L’absence de cadre de concertation/coordination entre les sous-secteurs concernés et entre les Acteurs.

-La vétusté et l’insuffisance des réseaux hydrométéorologiques au niveau du Bassin.

-L’inexistence de réseau hydrogéologique et de qualité des eaux.

-L’insuffisance et parfois le manque des moyens techniques et financiers au niveau des Services chargés du suivi des Ressources en Eau du Bassin
CONCLUSION

Le Projet de Gestion des Ressources en Eau et de l’Environnement du Bassin du Fleuve Sénégal, initié par l’OMVS avec l’appui des Partenaires au développement, a pour objectif principal, d’établir un cadre environnemental stratégique et participatif pour le développement écologique et durable dudit Bassin.

A cet égard, pour réaliser une gestion rationnelle, intégrée et durable des ressources naturelles dans le Bassin du Fleuve Sénégal, il s’avère impérieux de mettre un accent particulier sur la connaissance et le développement de sa portion guinéenne sise en  amont.

Pour ce faire, les axes prioritaires d’intervention au niveau des indicateurs ciblés sont présentés ci-après :

1- Les Eaux de Surface :

Elles sont abondantes et relativement bien connues. Toutefois, faute de moyens techniques et financiers suffisants, leur suivi n’est, à date, pas bien assuré. De toutes les quatorze stations initialement installées dans le Bassin, seul Sokotoro est présentement en état de fonctionnement.

La réhabilitation du réseau, les campagnes de jaugeage, le traitement des données hydrologiques ainsi que la remise à niveau des cadres, s’avèrent indispensables pour la relance de la gestion normale des eaux de surface du bassin guinéen du fleuve Sénégal.

2- Les Maladies Hydriques :

Tant au niveau humain qu’animal, les maladies hydriques sont connues et traitées. Un renforcement des moyens techniques et financiers et un redéploiement des ressources humaines, contribueraient fortement à l’amélioration de la couverture sanitaire dans le bassin.

3- Les Zones Humides :

L’inventaire des zones humides initié dans le cadre de la convention de Ramsar, a ciblé un certain nombre de sites en Guinée. La poursuite de ces études serait salutaire pour mieux définir leur contour au niveau du bassin du fleuve Sénégal.

4- Les Ressources Halieutiques :

Les cours d’eau du Bassin étant de modestes dimensions et parfois saisonniers, aucune étude n’y a été à date réalisée. Aussi, cette dernière pourrait-elle être envisagée, ne serait-ce que dans sa partie pérenne.

5- la Climatologie :

Le réseau métrologique est relativement dense et fonctionnel. Un appui technique et financier ainsi que la remise à niveau des cadres de la météo s’avèrent utiles.

6- La Faune Terrestre et Aquatique :

Les espèces sont inventoriées dans la zone du bassin. Un appui technique et financier ainsi que la remise à niveau des cadres des Eaux et Forêts s’avèrent nécessaires.

7- La Situation Socio-économique :

La zone du bassin du Bafing est relativement plus développée par rapport à celles du Bakoye et de la Falémé, enclavées et peu habitées. La principale activité de la population est l’agro pastoralisme. Les feux de brousse et déboisement abusif constituent un important agent pollueur et destructeur de l’environnement.

Aucun aménagement hydroélectrique n’existe dans le bassin (hormis Kinkon sur le Kokoulo à Pita et Tinkisso sur le Tinkisso à Dabola tous en dehors du Bassin). Les AEP installées dans certains Centres urbains puisent leur eau à partir de forage à l’exception de Dalaba (bassin du Sénégal) et Labé (hors bassin). Une amélioration de la situation socio-économique de la population aiderait sensiblement à la lutte contre la pauvreté dans la portion Guinéenne du Bassin.

8- Les Végétaux Envahissants :

Aucune étude systématique n’a été réalisée dans ce sens. Toutefois, l’existence de végétaux envahissants n’a point encore été signalée, peut-être à cause du débit relativement fort des cours d’eau, généralement de montagnes, et du caractère saisonnier de la plupart des zones humides du bassin.

9- Le Couvert Végétal :

Suite au réchauffement climatique, à la diminution de la pluviométrie, à la coupe abusive des arbres et aux feux de brousse, l’espace boisé s’est sensiblement rétréci depuis les trois dernières décennies. Pour inverser la tendance, les dispositions utiles ont été prises par le Gouvernement, à travers la législation en vigueur et la mise en œuvre des Projets et Programmes de restauration, de protection et de réhabilitation du couvert végétal dans la zone du bassin.

10- La Pédologie :

Beaucoup reste à faire encore dans le sens d’une meilleure connaissance du sol en Guinée. Un appui technique et financier ainsi que la remise à niveau des cadres de SENASOL serait salutaire pour l’acquisition de données pédologiques fiables au niveau du bassin.

11- Les Engrais et Pesticides :

Les Services de l’Agriculture sont représentés à travers le SNPRV dans toutes les structures administratives du pays notamment dans la zone du Bassin. Toutefois, l’insuffisance des capacités d’entreposage, l’analphabétisme des principaux Acteurs, la faiblesse des revenus des Producteurs ainsi que celle des moyens de communication, ne sont guère de nature à faciliter un fonctionnement normal du réseau de distribution et de suivi des engrais et pesticides dans le Bassin. Un appui est requis pour améliorer tous ces points faibles.

12- les Eaux Souterraines :

Il n’y a pas d’étude systématique relative aux eaux souterraines en Guinée. Il n’existe pas de cartes hydrogéologiques au niveau des bassins versants. La documentation disponible concerne des zones très limitées et ne permet aucune extrapolation ni généralisation des données. Un réseau piézométrique devrait être installé dans le Bassin pour une meilleure évaluation et suivi des réserves en eaux souterraines.

13- Les Carrières et Mines :

Les activités minières en cours dans le bassin sont situées dans les Préfectures de Dabola, Dinguiraye et Siguiri. Il est prévu ultérieurement l’exploitation des gisements de bauxite de Tougué. Le recensement et le suivi de toutes les activités minières au niveau du bassin s’avèrent nécessaires dans le cadre de la protection de l’environnement.

Somme toute, la réintégration tant attendue de la Guinée à l’Organisation peut et doit apporter un plus dans le sens de la consolidation des bases de l’intégration économique et sociale des quatre Etats riverains, du fait de sa position particulière de Berceau dudit Fleuve. La volonté politique et les Ressources Humaines disponibles existent dans le Pays. Il suffirait à la Guinée d’avoir un appui technique et financier consistant pour lui permettre de jouer pleinement son rôle dans ce modèle réussi d’intégration sous-régionale qu’est l’OMVS.

ANNEXE 1 : 
Extrait des Termes De Référence de l’étude comparative des systèmes utilisés par les Etats membres de l’OMVS et l’Organisation elle-même avec l’utilisation du système d’indicateurs mis en place à l’Observatoire  de l’environnent de l’OMVS

Tâches demandées aux Consultants

L’étude sera réalisée par un consultant international et quatre consultants nationaux à raison d’un consultant national par pays riverain.

Sans être limitatives, les tâches des consultants consisteront à :

· Faire l’inventaire exhaustif des systèmes de suivi de l’environnement, des ressources naturelles et des ressources en eau existant dans chaque pays, au niveau du Haut Commissariat de  l’OMVS et d’autres Institutions intervenant dans le bassin du fleuve Sénégal ;

· Décrire la structuration de chacun des systèmes de suivi (locaux, personnel, équipement) ;

· Décrire et évaluer les techniques et méthodes de collectes des données de chaque système de suivi ;

· Décrire et évaluer les méthodes de traitement des données collectées  et de leur archivage;

· Décrire et évaluer les équipements existants des stations de mesures (quantité/qualité) des réseaux hydrologiques et météorologiques des pays membres de l’OMVS,  et de l’Organisation elle-même ; 

· Evaluer les besoins et les coûts y afférant pour la modernisation des équipements de ces stations de mesure (quantité/qualité) pour chaque pays membre de l’OMVS et l’Organisation elle même ;

· Décrire et évaluer  les mécanismes de diffusion et de circulation de l’information ;

· Dégager les forces, faiblesses et acquis de chaque système de suivi ;

· Mettre en évidence les points communs et les différences de ces différents systèmes de suivi ;

· Proposer des mesures d’harmonisation  de ces systèmes de suivi de l’environnement et des ressources en eau ;

· Dégager finalement une stratégie de mise en réseau des différents systèmes de suivi existant au niveau des pays riverains du fleuve Sénégal, du Haut Commissariat de l’OMVS et des Institutions intervenant dans le bassin ;

Résultats attendus :

· La liste exhaustive de tous les systèmes de suivi intervenant dans le bassin du fleuve Sénégal est élaborée ;

· Les différentes techniques de collectes et de traitement des données sont connues et harmonisées ;

· Les acquis, forces et faiblesses de ces systèmes de suivi sont évalués ;

· L’état actuel des équipements des  stations de mesures des Etats riverains du fleuve Sénégal est connu, la liste des équipements nécessaires pour la mise à jour de ces stations est élaborée et leurs coûts sont évalués ;

· Une stratégie d’harmonisation et de mise en réseau des systèmes de suivi  est élaborée ;

ANNEXE 2 : liste des Personnes rencontrées
Personnes rencontrées à la DN Santé

	N°
	Prénoms et Nom 
	Structure
	Contact

	1. 
	Dr Mahi BARRY
	Directeur national 
	

	2. 
	Dr Demba COUMBASSA
	SNIG
	


Personnes rencontrées au CNH Boussoura
	N°
	Prénoms et Nom 
	Structure
	Contact

	3. 
	Dr Hassimiou TALL
	Directeur national 
	Tel: 22 96 98



	4. 
	Dr Alkhaly DOUMBOUYA
	D.N.A
	Tel: 22 96 98

E-mail:adoumbouya@cnshb.org.gn

	5. 
	Dr Sékou CAMARA
	CNHB
	Tel: 22 96 98



	6. 
	Dr Magassouba 
	CNHB
	Tel: 22 96 98




Personnes rencontrées à la SEG

	N°
	Prénoms et Nom 
	Structure
	Contact

	7. 
	Laye Mamadi CHERIF
	Directeur Cent.Intérieurs. 
	

	8. 
	Dokoré BAH
	Serv. Contrôle
	


Personnes rencontrées à EDG

	N°
	Prénoms et Nom 
	Structure
	Contact

	9. 
	Mamadou Alpha BALDE
	EDG 
	296742


Personnes rencontrées à la DN Environnement
	N°
	Prénoms et Nom 
	Structure
	Contact

	10. 
	Bakari KEITA
	Directeur Protec.Nat.. 
	

	11. 
	Fodé Luncény CAMARA
	Point Focal OMVS
	

	12. 
	Idiatou BARRY
	Observ.National. Environnement
	


Personnes rencontrées à la DN Pêche Continentale

	N°
	Prénoms et Nom 
	Structure
	Contact

	13. 
	Macky DIA
	DNPC 
	


Personnes rencontrées au SNAPE

	N°
	Prénoms et Nom 
	Structure
	Contact

	14. 
	Ibrahima BARRY
	Directeur Général 
	

	15. 
	Alpha Mamadou T. DIALLO
	Point Focal OMVS
	


Personnes rencontrées à la DN Météorologie
	N°
	prénoms et Nom 
	Structure
	Contact

	16. 
	Dr M. Lamine BAH
	Directeur National
	BP 566 

Tel : 224 452106/454815



	17. 
	Yaya Bangoura
	D.N.A
Point Focal OMVS
	BP 566, 
Tel : 224 452106/454815

Mob : 224 011 545488

Email : y_bangoura@yahoo.fr

	18. 
	Sylla Abou
	Chef de Section P Générale 
	 Tel : 545492
Email : barry_ab@yahoo.fr

	19. 
	Alpha Boubacar Barry
	Chef informatique et programmation 
	Tel : 331134

Email : syllab54@yahoo.f

	20. 
	Namary Diakhité
	Chef DIMAP - 
	Tel : 299202


Personnes rencontrées à la DN E/Forêts
	N°
	prénoms et Nom 
	Structure
	Contact

	21. 
	Christine SAGNO


	Directrice Nationale
	

	22. 
	Dr Ahmed Chérif BAH
	Chef Division Planification et programme
	BP 642, 
Tel : 692152/268365

Email : bah_amadouchrife@yahoo.fr

	23. 
	M.Tahirou BARRY
	Point focal OMVS
	Tel : 294181
Email : barryte2003@yahoo.fr

	24. 
	Djiramba DIAWARA
	DNEF, Division Foresterie rurale
	Tel :342249

Email : djiramba@yahoo.f

	25. 
	Aliou CAMARA
	DNEF Division Programme planification
	Tel : 275315
Email : alioucamara@yyahoo.fr

	26. 
	Bakary KEITA


	Div. Faune
	Tel : 337282


Personnes rencontrées à la DN Hydraulique
	N°
	prénoms et Nom
	Structure
	Contact

	27. 
	Kélétigui Guilavogui


	Directeur National
	Tel : 228381

	28. 
	A.Abdourahmane SOW
	Chef Division hydrologie
	Tel :  291040

Email : asowgui@yahoo.com

	29. 
	Abdoulaye CAMARA
	Responsable qualité des eaux

Experts hydro chimistes GIREMS
	Tél : 224 270942

Email : asguihydro@yahoo.fr

	30. 
	Sao SANGARE
	Chef de section Analyse des données

Point Focal OMVS
	224 34 90 62

Email : moussa_sang@yahoo.f

	31. 
	Atigou BALDE
	Chargé des zones Humides
	


Personnes rencontrées à l’Observatoire National des Pêches (ONP)
	N°
	Prénoms et NOM
	Structure
	Contact

	32. 
	Mamadou Moussa DIALLO


	Directeur Général
	Tel : 34 21 44

	33. 
	Amadou CAMARA

	Direct. G. Adjoint
	Tel : 29 47 23

	34. 
	 Aboubacar Sidiki KEITA
	Chef S.A.F 
	Tel. : 22 38 49



Personnes rencontrées à la Cellule OMVS-Conakry
	N°
	Prénoms et NOM
	Structure
	Contact

	35. 
	Cheik Oumar DIALLO
	Coordonnateur Nat. Cellule OMVS-Guinée
	293291

	36. 
	Oumar Bodié BAH
	Expert National, Micro Projets 
Cellule OMVS-Guinée
	277634

Email : boumabodié@yahoo.fr

	37. 
	Lamine BAH
	Expert National Infos Communication
Cellule OMVS-Guinée
	


Personnes rencontrées à la DN Mines
	N°
	Prénoms et NOM
	Structure
	Contact

	38. 
	Moumini. SYLLA
	Directeur National
	

	39. 
	Arafan CISSE
	Chef Division CLC
	


Personnes rencontrées au MHE

	N°
	Prénoms et NOM
	Structure
	Contact

	40. 
	Sékou SANGARE
	Secrétaire Général
	


Personnes rencontrées au MAEF

	N°
	Prénoms et NOM
	Structure
	Contact

	41. 
	Fatou Fili DIALLO
	Inspectrice G.A
	Tel : 295060

	42. 
	Dr Yacouba CAMARA
	Conseiller Technique.
	

	43. 
	N’Famara CAMARA
	Assistant CT
	


Personnes rencontrées à la DN Elevage

	N°
	Prénoms et NOM
	Structure
	Contact

	44. 
	Dr Sory KEITA
	Directeur National Adj.
	

	45. 
	Boubacar CAMARA
	Point Focal OMVS
	

	46. 
	Dr Amara SYLLA
	C.Informatique
	

	47. 
	Dr Laye Moriba KEITA
	Chef Section
	

	48. 
	Dr Fodé Sory KEITA
	Chef Division
	


ANNEXE 3 : Liste des documents consultés
	N°
	TITRES
	AUTEURS
	LIEUX  DATES

	1
	Plan Général d’Aménagement  de la Moyenne Guinée

	Polytechna
	Bratislava 1981

	2
	Capitalisation des Résultats et Acquis du PRAI-MFD

	El H. M.A.DIALLO
A.K. DIALLO, D. DIAWARA
	Conakry 1998

	3
	Dégradation des terres du Massif du Fouta Djallon, Impacts sur les Eaux partagées et la biodiversité

	El H. M.A. DIALLO et Yacouba DOUMBIA
	Conakry, 2.000

	4
	Projet FEM de Gestion des Ressources en Eau et de l’Environnement
-Base de connaissance

-Structure de Gestion environnemental

-Analyse des Priorités et Opportunités

-Participation du Public à la mise en valeur de Ressources Naturelles 
	El H. Ciradiou BALDE
El H. M. A. BARRY
M.Bonata DIENG

El.H.M.A.DIALLO/Associés
	Conakry, 2001

	5
	Chaîne d’approvisionnement des intrants agricoles

	Rap. Final MAE
	

	6
	Etude de la Politique des intrants agricoles

	MAE
	

	7
	Plan d’Action National, RG.  Initiative pour la fertilité des sols (IFS)

	MAE
	

	8
	ICI Plan Protection Division
Indexe phytosanitaire


	MAE
	

	9
	Rapport final de la Biodiversité


	MAE
	

	10
	Etat de la Population
	M.Chérif BAH

BNR/DNS/SEP


	Conakry, 2000

	11
	Répartition. des ménages ordinaires et de la population résidente par Sub. Administr.
	BNR/DNS/MPC
	Conakry, 1999


[image: image6.png]


[image: image7.png]


[image: image8.png]






S. B. Gambie











�




























































































Consultant National


DIALLO El Hadj Mamadou Aliou


Bureau d’Etudes: DIALI Ingénieur Conseil
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-1.3778275992

-0.9347288019

-1.038426256

-1.0637530329

-0.4948947421

-0.656758142

-0.7920371392

-0.8397203227

0.8590575303

-0.1972045582

0.0670366786

-0.3010238902

-0.2524994236

0.5749640915

-0.5015580754



Feuil1

		

		Stations		Jan		Fév		Mar		Avr		Mai		Jun		Jul		Aou		Sep		Oct		Nov		Déc		Observations

		Labé		2.0		2.8		8.4		42.3		140.4		238.5		322.7		355.7		291.8		154.1		38.8		8.3		1931-2000

		Dalaba		3.0		4.6		26.5		75.1		163.1		234.4		359.7		511.4		358.2		190.0		40.9		7.9

		Mamou		4.5		5.2		30.1		83.4		168.8		212.1		322.3		414.3		349.5		216.0		50.7		7.2

		Siguiri		0.4		1.5		6.1		31.1		92.9		175.9		262.8		336.3		246.6		102.0		12.9		1.6

		Tougué		2.7		0.8		8.6		36.7		95.4		156.0		283.4		361.9		240.9		125.5		15.6		0.3		1987-2000

		Dinguiraye		0.8		2.9		7.4		27.5		79.7		174.6		258.3		350.3		288.4		119.7		22.3		1.4		1961-2000

		Mali		0.2		0.4		4.5		15.5		85.5		231.4		343.2		466.5		334.4		148.1		21.7		1.6		1961-2000

												Inventaire des périodes de saisie

										Stations		Pluie		Tmin		Tmax		Inso

										Labé		1903-2003		1903-2003		1903-2003		1953-2001

										Dalaba		1934-2003		1950-2003		1950-2003

										Dabola		1996-2001		1996-2001		1996-2001

										Mamou		1921-2003		1922-2003		1923-2003

										Siguiri		1922-2003		1943-2003		1943-2003		1954-1996

										Tougué		1923-2000		1987-2001		1987-2001

										Dinguiraye		1921-2003		1996-2003		1996-2003

										Mali		1922-2001		1925-2001		1925-2001		1989-1996





labe

		Années		J		F		M		A		M		J		J		A		S		O		N		D		Somme

		1931		0		7.1		115.4		56.2		149.2		209.6		402.8		377		191.2		115.1		27.8		108.2		1759.6		0.6701738446

		1932		24.3		12.5		0		92.2		199.4		190.8		472.6		482.5		319.7		175.1		99.1		18		2086.2		2.0935935786

		1933		0		5.8		0		22.1		232.1		281		536.8		218.7		307.6		164.6		93.5		40.3		1902.5		1.292974457

		1934		0		0		0		10.5		59.5		300		280		307.8		225		220.4		2		0		1405.2		-0.8744065403

		1935		5.2		0		15.5		50.5		34		324		530.5		362.6		235.7		169.1		26.6		0		1753.7		0.6444598935

		1936		0		14.1		2		80.5		248.8		282.0		405.9		401		315.2		85.2		110.5		39		1984.1946969697		1.6490241931

		1937		2		12		6		117.6		92.1		335		408.2		479.3		324		187		5.5		0		1968.7		1.5814937049

		1938		0		0		54.5		7		135		320.2		312.8		390.5		399		163		14		0		1796		0.828815848

		1939		0		0		0		1.5		123.9		216.6		230.8		434.7		209		187		26.2		14.3		1444		-0.7053046246

		1940		0		0		0		44.9		157.6		267		189.2		241.8		231.5		173.6		18.4		0.3		1324.3		-1.2269927512

		1941		14.8		0		5.8		7		159.3		217.7		343.5		431.2		288.7		122.1		0		0		1590.1		-0.0685574625

		1942		0		0		0		41		114.1		92.8		232.2		317.2		246.3		183.4		58		38.4		1323.4		-1.2309152183

		1943		0		0		2.2		93.3		61.9		233.6		305.8		430.1		376.3		184		14.7		1.4		1703.3		0.4248017349

		1944		0		0		0		133.2		147.6		280.1		375.9		391.1		183.3		220.7		17.8		0		1749.7		0.6270267063

		1945		0		0		0.7		44.7		71		247.9		285.4		385.7		409.7		341.5		15.7		0		1802.3		0.8562731179

		1946		0		0		0.5		14.2		173.5		233.7		302.5		383.3		250.9		55.6		10.2		0		1424.4		-0.7907272418

		1947		0		0		0		13.1		62.4		262.8		318.3		431.5		312.1		65.2		10.4		13		1488.8		-0.5100529281

		1948		0		4.7		0		35.3		125.8		272.3		302.2		361.9		260.9		191.4		2.4		0		1556.9		-0.2132529162

		1949		0.8		0		19.1		27.5		95		270.4		304.6		284.2		223.3		77.5		2		43.9		1348.3		-1.1223936281

		1950		0		0		0		0.4		70.7		208.2		336		365.6		253.3		205.7		2.5		0		1442.4		-0.7122778995

		1951		4.9		0		12.6		65.7		171.8		140.7		392.2		402.4		525.7		312.4		47.7		0		2076.1		2.049574781

		1952		0		0		4.7		7.6		142		245		369.5		262.1		307.6		112.9		10.3		0		1461.7		-0.6281627713

		1953		0		0		4.5		26.7		129		338.6		228.5		312.1		298.5		133.2		1		28.8		1500.9		-0.4573175368

		1954		0		1.6		5.9		39.6		139.8		318.5		368.9		323.2		303.1		154.4		127.2		0		1782.2		0.7686713522

		1955		0		0		26.8		157.9		71.8		197.7		420.6		280.4		423.6		245.8		33.5		74.3		1932.4		1.4232875312

		1956		20		2.9		0		55.4		165.2		213.7		349.9		430.2		322.7		85.9		40.2		68.9		1755		0.6501256794

		1957		5.5		1		0		47.9		85.4		246.9		340.8		428.2		328.1		412.1		5.6		0.8		1902.3		1.2921027976

		1958		2.8		1.4		10.9		80.6		206.7		284		310.5		573.3		295.5		141		246.2		6.4		2159.3		2.4121850745

		1959		0		0		2.7		9.7		266		186.2		319		444.7		375.7		110.8		56.1		0		1770.9		0.7194225984

		1960		0		0		0		3.3		237.8		170.5		329		301.9		243		166.7		30.8		0.9		1483.9		-0.5314085824

		1961		0.2		0		0		31.1		180		276.9		365.9		431.4		256.3		175		59.2		0		1776		0.7416499121

		1962		0		0		0		37.7		194.8		184.1		591		503.7		291.5		179.3		107.9		0		2090		2.1101551064

		1963		29.2		0		0		5.6		11.7		196.9		250.8		467.4		274.6		248.4		6.2		0		1490.8		-0.5013363345

		1964		0		0		0		11.9		183.6		306.5		414.5		426.1		377.8		158.8		41.8		17		1938		1.4476939933

		1965		0.1		0		0		19		159.1		204.4		319.1		231.6		433.9		99.9		66.3		0		1533.4		-0.3156728909

		1966		0		0		1.8		24		214.9		242.9		298.1		229.3		331.1		262		0		1.7		1605.8		-0.0001322028

		1967		0		0		10.5		105.7		145.8		281.6		455.4		392.4		526.6		195.9		4.3		0		2118.2		2.2330590761

		1968		0		34.1		0		77.9		112.5		195.7		334.3		339.2		285.4		80.4		88.7		31.6		1579.8		-0.1134479195

		1969		10.7		2		64.8		7		109.2		239.6		274.7		416.2		427.2		193.3		32.2		0		1776.9		0.7455723792

		1970		0		0		1.2		17.5		202		200.7		275.6		354.9		197.6		67.6		26.8		0		1343.9		-1.141570134

		1971		0		0		0		177.3		73.3		231.5		253.2		271.6		349.8		82.5		37.1		0		1476.3		-0.564531638

		1972		0		0		7.5		4.4		143.1340425532		364.9		403.1		322.3		256.5		139.5		77.3		0		1718.6340425532		0.4916320435

		1973		0		0		0		30.1		202.1		242		283		384.8		247.5		75.7		22.1		0		1487.3		-0.5165903733

		1974		0		0		0		0.7		120.8		263.3		317.5		379.3		310.4		125.1		20.2		0		1537.3		-0.2986755334

		1975		0		0		0.5		1.9		143.8666808511		297.7		292.8		251.3		391.3		108.8		3.6		0		1491.7666808511		-0.4971232524

		1976		0		0		19.8		76.5		97.2		182.4		279.7		362.5		235.4		208.7		25.8		0		1488		-0.5135395655

		1977		4		0		4.8		30.9		69.4		309.9		248.7		209.7		340.6		111.8		0.6		0		1330.4		-1.2004071408

		1978		0		10.1		0		0.2		118.7		224.4		181.6		262.4		430.2		166.4		8.4		2.3		1404.7		-0.8765856887

		1979		3.3		0		1		38		281		184.8		280.9		207.5		247.8		107.1		13		0		1364.4		-1.0522250497

		1980		2.1		5.8		0		58.2		178.2		173.3		379.3		406.8		150.7		76.9		55.5		0		1486.8		-0.5187695217

		1981		0		26.1		38.5		79.1		94.6		233.2		369.4		281.9		355.7		113.6		0		0		1592.1		-0.0598408689

		1982		0		0		50		34.5		137.9		293.9		271.1		371.2		186		200.9		4.6		0		1550.1		-0.2428893344

		1983		0		0		0		71.4		105.4		205.4		336.9279310345		286		309.6		103.3		0		0		1418.0279310345		-0.8184986096

		1984		0		0		0.5		27.9		179.6		210.3		305.1		216.3		186		85.8		26.1		0		1237.6		-1.6048570836

		1985		0.6		3.5		29.2		17.3		62.3		187.8		370.6		359		269		99.8		34.5		0		1433.6		-0.7506309113

		1986		0		17.9		3		11.6		149.2		124.3		200.5		422.7		242.9		149.4		24.2		0		1345.7		-1.1337251998

		1987		0		0		0		3.3		163.8		208		280.4		402.8		257.7		150		2.6		0		1468.6		-0.5980905234

		1988		0		0		0		15.4		21.3		286.5		306		330.8		223.4		37.5		119.1		0		1340		-1.1585674915

		1989		0		9.4		20.5		14.9		210.1		178.6		245.3		320.6		242.1		98.4		36.4		0.1		1376.4		-0.9999254881

		1990		0		0		6.2		29.4		145.1		262.1		312.6		343.6		239.4		92.8		64.5		0		1495.7		-0.4799806802

		1991		0		0		0.4		7		48.3		324.8		407.6		544.2		125.9		250		0.3		12.9		1721.4		0.503686907

		1992		0		1.7		0		33.8		189.1		197.8		396		243.2		231.1		150.6		10.7		0		1454		-0.6617216566

		1993		0		0		3.7		20.9		158.5		302.7		284.4		360.9		280.1		120.7		95.6		0		1627.5		0.0944428377

		1994		0		0		0		51.7		156.1		102.1		239		253.1		399.7		170.3		130.1		0		1502.1		-0.4520875807

		1995		0		0		18.4		35.6		76.7		197.6		208.9		491.6		231.3		151.2		0		20.3		1431.6		-0.7593475049

		1996		3.8		21.6		4.4		0.8		228.7		247.7		303.3		247.7		251.4		143.8		0		0		1453.2		-0.6652082941

		1997		0		0		0		97.3		244.7		372.7		274.2		340.2		278.9		142.7		89.9		0		1840.6		1.0231958852

		1998		1		0.1		8.5		80.5		127.8		245.9		258.4		321.4		253.2		124		0		0		1420.8		-0.8064171103

		1999		0		0		0		55		207.5		155.3		177.8		307.3		253.3		281.8		128.9		0		1566.9		-0.1696699482

		2000		7.4		1.1		0		129.3		51.9		168.6		240.8		366.2		263		94.4		92.4		0		1415.1		-0.831259402

		Moy.		2.0		2.8		8.4		42.3		140.4		238.5		322.7		355.7		291.8		154.1		38.8		8.3		1605.8

		Pctage		0.13		0.17		0.52		2.63		8.74		14.85		20.10		22.15		18.17		9.60		2.41		0.52		100

																												229.45

								Month		MJJ		JJA		JAS

								Cumul		701.7		916.9		970.3

								%		44		57		60





dlba

		

		Années		Jan		Fev		Mar		Avr		Mai		Jun		Jul		Aou		Sep		Oct		Nov		Dec		Somme

		1931

		1932

		1933

		1934		3.1		4.7		17		54.8		71.8		281.3		413.3		481.1		163.4		242.6		16.7		7.9		1757.6497369959		-0.5876562213

		1935		3		1		0		73.5		162.6		265.5		337.1		619		268.5		121.5		46		0		1897.7		-0.2084277631

		1936		0		0		18		137.5		215.1		366.5		434		511.4		386		211.6		99.4		11.3		2390.8		1.1267896702

		1937		0		0		74		92.5		83.5		190		328		612.5		283		183.5		15		38		1900		-0.2021998173

		1938		0				105.4		25.5		165		195		401		548		350		88		39		0		1916.9		-0.1564379543

		1939		0		0		2.5		41		81.8		354.2		359.5		583.2		392.3		259		23		0		2096.5		0.3298833821

		1940		0		0		0		46.4		127.9		268		280.5		634.4		260.7		178.5		41.1		0		1837.5		-0.3714374761

		1941		23.3		0		43.1		37		161.3		213.9		345.4		365.1		378.3		148.8		49.9		0		1766.1		-0.5647745776

		1942		0		0		0		186.8		92.6		179.3		324.2		557.9		198.7		272.1		68.1		0		1879.7		-0.2571682089

		1943		2		0		21.2		85.1		131.1		219.6		349.3		465		618.4		98		27.8		2		2019.5		0.1213825864

		1944		3.1		4.7		26.5		75.5		163.1		234.4		359.7		511.4		358.2		190.0		40.9		7.9		1975.3064327181		0.0017151326

		1945		0		0		57		125		184		171.5		598.2		644.5		270		192		60		0		2302.2		0.886878365

		1946		3.1		4.7		26.5		75.5		163.1		234.4		359.7		511.4		358.2		190.0		40.9		7.9		1975.3064327181		0.0017151326

		1947		0		0		3		41.2		53		240		217		481.3		593.3		92.1		13.1		35.2		1769.2		-0.5563803897

		1948		0		1		12		85		202.8		269.7		282.4		759.2		338.4		207.2		3.3		8.2		2169.2		0.5267406269

		1949		5.7		0		54.4		114.4		59.2		225		428.8		627		328		311		93		7.9		2254.3827586207		0.7573987172

		1950		0		0		0		0		219		202.2		394.3		779.3		610.1		181.5		44.9		7.9		2439.1827586207		1.2578006269

		1951		0.0		0.0		25.0		53.4		163.1		234.4		565.6		724.5		697		648		150.6		16		3277.6030745968		3.5280772895

		1952		0		30.3		52.5		106.8		186.5		217.6		539.2		604.9		657.2		261		17		0		2673		1.8909315474

		1953		0		6		33.4		111		87.1		532		476.1		511.4		459.9		211		42.9		106		2576.8		1.6304409429

		1954		0		15.4		65		175		147.3		258.2		527.1		676.4		286.8		178.4		111.3		3.3		2444.2		1.2713863259

		1955		1.6		0		131		166.4		218.9		365.5		501.6		487.1		427		154.4		35.7		5.1		2494.3		1.4070472332

		1956		0		27.6		27		46.8		122.9		269.1		331.1		505.5		459		206.7		12.9		4.1		2012.7		0.1029695292

		1957		26.7		0		40.5		75.7		158.1		241.7		330.1		414.3		452.5		369.3		40.9		0.5		2150.3		0.4755631589

		1958		25.1		1		58.1		75.5		163.1483870968		197.9		423.4		688.4		378.3		200.1		109.9		53.8		2374.6451084083		1.0830454136

		1959		0		1.4		30.9		73		269.1		119.2		306.6		829.3		337.9		151.4		70.7		0		2189.5		0.5817090185

		1960		0		0		23.2		43.1		258.5		266.9		338.4		560		370.1		250.6		28.3		26.5		2165.6		0.5169925378

		1961		4.2		0.4		14.7		186.4		225.2		295.9		477.2		637.5		437.5		152.6		37.4		0		2469		1.3385398289

		1962		0				0		129.7		199.2		224.5		435.6		750.3		434.8		180.1		142.4		0		2496.6		1.4132751791

		1963		0.7		0.6		22.6		40.8		123.5		182.3		434.4		597.5		452.7		489.3		19		0		2363.4		1.0525958805

		1964		0		0		9		48.2		182.5		240		461		739.4		606.6		150.1		14.9		55.8		2507.5		1.4427902268

		1965		20.5		0		0		43.2		257.7		297.2		428.7		504.5		510		152.1		15		0		2228.9		0.6883964387

		1966		0		0		5		58.9		283.5		211.5		158.9		681.8		316.3		285.9		0		0		2001.8		0.0734544815

		1967		0		0		0		131.1		135.8		226.3		348.4		601.5		328.1		169.6		32.1		0		1972.9		-0.004801012

		1968		0		21		0		108.2		198.2		227.2		332		273.5		255.3		70		115.5		25		1625.9		-0.944408494

		1969		0		5		121		64		187.3		335.5		360.5		601.8		575		293		39		0		2582.1		1.6447922964

		1970		0		0		31.5		42		244.5		106		360		502.5		286		99		52.5		0		1724		-0.6787730646

		1971		0		0		8.1		153.7		96.1		108.7		283.9		518.5		290.3		130.8		60.4		12.8		1663.3		-0.8431366789

		1972		0		0		14.9		30.9		153.9		283.9		268		368.4		270.6		178.9		7.1		0		1576.6		-1.0779031593

		1973		0		0		0		121.9		256.5		217.4		280		476.2		304		94.6		70.1		0		1820.7		-0.4169285588

		1974		0		0		62.7		0		209.2		226.8		452.3		430.1		247.1		126.1		59.1		0		1813.4		-0.4366955174

		1975		0		0		10		35.3		139.3		210.6		390.9		496.2		575.1		180.7		8.2		0		2046.3		0.1939516946

		1976		0		24.4		22.5		74.5		94.9		319.3		369.3		419.5		318		448.5		25.6		0		2116.5		0.384039433

		1977		0		0		6.1		39.7		210.2		212.6		208.5		356.9		357.8		121.6		0.4		0		1513.8		-1.2479531589

		1978		1.8		37.5		2.5		50.7		132.8		347.9		340.7		345.2		287.8		236.7		6.5		0		1790.1		-0.4997873166

		1979		0		0		17.7		22.2		157.4		223.1		329.9		329.8		358.2		232.5		52.2		0		1723		-0.6814808672

		1980		3.1		2.4		1.2		45.6		207.8		240.3		357.2		301.3		270.1		88.3		38.5		6.8		1562.6		-1.1158123948

		1981		0		13.4		57.3		80.6		193.3		180.2		323.8		505.7		314.3		150.5		9.6		0		1828.7		-0.3952661385

		1982		0		0.5		85.1		126.3		105.8		161.4		175		373.4		245.4		170		40.9		7.9		1491.7		-1.307795595

		1983		3.1		1.4		2.9		67.8		132.9		208.7		340		326.8		210.4		144.2		26.1		0		1464.3		-1.3819893847

		1984		3.1		4.7		32.9		51.5		192.1		236.7		349.6		252.7		242.5		133.4		10.6		7.9		1517.7		-1.237392729

		1985		0		16.9		22.8		74.5		163.1		166.6		372.9		481.6		233.9		57.3		31		0		1620.6		-0.9587598474

		1986		0		7.4		9		39.1		148.6		80.3		218.9		274.6		271.8		124.7		14.6		0		1189		-2.1274474244

		1987		3.1		4.7		26.5		70.2		170		275.6		163.6		401.7		338.9		147.9		40.9		7.9		1651.0166295884		-0.8763976205

		1988		0		0		0		73.5		82.8		183.5		397.8		559.6		334.2		84.8		81.4		0		1797.6		-0.4794787976

		1989		0		5.3		67.3		41.1		132.4		192.1		361.9		505.2		201.8		123.3		14.1		0		1644.5		-0.8940433667

		1990		0		0		0.2		116.7		190.8		171.8		283.9		370.2		303.1		151.9		37.2		7.7		1633.5		-0.9238291946

		1991		7.3		0		0		49.9		84.4		239.4		438.3		481.8		185		187.1		1.6		2.6		1677.4		-0.8049566631

		1992		51		3.9		0		68.6		171.3		227.5		361.2		423.2		315.3		205.3		42		0		1869.3		-0.2853293553

		1993		0		0		15.4		47.1		111.2		259.7		274.4		305.2		245.7		182.7		73.7		0		1515.1		-1.2444330156

		1994		3.1		15.2		8.3		27.4		195.5		155.3		333.8		373.5		397.4		98.7		44.5		0		1652.7		-0.8718393858

		1995		0		0		19		133.6		204.9		168.5		403.8		444.6		358.2		190		15.5		36.5		1974.6		-0.0001977477

		1996		2.6		0		58.8		19.7		218.6		210.2		346		453.6		379.2		88		3.6		0		1780.3		-0.5263237815

		1997		0		0		0		49.2		196		262.2		239.6		566.2		305.6		190		15.6		0		1824.4		-0.4069096894

		1998		1.3		26		35.4		33.9		202.9		292.5		424.6		456.4		311.6		157.2		0		7.9		1949.7		-0.067622031

		1999		0		0		27.7		76.1		125.9		295.2		317.9		687.6		405.4		277.7		60.4		0		2273.9		0.810247553

		2000		0.2		13.2		7.3		137		101.2		184.5		345.6		394.1		235.3		183.6		40.9		0		1642.9		-0.8983758507

		Max		51		37.5		131		186.8		283.5		532		598.2		829.3		697		648		150.6		106		3277.6030745968

		Min		0		0		0		0		53		80.3		158.9		252.7		163.4		57.3		0		0		1189

		Moy		3.0		4.6		26.5		75.1		163.1		234.4		359.7		511.4		358.2		190.0		40.9		7.9		1974.7

		SD		8.3		8.7		29.8		44.0		54.2		69.7		89.4		134.9		120.5		98.1		33.6		17.3		369.3

		Pctage		0.15		0.24		1.34		3.80		8.26		11.87		18.22		25.90		18.14		9.62		2.07		0.40		100

								Month		MJJ		JJA		JAS

								Cumul		757.2		1105.5		1229.3
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		Année		J		F		M		A		M		J		J		A		S		O		N		D		Somme

		1931		0		0		0		106		403.4		138		456.5		197.1		410.3		112.5		0		0		1823.8		-0.1514610651

		1932		3.5		3		97.5		185.5		310		300.5		316		404.3		329.1		256		46.1		0		2251.5		1.451151703

		1933		30.6		24.5		18		189		278.8		353.2		326.7		519.9		362.1		196.6		72.9		33.1		2405.4		2.0278225121

		1934		0		0		52.2		128.7		28.9		311.1		368.6		389.5		324.5		243.5		9		0		1856		-0.030806094

		1935		0		0		3.5		69.5		163.6		333.8		454.5		374.3		326.8		157.1		33.2		0		1916.3		0.1951409481

		1936		0		38.6		50.4		155.3		258.3		156.4		233.6		344.1		261.7		177.8		123.1		0		1799.3		-0.2432637605

		1937		0		0		91		145		131.5		174.4		286.4		512.5		356.5		267.5		18.5		49		2032.3		0.6297986079

		1938		35		27		49.2		76		234.9		188.7		421.9		414.5		511.2		243		34		0		2235.4		1.3908242175

		1939		0		4.3		1.6		183		136.1		324		392.2		427.3		331.9		305.1		39.2		0.4		2145.1		1.0524657116

		1940		0		0		29.1		87		158.5		282.8		347.1		493.5		234.2		146		71.9		1.2		1851.3		-0.0484172233

		1941		0		0		63.4		65.8		159.2		281.5		263.2		401.5		373.4		103.3		34.8		0		1746.1		-0.4426067562

		1942		0.2		0		5		93.4		94.6		119		229.2		382.4		102.7		282.8		95.4		2.3		1407		-1.7132310014

		1943		5.7		0		60.5		65.3		113.5		250.2		267.8		448.3		497.7		177.3		56.2		12.5		1955		0.3401517364

		1944		0		0		0		77		176.9		178.8		171.1		408.8		211.7		201.8		29.1		73.3		1528.5		-1.2579645732

		1945		0		0		48.2		78.1		67.5		101.2		499		445.7		348.8		252.2		37.4		0		1878.1		0.0520036843

		1946		0		0		22.1		89.4		241.9		144.4		234.1		606		434.7		226.1		21.5		0		2020.2		0.5844593176

		1947		0		2.5		0		54		50.8		160.6		240.3		261.6		327.1		101.2		43.9		4.9		1246.9		-2.3131335129

		1948		0		5.1		0		64.8		110.4		208.4		315.3		437.7		547.3		212.4		38.8		1.5		1941.7		0.2903159874

		1949		25		0		20		85.3		133.3		84.2		325.9		421.2		350.4		230.9		27.2		7.2		1710.6		-0.5756269883

		1950		0		0		14.5		10.2		160.5		188.4		211		491.5		473.9		200.3		32.6		0		1782.9		-0.3047153607

		1951		9.4		13.4		35.2		82.6		275.2		121		237.1		476		370.9		362.9		54.3		0.1		2038.1		0.6515314909

		1952		10.6		0		37.1		31		170.5		183.4		246.1		325.8		493.8		229		68		2.9		1798.2		-0.2473855141

		1953		16.3		13.8		55.3		84.9		101.2		388.2		324.9		506.1		226.8		287.9		95.2		33.3		2133.9		1.0104987652

		1954		0		9.9		58.2		195.4		129.2		239.2		478.1		668.1		352.9		240		184.9		23.8		2579.7		2.6809331164

		1955		19.9		2.2		274.4		123.9		163.5		279.5		342.9		321		499		237.6		49.8		25.1		2338.8		1.7782690625

		1956		0.4		12.9		37		82.1		122.9		264.4		311		435.6		384.7		246.4		38.1		5.8		1941.3		0.2888171679

		1957		0.4		0		85.6		23.3		180.6		260.5		396.6		336.9		448.7		442.1		79.5		0		2254.2		1.4612687348

		1958		17.5		5		61.8		217.2		154.7		180.2		273.6		452.6		375.9		335.5		216.3		55.6		2345.9		1.804873109

		1959		0		15.7		5.6		77.9		425.4		164.6		180.9		507.8		349.8		120.9		30.5		3.1		1882.2		0.0673665843

		1960		0		4.5		1.3		69		284.2		147.2		320.3		363.7		297.8		184.2		48.2		25.3		1745.7		-0.4441055757

		1961		1		3.5		0		76.6		214		239.1		507.2		555.5		284.1		210.4		108.2		0		2199.6		1.2566798708

		1962		0		0		2.5		126.1		207.1		222.5		385.1		490.1		445.2		282.4		99.8		0		2260.8		1.4859992568

		1963		20.1		8.3		16.4		42.1		142.4		115.1		446.8		337.5		350.3		351.8		26.2		0.2		1857.2		-0.0263096354

		1964		0		0		23.1		31.1		225.3		161.6		427.1		411.9		462.6		147		19.5		59.8		1969		0.3926104194

		1965		6.9		0		30.8		83.8		98		235.9		399.5		295.5		563.8		224		11.3		0		1949.5		0.319542968

		1966		0		0		54.4		63.4		248.4		287.6		231.5		466.2		545.8		321.4		76.7		0		2295.4		1.615647145

		1967		0		0		4		78.5		159.8		292.4		352.7		505.9		355.4		211.9		54		0		2014.6		0.5634758443

		1968		0		21.4		15		104.8		302.9		297.4		318.2		430.1		330		116.9		119.7		2.3		2058.7		0.728720696

		1969		0		19.2		82.4		71		130.7		228.2		253.9		432.7		348.8		198.4		12.1		0		1777.4		-0.325324129

		1970		0		0		44.2		67.7		169.2		188.8		456.3		299.3		215.6		128.4		40.6		0.7		1610.8		-0.9495824577

		1971		0		0		10.7		156.3		107.5		231.4		229.8		421.5		317.2		115.2		107.1		42.9		1739.6		-0.4669625733

		1972		0		0		25.4		85.7		125.3		255.7		234.1		282.4		227.1		281.2		17.8		0		1534.7		-1.2347328707

		1973		0		0		0		105		261.1		115.6		248		411.7		370.6		230.8		54.6		0		1797.4		-0.2503831532

		1974		0		0		0		23.6		112.6		239.6		390.5		476.9		301.8		152.5		43.8		0		1741.3		-0.4605925904

		1975		0		0		26.5		102.7		109.8		117.1		390.3		357.9		442.5		218.4		30.8		0		1796		-0.2556290215

		1976		0		41.7		13.3		162.3		197.4		294.6		214.6		354.1		438.4		377.4		90.9		0		2184.7		1.2008488438

		1977		0.8		0		15.4		31.5		150.4		173.1		404.6		359.2		324.9		182		3.1		12.9		1657.9		-0.7730964596

		1978		26		3.1		48.4		111.9		150.5		192.9		423.6		393.1		294.8		246.2		0.8		0		1891.3		0.1014647283

		1979		0		0		21.2		61.7		154.1		285.6		307.4		394.6		210.1		147		23.5		0		1605.2		-0.9705659309

		1980		0		8.2		0		78.7		135.6		117.3		269.4		356.7		286.9		140		87.6		0		1480.4		-1.4381976201

		1981		0		9.5		98.6		46.5		203.1		206.5		332.2		400.2		350.5		186.7		0		0		1833.8		-0.1139905772

		1982		0		0		41.8		89.6		87.4		134.8		304.4		359.4		268.8		236.3		62.8		0		1585.3		-1.0451322018

		1983		0		2.3		6.2		27.2		205.6		273.4		295.3		426.4		266.1		126.4		38.3		0		1667.2		-0.7382489058

		1984		0		0		72.3		64.9		132.6		290.6		430.4		323.6		233.7		215.3		56.8		0		1820.2		-0.1649504407

		1985		5.2		6.3		4		56.5		78		153.9		302.6		614.2		223.9		155.9		22.5		0		1623		-0.9038684624

		1986		0		9.8		0		60.9		129.2		117.4		285.6		491.6		359.3		135.5		52		0		1641.3		-0.8352974695

		1987		0		0		0.1		19.8		204.8		189.1		195.9		360.4		338.4		165		0.3		7.1		1480.9		-1.4363240957

		1988		0		0		0.6		41.5		137.5		207.5		369.6		331.6		264.4		118.5		84.4		0		1555.6		-1.156419551

		1989		0		3.3		19.2		81.7		169.1		185.3		290.7		410.9		304.2		184.5		45.8		0		1694.7		-0.6352050641

		1990		0		0		0		47.1		139.6		170.5		283.3		378.2		398.2		194.8		45.2		12.8		1669.7		-0.7288812838

		1991		2.9		10		9.4		42.6		40.3		269.8		232.5		444.6		169.5		223.4		2.4		1.3		1448.7		-1.5569790668

		1992		0		19		0		47.6		155.1		141.5		359.9		424.1		316		254.8		18		0		1736		-0.480451949

		1993		0		6.2		5.1		60.3		158.7		228		323.6		279.5		259.5		163.4		105.8		0		1590.1		-1.0271463677

		1994		0		0		2.2		18.9		206.2		267.5		387.2		370.6		557.5		197.5		31		0		2038.6		0.6534050153

		1995		0		0.1		73.7		57.2		102.2		118.8		287		528.1		235.4		304.6		9.9		6		1723		-0.5291635833

		1996		7.9		0.8		16.4		90.5		184.5		242.6		356.6		497		454.4		153.8		2.9		0		2007.4		0.536497093

		1997		0		0		0		104.3		182.7		193.4		235.2		296		335.9		123.7		30.2		0.2		1501.6		-1.3587601857

		1998		0.8		9.4		29.9		55.2		138.6		242.2		201.2		462.9		356		306.2		0		0		1802.4		-0.2316479092

		1999		0.1		0		14.3		88.4		180.7		270.5		323		463.5		422.5		283.7		38.4		0		2085.1		0.8276427841

		2000		70.5		0.3		1.4		78.5		160.6		146.0		401.9		329.5		320.4		324.3		144.6		0		1978.0		0.4263338586

		Moy.		4.5		5.2		30.1		83.4		168.8		212.1		322.3		414.3		349.5		216.0		50.7		7.2		1864.2

		Pctage		0.24		0.28		1.61		4.47		9.06		11.38		17.29		22.22		18.75		11.58		2.72		0.39		100

																												266.88

								Month		MJJ		JJA		JAS

								Cumul		703.3		948.7		1086.1

								%		38		51		58





sgri

		Année		J		F		M		A		M		J		J		A		S		O		N		D		Somme

		1931		0		1.5		0		20		222.4		343.1		291.3		275.3		243.5		93.6		1.9		1.6		1494.2		1.0134747701

		1932		0		0		0		29.1		87.3		135		325.7		271.3		571.8		100.8		0		0		1521		1.1346193046

		1933		0		3		0		25		31.9		167.6		204.7		381.7		301.8		91		6.3		52.3		1265.3		-0.0212261239

		1934		0		0		2		48		46.5		160.4		258.4		528.4		301.1		125.5		6.7		0		1477		0.9357252927

		1935		0.3		3		0		21.4		18.4		195.1		288.9		293.5		205.2		53.8		32		0		1111.6		-0.7159990703

		1936		0		2		0		73.3		46.2		292.4		388.8		403.7		312.8		101.1		122.5		0		1742.8		2.1372259376

		1937		0		6.2		11.7		62.5		115.8		86.1		279.5		400.8		190.6		86.3		14.5		1.6		1255.6		-0.0650732129

		1938		0		0		8.8		8.5		35		112		238		359		243		73		32		0		1109.3		-0.7263958027

		1939		0		1.5		0		12		91		112.9		287.1		348.2		144.4		105.7		38.9		0		1141.7		-0.5799374848

		1940		0		0		0		20.2		67.4		255.5		155.1		180.4		214.3		87.8		4		0		984.7		-1.289627482

		1941		0		0		0		41		56.9		143		144		244.5		241.5		52		6.5		0		929.4		-1.5396010925

		1942		1.5		12.5		1.5		12.5		138		155		148.5		256		132.5		104.5		1		0		963.5		-1.3854582332

		1943		0.3		1.5		6.1		31.1		92.8		179.1		263.9		414.1		240.9		40.1		1.2		0.2		1271.3		0.0058957868

		1944		0		0		0		10.7		57.7		264.6		153.9		211.4		261.9		131.6		3.2		0		1095		-0.7910363566

		1945		0		0		10		24.2		135.6		80.2		271.2		549.4		235.4		70.5		0.7		0		1377.2		0.484597511

		1946		0		0		0.2		89.3		137.2		218.3		207.9		289.7		151.3		199.8		2.7		0		1296.4		0.11935578

		1947		0		0		0		2.3		49		175.1		385.5		402.2		371.7		82.2		6.1		0		1474.1		0.9226163692

		1948		0		0		17.4		39.9		166.8		326.6		460		458.5		268.1		101.5		4.5		0.4		1843.7		2.5933260696

		1949		0		0		25		20.3		104.8		167.8		163.5		356.6		191.1		17.1		50		0		1096.2		-0.7856119744

		1950		0		0		0		32.1		38.5		183.9		416.2		428.8		339.1		243.3		13.5		0		1695.4		1.9229628429

		1951		0		3.9		0		12.4		113		263.6		220.6		376.6		241		190.7		72.6		0		1494.4		1.0143788338

		1952		0		0		6.7		31.9		198.1		139.9		195.7		148.7		266.3		80.3		0.2		0		1067.8		-0.9139890185

		1953		0		0		48.8		23.9		60.4		258.5		246.2		444.8		247.2		94.1		45		4.8		1473.7		0.9208082418

		1954		0		2.1		43.3		44.9		129		273.2		283.1		302.5		227.9		113		48.1		0		1467.1		0.89097414

		1955		0		0		31.1		13.8		106.5		139.4		198		217		365.1		170.2		21.4		4.2		1266.7		-0.0148976781

		1956		2.4		5.2		13.1		23.8		54		117.9		172.9		299.5		575		92.9		3.8		21.3		1381.8		0.5053909759

		1957		0		0		1.6		63.1		156.1		170.7		249.3		434.4		222.2		184.6		1.7		0		1483.7		0.9660114263

		1958		7.8		0		6.4		14.7		159.5		157.7		216.9		395.5		275.4		115.1		68.3		0.2		1417.5		0.6667663447

		1959		0		0		0		0		133.9		210.1		240.3		325.5		180.6		31.9		0		0		1122.3		-0.6676316628

		1960		0		0		0		5		125.4		157.6		352.1		239.4		294.7		138.5		6.3		0		1319		0.221514977

		1961		0		0		0.9		14.7		39.7		116.2		255.8		231.4		332.1		8.6		56.1		0		1055.5		-0.9695889355

		1962		0		0		0		110.3		48.1		163.7		328.4		348.7		260.2		135.8		19.6		0		1414.8		0.6545614849

		1963		0		0		7.3		48		62.2		95.4		252.7		361.7		180.3		296.9		18.4		0		1322.9		0.239144219

		1964		0		0		1.4		11.2		203.7		275.5		312.9		377.1		343.9		64.4		0		21.1		1611.2		1.5423520291

		1965		0		0		4.5		2.1		49.8		242.9		188.5		390.5		322.2		104.4		0		0		1304.9		0.1577784868

		1966		0		0		10.3		62.2		110.3		172.4		227.4		385.8		284.5		189.6		0		0		1442.5		0.779774306

		1967		0		0		0		83.1		74.3		200.5		174.5		523.9		314.3		147.3		35.5		0		1553.4		1.2810776225

		1968		0		3.9		0		36.8		118.9		138.4		328.6		196.1		198.5		63.2		0.9		0		1085.3		-0.8348834456

		1969		0		0		26		13.3		138.7		215		275.7		277.8		379.2		171.2		0		0		1496.9		1.0256796299

		1970		0		0		0		16.7		147.5		179.1		355.4		431.3		192.6		21.2		9.1		0		1352.9		0.3747537726

		1971		0		5.5		0		26		92.8		155.3		251.3		549.1		136.8		29.9		2.4		0		1249.1		-0.0944552829

		1972		0		0		16.6		16.2		143.2		151.6		165.5		326		243.2		93.9		2.1		0		1158.3		-0.5049001985

		1973		0		0		0.8		43		75.3		138.4		217.7		358.5		143.9		71.5		0		0		1049.1		-0.9985189736

		1974		0		0		3.6		73.4		67.1		225		434.7		237.1		250.4		87.9		0		1.6		1380.8		0.5008706574

		1975		0		0		12.4		11.9		77.2		175.7		357.3		307.8		373.1		98.2		22.2		0		1435.8		0.7494881724

		1976		0		0		0		2.3		166.6		100.8		391.5		173.9		226.8		269.4		6.3		0		1337.6		0.3055929003

		1977		4.1		0		1.7		9.1		106		180.1		408.1		194		287.9		80.6		0		0		1271.6		0.0072518823

		1978		0		1.7		2.1		64.7		9.3		157.4		119.7		300.1		302.5		238.2		0		0		1195.7		-0.3358402883

		1979		0		0		0		2.5		136.9		318.3		253.8		265.1		184.9		105.8		0		0		1267.3		-0.012185487

		1980		0		0		0		10.7		93.5		119		281.8		441.3		242.7		60.1		18.4		0		1267.5		-0.0112814233

		1981		0.3		1.5		0.9		31.1		92.8		179.1		263.9		334.5		249.9		102.6		17.5		0		1274.1		0.0185526785

		1982		0		0		39.1		73		92.9		107.6		239.5		301.9		219		110.4		0		0		1183.4		-0.3914402053

		1983		0		0		0		51.6		68.5		247.8		178.1		265.3		166.3		19.6		0		0		997.2		-1.2331235013

		1984		0		0		0.2		34.3		107.8		49.9		252		286.6		157.8		116.5		54.6		0		1059.7		-0.950603598

		1985		0		0		2		38.6		70.1		131.2		259.6		334		266.2		100.6		0		0		1202.3		-0.3060061865

		1986		0		0		0		20		48		189.2		238.3		235.1		176.1		50.3		0		0		957		-1.4148403032

		1987		0		0		0		0		91.4		91.5		223.9		336.4		242.9		100.7		0		0		1086.8		-0.8281029679

		1988		0		0		3.4		5		30.8		255.7		152.2		344.9		185.7		27.6		0		0		1005.3		-1.1965089219

		1989		0		46.3		0.5		37.3		63.6		172.5		130.6		187.3		224.8		25.3		0		0		888.2		-1.7258382128

		1990		0		0		0		22.6		117		175.3		433		288.4		182		69.5		0		0		1287.8		0.0804810413

		1991		0		0		15.3		101.5		69		171.1		320.5		344.5		152.8		94.4		0		0		1269.1		-0.0040489138

		1992		1.7		0		0		3.9		91.4		236.9		168.1		360.2		293.2		35.5		0		0		1190.9		-0.3575378169

		1993		0		0		5		24.9		25.2		142.1		186		230.6		166.3		82.1		0		0		862.2		-1.8433664926

		1994		0		0		0		14.4		85.4		198.6		634.9		634.9		140.1		194.9		8.8		0		1912		2.90206382

		1995		0		0		17.9		26.2		51.2		131.9		209.8		454.3		238.4		145.7		0		0		1275.4		0.0244290924

		1996		0		1.8		0		55.3		94		175.3		219.6		396.6		276		23.8		0		0		1242.4		-0.1247414165

		1997		0		0		0		28.1		80.3		180.6		285.3		159.7		150.4		61.7		0		0		946.1		-1.4641117743

		1998		0		0		4.2		18.5		98.5		65.4		258.9		345.8		207.8		115.2		0		0		1114.3		-0.7037942104

		1999		9.7		0		6.9		31.2		30.7		115.7		203.6		457.6		186.8		115.2		0		0		1157.4		-0.5089684851

		2000		0.5		0		8.5		42.8		158.7		134.8		249.1		326.6		125.4		36.0		13.2		0		1095.6		-0.7883241655

		Moy.		0.4		1.5		6.1		31.1		92.9		175.9		262.8		336.3		246.6		102.0		12.9		1.6		1270.0

		Pctage		0.03		0.12		0.48		2.45		7.32		13.85		20.69		26.48		19.42		8.03		1.01		0.12		100

																												221.22

								Month		MJJ		JJA		JAS

								Cumul		531.6		775.0		845.7

								%		42		61		67





sdev_gui

		Années		labe		dgye		tgue		mmou		sgri		dlba		Moy.

		1931		0.6701738446		-0.3588874619				-0.1514610651		1.0134747701				0.2933250219

		1932		2.0935935786		-0.2383615377				1.451151703		1.1346193046				1.1102507622

		1933		1.292974457		0.0314093787				2.0278225121		-0.0212261239				0.8327450559

		1934		-0.8744065403						-0.030806094		0.9357252927		-0.5876562213		-0.1392858907

		1935		0.6444598935						0.1951409481		-0.7159990703		-0.2084277631		-0.0212064979

		1936		1.6490241931						-0.2432637605		2.1372259376		1.1267896702		1.1674440101

		1937		1.5814937049						0.6297986079		-0.0650732129		-0.2021998173		0.4860048207

		1938		0.828815848						1.3908242175		-0.7263958027		-0.1564379543		0.3342015771

		1939		-0.7053046246						1.0524657116		-0.5799374848		0.3298833821		0.0242767461

		1940		-1.2269927512						-0.0484172233		-1.289627482		-0.3714374761		-0.7341187332

		1941		-0.0685574625						-0.4426067562		-1.5396010925		-0.5647745776		-0.6538849722

		1942		-1.2309152183						-1.7132310014		-1.3854582332		-0.2571682089		-1.1466931655

		1943		0.4248017349						0.3401517364		0.0058957868		0.1213825864		0.2230579611

		1944		0.6270267063						-1.2579645732		-0.7910363566		0.0017151326		-0.3550647727

		1945		0.8562731179						0.0520036843		0.484597511		0.886878365		0.5699381695

		1946		-0.7907272418						0.5844593176		0.11935578		0.0017151326		-0.0212992529

		1947		-0.5100529281						-2.3131335129		0.9226163692		-0.5563803897		-0.6142376154

		1948		-0.2132529162						0.2903159874		2.5933260696		0.5267406269		0.7992824419

		1949		-1.1223936281						-0.5756269883		-0.7856119744		0.7573987172		-0.4315584684

		1950		-0.7122778995						-0.3047153607		1.9229628429		1.2578006269		0.5409425524

		1951		2.049574781						0.6515314909		1.0143788338		3.5280772895		1.8108905988

		1952		-0.6281627713						-0.2473855141		-0.9139890185		1.8909315474		0.0253485609

		1953		-0.4573175368						1.0104987652		0.9208082418		1.6304409429		0.7761076033

		1954		0.7686713522						2.6809331164		0.89097414		1.2713863259		1.4029912336

		1955		1.4232875312		1.258325623				1.7782690625		-0.0148976781		1.4070472332		1.1704063544

		1956		0.6501256794		0.7437364231				0.2888171679		0.5053909759		0.1029695292		0.4582079551

		1957		1.2921027976		1.0323395151				1.4612687348		0.9660114263		0.4755631589		1.0454571265

		1958		2.4121850745		-0.842403572				1.804873109		0.6667663447		1.0830454136		1.024893274

		1959		0.7194225984		-0.0971202202				0.0673665843		-0.6676316628		0.5817090185		0.1207492637

		1960		-0.5314085824		1.5346878009				-0.4441055757		0.221514977		0.5169925378		0.2595362315

		1961		0.7416499121		-0.9214987098				1.2566798708		-0.9695889355		1.3385398289		0.2891563933

		1962		2.1101551064						1.4859992568		0.6545614849		1.4132751791		1.4159977568

		1963		-0.5013363345						-0.0263096354		0.239144219		1.0525958805		0.1910235324

		1964		1.4476939933						0.3926104194		1.5423520291		1.4427902268		1.2063616672

		1965		-0.3156728909						0.319542968		0.1577784868		0.6883964387		0.2125112506

		1966		-0.0001322028						1.615647145		0.779774306		0.0734544815		0.6171859324

		1967		2.2330590761						0.5634758443		1.2810776225		-0.004801012		1.0182028828

		1968		-0.1134479195						0.728720696		-0.8348834456		-0.944408494		-0.2910047908

		1969		0.7455723792						-0.325324129		1.0256796299		1.6447922964		0.7726800441

		1970		-1.141570134						-0.9495824577		0.3747537726		-0.6787730646		-0.5987929709

		1971		-0.564531638						-0.4669625733		-0.0944552829		-0.8431366789		-0.4922715433

		1972		0.4916320435		-0.0613390864				-1.2347328707		-0.5049001985		-1.0779031593		-0.4774486543

		1973		-0.5165903733		-1.1074664444				-0.2503831532		-0.9985189736		-0.4169285588		-0.6579775007

		1974		-0.2986755334						-0.4605925904		0.5008706574		-0.4366955174		-0.1737732459

		1975		-0.4971232524						-0.2556290215		0.7494881724		0.1939516946		0.0476718983

		1976		-0.5135395655						1.2008488438		0.3055929003		0.384039433		0.3442354029

		1977		-1.2004071408						-0.7730964596		0.0072518823		-1.2479531589		-0.8035512192

		1978		-0.8765856887						0.1014647283		-0.3358402883		-0.4997873166		-0.4026871413

		1979		-1.0522250497						-0.9705659309		-0.012185487		-0.6814808672		-0.6791143337

		1980		-0.5187695217						-1.4381976201		-0.0112814233		-1.1158123948		-0.77101524

		1981		-0.0598408689						-0.1139905772		0.0185526785		-0.3952661385		-0.1376362265

		1982		-0.2428893344						-1.0451322018		-0.3914402053		-1.307795595		-0.7468143341

		1983		-0.8184986096						-0.7382489058		-1.2331235013		-1.3819893847		-1.0429651004

		1984		-1.6048570836						-0.1649504407		-0.950603598		-1.237392729		-0.9894509628

		1985		-0.7506309113						-0.9038684624		-0.3060061865		-0.9587598474		-0.7298163519

		1986		-1.1337251998						-0.8352974695		-1.4148403032		-2.1274474244		-1.3778275992

		1987		-0.5980905234						-1.4363240957		-0.8281029679		-0.8763976205		-0.9347288019

		1988		-1.1585674915		-1.2011565183				-1.156419551		-1.1965089219		-0.4794787976		-1.038426256

		1989		-0.9999254881						-0.6352050641		-1.7258382128		-0.8940433667		-1.0637530329

		1990		-0.4799806802				-0.422263593		-0.7288812838		0.0804810413		-0.9238291946		-0.4948947421

		1991		0.503686907		-1.4214929736				-1.5569790668		-0.0040489138		-0.8049566631		-0.656758142

		1992		-0.6617216566		-1.5005881114		-1.4665939458		-0.480451949		-0.3575378169		-0.2853293553		-0.7920371392

		1993		0.0944428377		-0.1780985755				-1.0271463677		-1.8433664926		-1.2444330156		-0.8397203227

		1994		-0.4520875807				2.0637457827		0.6534050153		2.90206382		-0.8718393858		0.8590575303

		1995		-0.7593475049				0.2782569524		-0.5291635833		0.0244290924		-0.0001977477		-0.1972045582

		1996		-0.6652082941		0.9005142855		0.2814821851		0.536497093		-0.1247414165		-0.5263237815		0.0670366786

		1997		1.0231958852		0.4588997662		-0.0584573429		-1.3587601857		-1.4641117743		-0.4069096894		-0.3010238902

		1998		-0.8064171103		0.7399699879		-0.4454852686		-0.2316479092		-0.7037942104		-0.067622031		-0.2524994236

		1999		-0.1696699482		1.9155685536				0.8276427841		-0.5089684851		0.810247553		0.5749640915

		2000		-0.831259402		-0.6870381228		-0.2306847699		0.4263338586		-0.7883241655		-0.8983758507		-0.5015580754

		Moy.

		Pctage
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stDev

Variation pluviométrique dans le bassin guinéen du fleuve Sénégal
 (1931-2000)
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